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Principaux avantages : 3 5 3 6 4 
Encombrement très réduit, d'où montage plus simple, suppres

sion de passerelles et de charpentes coûteuses. 

Sécurité de marche de 1 OO % 
!.uppression des engorgements, du graissage 

Economie considérable de force. 

Suppression du dégagement de poussières. 

DEMANDEZ REFERENCES, CATALOGUES 

ET VISITE D'INGENIEUR à 

BUHL ·ER FRERES 
Tél.: 12.97.37 - BRU XE L LES - 2a, rue Ant. Dansaert 

Usines à UZWIL (Suisse) 

t 
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1 M. .PK 1 MERIE Robert. L 0 U I !!!i 

37-39, rue Borren~ 
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ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

L:OMIT ~; DIRECTEUR 

:1L\.L . G. H.AVEN, Directeur Général des Mines, à Bruxelles, Président. 
A. BREYRE, Ingénieur en chef-Directeur des Mines, Professeur à l'Univer· 

sité de Liége, Directeur de l' I nstitut National des Mines, à Bruxelles, 
Vice-l'résùlent. 

G. PAQUES, Ingénieur principal des .i\lines, à Bruxelles, Jlf ernbre Secrétaire . 
J . BANNEUX, Directeur à I' Admin istrat ion centrale des Mines, à Bruxelles, 

8 ecrétaÙ'e-ad joint. 

E. LEGRAND, Inspecteur général des Mines, Professeur à l'Université d!l 
Liége, à Liége. . 

A. HALL.EUX, I ngénieur en chef-DJrecteur des Mines, Professeur à ! 'Ecole 
des Mines et Métallurgie (F aculté technique du Hainaut) et à l'Univer. 
sité de Bruxelles, à Bruxelles. 

V. FIRKET, Inspecteur général bouorai re des Mines, à Liége. 
L. DElrnitL, Inspecteur général des !\lines, Professeur à l'Université de 

Liége, à Li ége. 
J. VnAN~KE:-;, Ingénieur en chef-Directeur des l\lincs, à Hasselt. 
P. FouRMARIER, Ingénieur en chef-Directeur des Mines, Professeur à !'Uni_ 

versité de Liége, .Membre de I ' Acaàémie R oyale des Sciences, Lettres et 
Beaux-Arts de Belgique, i\rembre du Conseil géologique de Belgique, à 
Liége. 

A. H.E:-: 1En, Ingénieur en chef-Directe'ur d~s ;\lines, Chef du service géolo
gique de Belgique, Professeur à l'Université de Liége, Membre de l ' Aca
démie Royale des Sciences, L ettres et Beaux-A1·ts de Belgique, à Bruxelles. 

G. D ES B NFAN:;, Ingénieur en chef-Directeur des Mines, à Charleroi. 
A . DELMER, Ingénieur en chef-Directeur des Mines, Professeur à l'Univer

sité de Liége, Secrétaire général au Ministère des Travaux publics et 
de la Résorption du Chômage, à. Bruxelles. 

Ca. lJE.\lEURE, l ngénieur princip~d des i'.Jines, Professeur à l' Université de 
Louvain, à Sirault. 

La collaborat.ion aux ;1nnales des Mine.ç de. Belgique est accessible à tout~ les 
personnes compétentes. 

Les mémoires ne peuvent être insérés qu'après approbation du Comité Direc-
1 eur. 

En décidant l'insertion d'un mémoire, le Comité n ' assur.ie 
bilité des opinions ou des appréciations émiPes par l'auteur . 

aucune responsa-

Les mémoires doivent être inédits. 

Les 11 nua/es paraissent en 4 livraisons respectivement tians le courant des re-
11uer, deuxième, troisif;)me et quatrième t rimestres de chaque année. p 

Pour tout ce qui regarde les abonnements les annonces et l'a<lmi' · t t ' ' ms ra ion en 
général , s'adresser à l'Edit<:iur, ÎMPHIMERIE ROBER'!' LOUIS 37-39 B , 

, , rue orrens " lxelles-Bruxelles. ' 

Pour tout . . ce qui concerne la rédaction, s'adresser au Secrétaire du Comité 
Directeur, rue de 1' Association , 2~, à Bruxelles. 

n ..._ _____ _ 

Ateliers J. 
1

HANREZ, s. a. 
MONCEAU-sur-SAMBRE (Belgique) 

INSTA LLATIONS COMPLETES DE CHA UFFERIES MODERNES 
CHAUFFAGE AU CHARBON PULVERISE 

Appareils pulvérisateurs, système b reveté ATRl) OR 
Dépoussiérage, désulfuration e t épuration d es fumées et gaz en général 

Grilles mécaniques à poussée arriè re , système breveté Martin 

MATERIEL POUR CHARBONNAGES 
Décantation - Flocula tion - Sécheurs centrifuges - Tamis vibrants 

Installations complètes de fabriques d' agglo mérés (briquettes e t bou lets! 
Dépoussié reurs é lectriques . 

MATERIEL POUR GLACERIES ET VERRERIES 
Installations complètes de manufactures de glaces, d e ve rreries mécaniques 

Machines à bouteilles, entièrement automatiques, b revets Roirant 
Transporte urs à boute illes 

MATERIEL POUR BRIQUETERIES ET TUILERIES 
Installations complètes pour briqueteries, t uileries mécaniques et l' industrie 

céramique 
Maté rie l de fonderie Machines à mouler Mécanique générale 

Pièces dé Forge, de Fonte et de Chaudronnerie 
Poê les à circulation d'air 

Etablissements Simon w ATTIEZ, S. P· r .1. 
Successeurs de The American Equipment C 0 

23, Boulevard de Waterloo, BRUXELLES - Téléphone : 11.98.98 

OUTILLAGE DE QUALITE 

LES MASQUES 
LES CASQUES 

LES LUNETTES 

A. E. C. 
S'IMPOSENT 

EFFICACITE SECURITE 

Soudures a uto-chimiques Castolin 
Presses hydrauliques Manley 

Foreuses électriques Sioux, etc, etc. 

OUTILLAGE DE SECURITE 

m 



LA SABULITE BELGE 
SOCIETE ANONYME 

A MOUSTIER-SUR-SAMBRE 
Téléphone: Moustier 15 

Explosifs de sûreté à haute puiss~nce 
(Brevetés dans tous les pays) pour Mmes, 
Carrières, Travaux publics, Usages mili
taires, Explosifs de sécurité contre le gris?u 
et les poussières de charbon. Explosifs 
spéciaux pour dessouchage. N'exsudent 
pas, insensibles à l'action de la chaleur et 
du froid. Détonateurs électriques et ordi
naires. Mèches, exploseurs et tous acces
soires pour minage. 

L'AZOBE 
DENSITE COMMERCIALE : 1.250 A 1.300 

inattaquable por le taret, résiste 3 à 4 

fois plus longtemps que le chêne, 8 à 10 

fois plus que le hêtre ou le peuplier. 

BIL TERIJST FRERES 
Chaussée de Meulestede, 393-395 • GAND 

Téléphones : 19.260 - 14.595. 

Banquiers : Banque Ouvrière de Bruxelles, 
42, rue Plétinckx, Bruxelles. 

RESISTANCE AU CHOC ET A L'USURE A TOUTE EPREUVE 

Bois remarquable pour Travaux Hydrauliques et Maritimes 

GLI.SSIERES DE MINES, Fonds de Camions, Wagons, etc ... 

INDUSTRIELS, n'employez que la 

FERRILINE 
pour la peinture de vos ouvrages métalliques 

SEULS FABRICANTS: 

Les Fils LEVY-FINGER, Bruxelles 

LiN .................. -.. __ 



Ol:!~AK· 
OENTREPRISE OC FORAGE ET DE FOl'CAGE 

s1tGE SOC.IAL :13. PLACE DES BARRICADES. BRUXELLES 

MATÉRIEL POUR SONDAGES tT l=ONCAGES 
SONDEUSES POUR RECl-ERCt-E:? DE PÉT~Ol...E.CHARBON.SEL.MINER1'JS. 

METAUX PRECIEUX. EAU·-----sonDEUSES P-OUR--EX_P_L_OIT-ATION DE CARRIÈRES _____ _ 

POUR CIMENT ATICT'f DE BARRAGES _____ _ 
POUR TRAVAUX EN GALERIES _____ _ 

MATÉRIEL DE SONDAGE : POMPES. TRÉPANS. CO~ON"ES A 

• DIAMANTS ET A GRENAILLE. ETC .. MATERIEL DE FONCAGE: TREUILS, TRAPPES. PLANCf-ERS. 

-- ATTELAGES. ETC .. --

ATELIERS DE CCNSTRU:TION A ZONHOVEN tBELGIOUEJ 

ATELIERS ET DÉPÔT A COURCELLES -CHAUSSY IMOsELLEl 

EXP l 0 SI F S DE HAUTE SECURITE POUR LES MINES 
EXPLOSIFS BRISANTS A GRANDE PUISSANCE 

DYNAM ITES : Dynomite gomme, dynomites ingélives, dynomites diverses. 
EXPLOSIFS DIFFICILEMENT INFLAMMABLES. 

Brisant à gronde puissance : RUPTOL. Sécurité-Grisou-Poussières : FLAMMIVORE. 
Gaine brevetée de haufe sécurité aux sels potassiques. 

AMORCES A RETARD sans gaz, du système Eschbach : spécialistes diplômés sur demande. 
ACCESSOIRES DE TIR. 

SOCIETE ANONYME D'ARENDONK 
Siège administratif : 34, rue Sainte-Marie, à Liége. Tél. Liége 11 1.60. 

Usine à Arendonk : Télép h. Arendonk 26. DEPOTS DANS TOUS LÉS BASSINS. 

COMMERCE DE BOIS (ANC. FIRME EUGENE BURM) 
SOCIETE COOPERATIVE A ZELE 

Importation directe de traverses de chemins de fer et de poteaux 
pour télégraphes, téléphone et transport de' force 

CHANTIER D'IMPREGNATION 
Concessionnaire exclusif du créosotage des poteaux télé ra . . de 

1, d ··t t ' d T' I' h S g piques A m1n1s ra ion es e egrap es au ystème Rüpling 

• 1 

ATELIERS DE CONSTRUCTION 

LA -MEUSE 
FONDÉS EN 1835 

MATERIEL DE MINES 
D'EXTRACTION A VAPEUR OU ELECTRIQUES MACHINES 

TURBINES ET TURBO-COMPRESSEURS 

VENTILATEURS - BROYEURS - LOCOMOTIVES 

MOLETTES - POMPES - MOTEURS DIESEL 
• 

COMPAGNIE AUXILIAIRE DES MINES 
SOCIETE ANONYME 

26, RUE EGIDE VAN OPHEM 

UCCLE-BRUXELLES 
Reg. du Comm. de Brux. : no 580 

ECLAIRAGE ELECTRIQUE 
DES MINES 

A é mineurs : Lampes au p lomb et 
Lampes portatives de ~uret pour otiques de sûreté. - Matériel 

1 1. - Lampes electropneum . , 
a ca mes. d A té en miheu deflagrant. d 'éclairage e sure 

VENTE - ENTRETIEN A FORFAIT - LOCATION 

EN CIRCULATION EN BELGIQUE ET EN FRANCE 105.000 LAMPES . 

ms. tallati' ons en marche depuis quarante-cmq ans. Premières 



Produits Réfractaires 
Usines Louis ESCOYEZ 

TE RTRE (Belgique) et MORTAGNE-DU-NORD (France) 

PRODUITS REFRACTAIRES ORDINAIRES ET SPECIAUX 
POUR TOUTES LES INDUSTRIES 

Briques et pièces de toutes formes et dimensions pour fours de tous 
systèmes - fours à coke - cha udières - gazogènes - cheminées 

mete urs à gaz. 

Ciments réfractaires ordinaires et spéciaux. 

Dalles spécia les extra-dures pour usines. 
Carreaux et pavés céramiques. 

Administr.: Tertre - Té l.: St-Ghislain 35 - Télégr. : Escoyez-Tertre 

ENTREPRISES DE FONCACE ET CUIDONNACES DE PUITS 
DE MINES 

JULES VOT(i)UENNE 
Bureau: Il, Rue de la Station, TRAZEGNIES Tél.: Courcelles 91 

Spécialité de guidonnages de tous systèmes ' 
BRlARD perfectionné : nouveau type 1924 

Guidonnages frontaux métalliques et en bois , perfectionnés 
pour puits à grande section ' 

ARMEMEN TS COMPLETS DE PUITS DE MINES 

BOIS SPECIAUX D'AUSTRALIE 

ENTREPRI~E,S EN TOUS PAY~ - , GRANDE PRATIQUE 
Nombreuses refe rences : 1 10 puits a grande sectio 

équipement de/ 50 p uits à guidonnage B~IARD 
Visites, Projets, Etudes et Devis sur demande 
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LA SOCIETE DES MINES ET FONDERIES DE ZINC DE LA 

V 1 E 1 L ,L E. • M 0 N T A G N E 
(Société Anonyme) ANGLEUR (par Chênée) 

IJVRE AU COMMERCE: 

ZINCUIAL en lingots. Alliage à très haute teneu r en zinc électrolytiqu e pour coJ lage à 
l'air libre, sous pression et en coquille, ainsi que pour la fa br'ication des coussinets de 
machine et pièces de frottement en remplacement du bronze et des métaux antifriction. 
- ZINC é lectrolytiqua en lingots, laminé en 'o ngues b andes., - ZINC ordinaire en lin
g ots (thermique ); en feuilles pour toitures et autres usaqes; en feuilles minces pou• 
emballages; en ploques (pour éviter l' incrustation des chaudières) ; en plaques et feuilles 

pour arts graphiques. - ELEMENTS pour piles électriques. - CHEVILLA.GE. - FIL -
- C LOUS en zinc:. - BARRES. - BAGUë:TTES et PROFILES di~ers en zinc. - TUBES 
EN Z INC SANS SOUDURE. - OXYDES do Zinc en poudre 'pour usages pha rmac:eutiqwes 
et industriels. en poudre e.t en pôte pour la peinture. - POUSSIERES de Zinc pour ~aven. 
neries e~ teintureries. - PLOMB en iiagots, feuilles, tJvaux, f il. - Siphons et co1.odes en 
plom b. - ETAIN: tuyaux en é tain pur; soudure à l'étain, en baguettes et en fi l. -
CADMIUM coulé en lingots, plaques et b aguettes: laminé en plaqu es - fi l d e cadmium. 
_ ARGENT. - PRODUITS CHIMIQUES : Acide suliurique ordinaire , concentré et o!eum. 
Sulfate de cuivre. Sulfate d e thallium. Arséniate de chaux. 

OUGREE-MARIHAYE 
· vous offre quelques-unes de ses 

SPECIALITES 
. -r-· 

CIMENTS à hautes résistances. - FIL MACHINE de toutes dimensions. 
PALPLANCHES pour les grands travaux hydrauliques. 

TOLES GALVANISEES planes et ondulées. 

MONOPOLE DE VENTE : 

Société Commerciale d'Ougrée, A OUGREE 
Téléphone: Liége 308.30 Adresse télégr.: Marigrée-Ougrée 



Ateliers de Constructions Mécaniques 

ARMAND COLINET 
Société Anonyme LE RŒULX 

Tél. : La Louvière 1290 - Rceulx 63 Télégr. : Colcroix-Rceulx 

USINES A HOUDENG ET A RŒULX 

MARTEAUX . PNEUMATIQUES La -1 
PIQUEURS - PERFORATEURS • 
BECHES - - BRISE-BETONS 

ACCESSOIRES POUR AIR COMPRIME : 
Raccords rapides à rotule - Soupapes automatiques - Robinets -
Nipples - Busettes - Ecrous _ Tuyauteries métalliques complètes. 

ETANÇONS METALLIQUES RIGIDES A HAUTEUR REGLABLE. 
ROULEAUX A BAIN D'HUILE AUTOGRAISSEURS : 

pour transporteurs à courroie. 

INSTALLATIONS COMPLETES de BANDES TRANSPORTEUSES. 
CEMENT AT 1 0 N -- TREMPE -- RE C T 1F1CAT10 N 

I 

ATEUERS DE CONSTRUCTION DE LA 
BASSE SAMBRE 

MOUSTIER-sur-Sambre 

Installations de préparation et de lavage de minerais - Installations 
de charbonnages - Carrières - Fours à coke - Produits chimiques 
Manutentions en général - Mécanique générale - Fonderie 

Chaudronnerie - Charpentes 

• 

Cadre 

de soutènement 

pour 

charbonnages 

Machine 

d'extraction 

à Poulie KOEPE 

COCKERILL 
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INDUSCHIMIE 
Société de Construction pour !'Industrie Chimique 

SOCIETE ANONYME 

38a , Boulevard Bischoffsheim, BRUXELLES 

Notre activité . co_mprend 
l'in_stallation _d'usines pour: 

sulfurique faible, concentré . et 

Désarsénification d'acide sulfurique. 

Grillage de minerais sulfurés. 

Suif a tes et bisulfates alcalins. 

Acide chlorhydrique. 

Sulfure de sodium. 

Sl!lfure de carbone. 

T etrachlorure de carbone. 
Superphosphate. 

CORDERIES D'ANS 
ET 

S. A. 
de Câbleries Renory 

RENORY-ANGLEUR (BELGIQUE) 

premier ordre. 
Devis et visites 
d 'ingénieurs 
gratuits et 

Adr. télégr. : Sococables-Kinkempois - Tél.: Liége 104.37 • 114.17 
USINES FONDEES DEPUIS PL US DE DtUX SIECLES 

DMSION ACIER : Câbles plats et ronds d'extraction pour minés. 
Tous les câbles pour l'Industrie, Marine, Carrières , Aviation. 

DMSION TEXTILES : Câbles plats d'extraction en Aloes à section 
décroissante et uniforme. - Câbles de transmission. - Ficelle lieuse. 

Fils à chalut. - Cordages en général. 

CABLES SPECIAUX TRU LAY 
sans tendance giratoire 

-Brevets belge et étrangers 

DEMANDEZ NOTICE 

I 
1 

Î 

1 

) 

Société Anonyme ATELIERS de 

LA LOUVIERE·BOUVY 
à LA LOUVIERE (Belgique) 

Téléphones: 86 et 186 

Charbonnages d'Hensies-Pommerœul. à Hensies. - Intercalation 
d'une tour à b rut de 1,200 tonnes entre le triage et le lavoir, desservie 

par des transporteurs à courroie de 200 à 400 tonnes-heure. 

Matériel pour installations de 
TRIAGES - LAVOIRS - CONCASSAGES 

Châssis à molettes - Cages d'extraction 

Wagons à trémies - Wagonnets 

Installations de manutention de charbons 

Matériel pour installation d'usines d'agglomérés 

Couloirs ordinaires et émaillés 

Soutènements métalliques 

SPECIALITE DE TRAINAGES MECANIQUES PAR CABLES 
ET PAR CHAINES 

TOUT POUR LA MINE 



Sté Ame BAUME-MARPENT 
HAINE-SAINT-PIERRE 

MOTEURS ROTATIFS 

A AIR COMPRIME 

BREVETS R. MABILLE 
TOUTE PUISSANCE 

TOUTES APPIJCATIONS 

BERLAINES 

TOUS ACIERS MOULES 

CHARPENTES - RESERVOIRS - CHEVALEMENTS 

WAGONS - WAGONNETS -
USINES: Haine-St-Pierre, Morlanwelz (Belg.), Marpent (Fr.-N.) 

S 0 C 1 E T E D ' E T U ·D E S 
ET DE CONSTRUCTION 
(Société Anonyme) Capital : 4 millions de francs 

FILIALE DE LA 
COMPAGNIE BELGE DE CHEMINS DE FER ET D'ENTREPRISES 

33, RUE DE L'INDUSTRIE, 33 - · B R U X E L L E S 
Téléphone : 12.51.50 

ETUDE ET CONSTRUCTION D'IMMEUBLES, BANQUES, USINES, 

CENTRALES ELECTRIQUES, Etc. - TOUS TRAVAUX DE GENIE CIVIL 

Nomb reuses références: Société Générale de Belgique, Société de 

Tra ction e t d'Electricité, Charbonnages de Houthaelen, etc ... , etc . .. 
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APPAREILS RESPIRATOIRES 
POUR TOUTES LES INDUSTRIES 

Dép' Oxygène 

SPECIALISTES DE LA PROTECTION AERIENNE 

Constructions d'abris. (Plus de 3 ,000 installations) 
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Augmenta t ion 

de la production d' 

/ OR NOIR 
par 

l'électrification intégrale 

des Charbonnages 
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NO"rES DIVERSES 

Accidents survenus en Belgique 
dans la fabrication, lemmagasinage 

et le transport des explosifs 

PAR 

HENRI LEV ARLET, 
l ugénieur en Chef-Directeur honoraire des Mines, 

Chef honoraire du Service des Explosifs. 

Le relevé dont jo commence la publication n 'est pas une étude 
scient ifique ni un t ravail d 'imagination : c'est la revue trop 
souvent t ragique des accidents auxquels les explosifs ont donné 
lieu dans notre pays à l'occasion de leur fabrication, de leur 

transport et de leur détention. 
Etabli <l ' a.près les archives du service des explosifs ressortis

sant à l' Administration des Mines, il n ' est complet que dans la 
mesure où ces archives sont complètes elles-mênies ; les r ensei
gnements inédits que des industriels ou des services publics· 
seraient en mesure de me donner seront r eçus avec un vif in térêt . 

Los quelques accidents survenus dans les anciens Pays-Bas , 
accidents par lesquels débute mon travail , ont été r elevés au 
hasard de mes lectures; cette introduction est évidemment très 
fragmentaire ; !:!Ile serait utilement complétée par des relations 
du même genre qui me seraie nt bienveillamment fourni es. 

On ne t rouvera qu 'except ionn ellement, ci-après, des cas d ' acci
dents dus à l 'emploi des exposifs. L 'emploi r este de loin la cause 
p,'rincipale des acciden ts provoqués pa r les ;explosifs, mais il 

échappe ~i la compétence <lu service des explosifs. 

Puisse mon t ravail intéresser et mettre en garde les fabri
can ts détenteurs et expéditeurs d'explosifs et me permettre on 
quel ~ue sor te de continuer , dans ma retraite, le rôle de vigilance 

qui é ta it naguère l 'essence de ma mission . 



466 ANNALES DES MI NES DE BELGIQUE 

QUELQUES EXPLOSIONS IDSTORIQUES 

DANS LES ANCIENS PAYS-BAS 

1. - 7 août 1546. - Explosion de la Tour aux Poudres, à 
Malines. 

Malines était le grand centre d ' artillerie et de munitions des 
anciens Pays-Bas. R ésidence du Grand Maître de l 'artillerie, 
elle était le siège de la Fonderie Royale de Canons; celle-ci 
subsista jusqu'à la révolution française, époque où elle fut trans
férée dans le pays de Liége. 

Les munitions de guerre étaient conservées dans l 'ancieDJ.J.,e 
P orte du Sablon, murée depuis 1361 à la suite de troubles et 
située sur les r emparts à la hauteur de la rue actuelle de la 
Blanchisserie. 

Au cours d 'un orage qui s'abattit sur la ville dans la. nuit du 
6 au 7 août 1546, la foudre atteignit la tour du Sablon; il s'y 
trouvait 2.000 quintaux de poudre dont l'explosion saccagea un 
quartier de la ville : on retira des ruines 200 morts et 600 blessés. 

Dans la façade d 'une maison de la plaine des Berthout sont 
enchâssées deux- pierres provenant de l 'ancienne porte du Sablon 
et portant une inscript ion commémorative. 

On conserve au Musée Communal un tableau de l 'époque 
représentan t la scène hallucinante de la recherche des victimes, 
dans l ' embrasement général , par les bourgeois et le clergé aux
quels le peintre ne put se défendre de mêler des diablotins. 

2. - 11 juillet 1554. - Explosion des poudres du Couvent 
des Récolle1s, à Luxembourg. 

Le xvrm• siècle fut pour la Yille de Luxembourg une ère de 
calami tés. Une de celles-ci fut l'explosion, survenue le 11 juillet 
1554, de grandes quantités de poudre accumulées dans le Couvent 
des Récollets. 

L a ville haute fut en grande part ie détruite par cette catas
t rophe. Elle fut rebâtie quelques années plus tard, sur un plan. 
moderne, par les soins de Philippe II, roi d'Espagne. 
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3. - 24 juillet 1680. - Explosion de la Tour aux Poudres, à 
Heusden. 

Le 24 juillet 1860, au soir, la foudre frappa la Tour aux 
Poudres de Heusden , villette située aux confins des anciens 
Comté de Hollande et Duché de Brabant. L 'explosion rasa le 
châtea.u dont la tour faisait partie, endommagea une grande 
partie de la ville et fit nombre de victimes. 

L a t~mr contenait 70.DOO livres de poudre et ql.lelques milliers 
de grenades. 

4. - 7 mai 1745. - Explosjon de la Citadelle de Tournai. 

Ceci est- un fait de guerre. 
En 1745 les Français faisaient le siège de Tournai , occupé 

par les H oilandais et les Alliés ; la ville et la citadelle r eçurent 
42.000 bombes ; le 7 mai, t rois jours avant la bataille de Fonte
noy, le magasin aux poudres de la Citadelle sauta et le coup 
en fut ressenti au loin. 

On retira de dessous les débris plus dë 400 soldats écrasés; 
il périt en outre une cent.aine de bourgeois, femmes et enfants. 

Comme exemple des dévastations causées dans la ville, toute 
la cathédrale fut remuée par l 'explosion et elle dut être étayée 
de toutes parts ; trois de ses clochers furent ébranlés. 

ANNEES 1793 à 1830 

1793. - Accident d e transport, à Cureghem. 

En 1793, deux caissons de poudre sautèrent à Cureghem, près 
de la " Tête de Mouton »; l 'explosion aurait détruit tout le 
hameau de Cureghem avec ses habitants, et une partie de la 
ville de Bruxelles s'en serait ressentie. · 

L ' auteur des Esq·uisses hist01·iq1ies des places et rues de Bru
.i:eltes, écrivant en 1840, faisait allusion à cette explosion dans 
l ' article suivant : 

" L a Porte d'Ander lech t devrait s'appeler Porte de Mons on 
de Hal ; la méprise que causent tous les jours les noms impropres 
de Portes de Hal et cl ' Anderlecht fut funeste à deux jeunes 
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époux étrangers qui, se rendant à Hal en cabriolet, avaient 
demandé la porte de ce nom; le détour qu 'ils durent faire par 
là pour arriver chaussée d ' Anderlecht fut cause qu'ils périrent 
avec tant d ' autres victimes lors de l 'explosion . des poudres qui 
eut lieu en 1793 près le pont passé la « Tête de Mouton ». 

1798-1805. - Poudrerie d' Osseghem, sous Molenbeek-Saint

Jean. 
Les archives administratives ne contiennent qu'une simple 

a llusion à cette poudrerie qui était exploitée par un nommé 
Tayaerts. Erigée en 1798, elle aurait été supprimée sept ans 
plus tard, parce qu ' il y avait eu dans l ' intervalle deux explo

sions funestes. 

1815. - Incident au cours d'un transport militaire. 
En juillet 1815, par une extrême chaleur, le feu prit a ux roues 

d'un des camions que commandait le sous-lieutenant W inssinger , 
et se serait infailliblement communiqué à la poudre, si l'officier 
n'était par\fenu à éteindre le feu de ses propres mains, au moyen 
de poussière faute d ' eau. L ' officier avait négligé de faire graisser 
les roues; aussi l'incident, qui témoignait de sa négligence, ne 
fut-il pas ébruité. 

Le fait fut relaté en 1843 par M. Winssinger lui-même devenu 
colonel et inspecteur des poudres du commerce. • 

1816. - Accident de transport, à Bruxelles . 
L e fait suivant est relaté dans la Poudre à canon, par Maxime 

Hélène. 
En 1816, une voiture de poudre quittait Bruxelles, et s'était 

déjà éloignée de la vi lle d 'environ une lieue. Par malheur, un 
des tonn eaux avait laissé perdre le long du chemin une traînée 
de poudre, si bien qu ' une al_lumette, jetée par w1 passant à la 
Porte de Bruxelles, commumqua le feu, par l' intermédiaire de 
.cette traînée, jusqu'à la voiturn qui fit explosion. 

1817. - Poudrerie de Wetteren. 
Une explosion légère se produisit dans un moulin où l 'on 

retravaillait des poudres avariées r ecueillies sur Je champ de 
batai lle de Waterloo. 
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Ou l 'attribua à la présence d 'un fragment de fer ou de pierre 
à feu, qui aurait échappé aux recherches de l' ouvrier chargé 

de les examiner. 
Ce serait, paraît-il, la seule explosion survenue à Wette

ren depuis 1815, année de la r éouverture de l ' usine après la fin 
du régime français, jusqu'en 1858. 

17 mars 1818. - Explosion dans un magasin militaire, à 

Ostende. 
Une explosion se produisit, près de la Porte Royale d ' Ostende, 

élans un petit magasin à poudre r empli de grenades, où t ravail
laient un sergent d ' artillerie et quatre canonniers. 

Tous les cinq parvinrent à se sauver. 
On présume que les canonn~ers t ravai llaient iwec un marteau 

en fer. 

6 août 1818. - Poudrerie de la Veuve Versé, à Stalleheyde
sous-Uccle. 
La poudrerie fu t partiellement détruite par une explosion sur

venue le 6 août 1818, à 7 heures du soir; sept personnes, dont 

deux en fants perdirent · la vie dans le désastre. 
Deux chev~ux furent tués à l 'écurie, mais celui qui était attelé 

au moulin n 'eu t que les traits coupés sans être blessé. , , 
Le magasin contenant 10.000 livres de poudre fut pre~rve. 
L'explosion fut attribuée à une friction dans les appareils de 

fabrication. 
La poudrerie d ' Uccle fut abandonnée après cet accident et sa 

propriétair e en établit une nouvelle en 1822 à Casteau. 

1823. - Explosion d'un transport militaire. à Lens. 
Il est fait allusion à cet accident dans la note suivante r édigée 

en 1843 par le Colonel Winssinger , cité plus h~~t : " ~i deux 
voitures de poudre se suivent et que la premiere tamise, les 
chevaux ou les roues de la seconde voiture peuvent enflammer 
la poudre tombée et cette inflammation mettre le feu au convoi, 
c' est précisément ce qui est arrivé près de I.ens (Hainaut) en 

1823 "· 
M. Winssinger attribue cet accident et d 'autres semblables à 

J 'imperfection des moyens de conservation des poudres et parti-
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eulièrement à l'emploi de barils défectueux alors en usage dans 
l ' artillerie ; les barils laissaient tamiser la poudre qu' ils renfer
maient. 

25 septembre 1823. - Explosion d'un moulin à la Poudrerie 
d'Ombret. 

Un des moulins de la Poudrerie d'Ombret sauta le 25 sep
tembre 1823, vers 2 heures du matin . Il s 'agissait d ' un moulin 
à pi lons mû par une roue hydraulique. 

Il n 'y eut pas d 'accide.nt de personne et les dégâts matériels 
furent peu importants. 

29 juillet 1824. - Exp losion à la Poudrerie de Courcelles. 

Deux personnes furent tuées par une explosion au sujet de 
laquelle tout renseignement manque. 

On attribua l 'accident à la présence de matières phosphoriques 
dans des déchets de pcudre retravaillés. 

24 septembre 1824. - Explosion des moulins de la Poudrerie 
de Ben-Ahin. 

Les deux moulins à pilons de Ben-Ahin sautèrent l 'un après 
l ' autre, le 24 septembre 1824, à 4 heures du matin. 

Ces moulins étaient mus par une roue hydraulique : comme 
il avait plu la veille, on attribua l'accident à la crue du ruisseau 
actionnant la roue, et on prit pour l'avenir des dispositions en 
conséquence. 

Il n 'y eut pas de victimes. Il est heureux que l 'accident se 
produisit avant l'arrivée des ouvriers, car les moulins conte
naient, outre la matière en fabrication, 5.650 kg. de poudre en 
barils de 50 kg. ! 

19 septembre 1826. - Explosion du magasin à poudre no 12, 
à Ostende. 

Dans la matinée du 19 septembre 1826, un groupe d'artilleurs 
tamisait de la poudre dans la nouvell~ poudrière du bastion 12 

. ' qui contenait environ 61.000 livres de poudre. 

Vers 10 heures, un sergent ayant un lieutenant à côté de lui ' , . 
s ecna : u Sauv9ns-nous, je sens l ' amadou ! ». 

-
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Ils se sauvèrent prestement et immédiatement après éclata une 
-effroyable explosion qui causa une véritable dévastation dans 
toute la ville : des maisons s'effondrèrent, nombre de toitures 
furent défoncées, les portes extérieures et intérieures furent rom
pues : aucune maison ne resta indemne et aucune vitre ne resta 
intacte. Les décombres du magasin furent lancés en ma.jeure 
partie à l 'extérieur du rempart. 

L ' importance des dégâts occasionnés aux propr iétés privées fut 
évaluée à 500.000 florins. 

Le nombre de victimes fu t énorme : 24 tués, blessés mor telle
ment ou disparus, principalement dans la garnison; plus de 
200 personnes blessées par la chute des toitures ou les éclats de 

vitres . 

L 'a nxiété de la population était portée à son comble par l'exis
tence de nombre de poudrières réparties dans les for t ifications 
sur le pcurtour de la ville. 

Tout porte à croire que le feu aurait été mis au moyen d ' ama
dou, soit par un acte prémédité, soit par une impruêlence incom
préhensible. 

Note - Passant en revue, dans un rapport de 1844, un cer
tain n~mbre d 'explosions graves survenues dans le pays, le lieu
tenan t-colonel Wissinger , inspecteur des poudres, faisait cette 
r emarque : 

u Dans l'explosion d ' une g rande quantité de poudre, l'inflam
mation, à moins d 'éprouver une résistance énorme, a lieu dans 
<les conditions défavorables au point de vue de sa force : les pre
mières poudres enflammées chassen t les autres devan~ elles, et 
une grande partie ne prend feu qu'à une certaine distance du 
foyer d'explosion et quelquefois ne prend pas feu du tout. 

n C' est ainsi que, lors de l'explosion du magasin à poudre 
d'Ostende en 1826, malgré la grande solidité du magasin construit 
à 1'6preuve de la bombe'. une partie des. ~0.000. ~vres de po~~re 
qui s'y t rouvaient alla Joncher les pra1nes v01smes; les degats 
furent loin d'être en proportion avec cette énorme quantité de 
poudre ; les casernes voisines du magasin restèren t_ debout ., ,, 
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1826. - Poudrerie d'Ombret. 

Une explosion , à laquelle il est fait une simple allusion dans 
les ar~hives administratives, survint en 1826 a' l p a <mdrerie 
Gérard, à Ombret. 

1826. - Explosion d'un moulin à la Poudrerie de Casteau. 

U n moulin, mû par cheval, était arrêté pour permettre l'e l'. 
t d 1 

., n e 
vemen e a m~t1~re triturée L 'ouvrier ayant négligé de dételer 
le ~~eval, cclu1-c1 avança avant l 'enlèvement complet de la 
matiere, la meule tourna à nu et fit partir la poudre. l ' · 
f t 

., b ,
1
, , ouvrier 

u grieveme_nt ru e. (Moulin à meules en calcaire roulant sur 
une meule g1san te en calcaire.) 

1827. - Explosion d'un séchoir à la Poudrerie de Casteau. 

Le séchoir de la poudrerie fit explosion vers 182~1 1 fai"t d ' · . , , par e 
un Jeune m sensé de 14 ans qui , s'étant introdui't f t' 

d 1 
. ur 1vement 

ans ce ocal un dimanche pour y voler de la d . . , • . , . pou re, se serait 
avise, para1t-1l, d y tirer un coup de pistolet. 

L e séchoir contenait 125 kg. de poudre. 

L ' auteur du me'fa1't fu t ret1·ouv' ' l ' 't t d e, a e a e cadavre, à quel-
que distance de là. 

1830. - Poudrerie d'Ombre t. 

. Deux ouvrier s y furent tués en 1830 par une explosion sur ve
nue probablement dans un des moulins à pilons. 

ANNEES 1831 à 1860 

IO janvier 1831. - Explosion du séchoir de la Poudrerie de 
Courcelles. 

Une explosion dont on ignore la cause détruisit Je séchoir et: 
blessa et brûla deux personnes. 

On attribua l 'accident à la présence de matières phos h · 
dans les débris de poudre mis en œuvre. p onques 

1 

.1 

1 
1 

1 
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1831. - Poudrerie Gérard, à Ombret. 

Tout détail manque au sujet d'une explosion qui sur vint eu 
1831 et fit une victime (moulin à pilons î). 

1834. - Poudrerie de Caste au. 

Un moulin à meules roulan tes et gisante en calcaire où l ' on 
' 

radoubait des poudres de l 'E tat, fit explosion par suite, présume-
t-ou, de la présence dans la poudre d'un corps étranger tel que 
débris de pierre à feu ou clou. 

L'ouvrier de service fut légèrement brûlé. 

L e bâtiment eut sa t oiture partiellement emportée. 

1835. - Incendie d'un débit de poudre, à Anderlecht. 

Le Lieutenant-Colonel Wiussinger , inspecteur des poudres, 
r ela te qu ' un incendie éclata, pendant l'été 1835, dans une maison 
située tout près de la Porte d' Anderlecht, et que son propre 
domestique alla soustraire aux flammes un baril de poudre dé

posé au grenier. 

1836. - Poudrerie d'Ombret. 

Deux ouvriers furent t ués en 1836 à la Poudrerie Gérard, à 
Ombret, par une explosion survenue probablement dans un mou

lin à pilons . 

26 octobre 1838. - Explosion de la Poudrerie d'Homu. 

Une explosion se produisit en cours de fabrication, le 26 octo
bre 1838, à la Poudrerie d 'H ornu, exploitée par Adolphe Ma-

rousé-Wins & Cie. 
Bien que l ' usine fût en activité depuis six ans, les propriétaires, 

avec une inconscience stupéfiante dont nous trouverons d ' autres 
exemples, n 'avaient pas encore construit le magasin isolé destiné 
à recevoir les poudres fabriquées ; ils acl:umulaient celles-ci dans 
les chambres attenantes aux ateliers ; c'est ainsi que le jour de 
la catastrophe, il s'y trouvait 20.000 kg. de poudre de guerre 
dont le Gouvernement devai t prendre livraison le lendemain, et 

environ 4.000 kg. de poudre de mine. 
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A ussi l 'explosion eut-elle des effet-'! terr ibles. E lle rasa l 'usine, 
tuan t 16 ouvrier s et en blessan t 2; elle occasionna de grands 
dégâts à H ornu et dans toutes les communes environnantes, prin
cipalement à Hornu , Sain t-Ghislain , Quaregnon et jusque dans 
la vi lle de Mons, où on recueillit de nombreux grains de poudre 
sur les toitures et sur les saillies des habita tions. 

La catastrophe d 'Hornu et d 'au t r es qui suivirent entraînèrent 
la création d ' un service gouvernemental d 'in spection des poudre
ries ,dont le premier t itulaire fut le Lieutenan t-Colonel Wins
singer , mis à la disposit ion de l 'autorité civile par le Dépar tement 
de la Guerre. 

A u sujet de la cause de la catastrophe d 'Hqrnu, le Lieutenant
Colonel Winssinger hasarda en 1841 l' explication su iva.n te : " A 
la Poudrerie d' Hornu, on fabriquait du fulminate de mercure; 
il n ' est pas impossible que sa destruction ne tienne à cette cir
constance ». 

1839. - Explosion d 'un moulin à meules à la Poudrerie de 
Cas teau. 

Le plus gr and des t rois moulins à meules en pierre calcaire 
dit grand moulin , fit explosion en 1839 à un moment où l ' ouvrie; 
de ser_vice ava.it abandonné à eux-mêmes los chevaux qui le 
mouvaien t. 

La matière avait pu s ' éch~uffer au point de prendre feu . 

L 'in fl ammation de la poudre avait pu être provoquée a · 
1 d fi "b"J· , d 1, uss1 par a trop gran e ex1 1 1te e arbre du moulin; d ' une ha _ 

teur dispropor tionnée à son diamètre, l 'arbre fouettait et occ~
sionnait le choc des meules. 

L 'emploi de poudre fulminan te, qu i donn ait plus de force à 
la poudre, du moins à l 'éprouvette, pouvait bien ne pas avoir 
été étranger à l ' accident. Il paraît qu'on avait fabriqué à Casteau 
des poudres mêlées de fulminate, mais l 'emploi de cet ingrédien t 
fut répudié, à cause du danger qu ' il présentait, e t aussi, disait
~n , parce q ue les poudres ainsi sophistiquées, plus fortes au 
nébut que les poudres ordinaires , leur devenaient bientôt infé
neu:ee.. 

C> . 

J 
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1839. - Incident à l'occa~ion d 'un transport de poudre. à 
Diest. 

En 1839, plusieur s barils fa isan t partie d ' un nombre considé
rable formant la charge d ' un grand chariot de paysan, arrivèrent 
vides à D iest; la poudre avait tamisé en route, et si le transport 
n 'eût pas eu lieu fort heureusement dans la mauvaise saison, il 
eû t tr ès probablement sau té. 

6 juin 1840. - Explosion du séchoir de la Poudrerie de 
Courcelles. 

Les circonstances de cet acciden t, telles qu 'elles sont consignées 
dans les documents de 1 'époque, son t assez embrouillées. 

U n ouvrier et sa fille travailla ient seuls à la fabrique, le 
6 juin 1840 dans l'après-midi ; le père vaquait dans le manège 
oit un cheval actionnait le mécanisme des blutoirs et des appa
reils ; lu fille étai t occupée dans le séchoir . A un moment donné, 
celle-ci poussa un cri d ' alar me, suivi immédiatement d 'une 
explosion. 

Le séchoir f ut détruit et la jeune fille déchiquetée. 

On trouva le père, déshabillé et non blessé, dans les r uines 
du manège, où il s'occupait de dételer le cheval qui vivait 
encore. 

Des per sonnes courageuses s'appliquèrent à éteindre l ' incendie 
consécut if à l 'explosion et parvinrent à préserver le magasin 
qui contenait 12.000 kg. 

Le générateur de vapeur était éteint depuis plusieurs jours; 
entre au t r es hypothèses au sujet de la cause de l 'acciden t , on 
attribua celui-ci à 1 ' ardeur des rayons du soleil frappant, à t ra
vers les vitres, la. poudre étalée dans l e séchoir. 

On établit que la. j eune f ille était chaussée de sabots, mais 
on fit r emarquer que le cheval du manège, au lieu d 'être ferré 
comme à l 'ordinaire, aurait dû êtr e ferré de ctùvre . 

La P oudrerie de Courcelles, autorisée et érigée en 1820 sans 
,l' interven tion tl ' un service technique quelconqu€, ne r éalisait 
aucun des principes d ' isolement , d 'éparpillemen t et de protec
tion appliqués par la suite; l ' emploi d ' un manège à chevaux 
impliquait la concen tration et même la superposition des a teliers. 
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L ' autorit.é interdit la reconstruction de la Poudrerie de Cour
celles. 

Octobre 1840. - Incendie à la Poudrerie de Gilly. 

Une nuit d'octobre 1840, la population de Gilly fut prise de 
panique à la vue d ' un incendie qui avait écla té à la poudrerie 
et qui se termina heureusement sans explosion. 

29 janvier 1841. - Explosion d'un moulin à la Poudrerie de 
Gilly. 

Une explosion, partie du moulin, se propagea à plusieurs 
ateliers et s' arrêta. au séchoir qui contenait 2.000 kg. La quan
t ité totale de poudre détr uite fut évaluée à 700 kg.; les dégâts 
matériels, peu importants au dehors de l ' usine, furent assez 
importants à l ' intérieur. 

Les deux ouvriers attachés aux moulins furent tués et six 
autres furen t plus ou moins grièvement blessés. 

L a déflagration initiale fut attribuée, soit à la chute d 'un 
éclat de meule sur la piste, soit à. la négligence de l 'ouvrier chargé 
de ramener les matières dans la voie des meules et laissant r ou
ler celles-ci à nu. 

15 avril 1841. - Explosion d'un moulin à la Poudrerie de 
Noirchin 

Nouvel exem pie d 1 une conflagration générale dans une pou
drerie act ionnée par un manège à chevaux. 

U ne explosion, qui prit naissance dans le moulin à meules en 
pierre action né par un manège à deux chevaux, se propagea. au 
lissoir con t igu, grâce à l' ouverture livrant passage à l 'arbre de 
transmission, et de là au grenoir, qu ' une ouverture mettait en 
communication avec le lissoir pour le passage d'un second arbre. 
le charbon de bois conservé au grenier du lissage alla à son tou; 
enflammer l 'époussetage. 

Tous ces locaux, qui contenaient au total plus de 800 kg. de 
poudre, furent naturellement détruits. 

La déflagration générale fit cinq victimes : un ouvrier âgé et 
deux garçons de 14 et 15 a ns furent tués, deux autres ouvders 
furent plus ou moins grièyement blessés. Deux pans du mur 

e 
' 

.. 
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d 'enceinte furent renversés sur 10 à 20 mètres; les débris furent 
projetés jusqu ' à 50 mètres. 

Pour expliquer la cause de l ' accident, on supposa que le landon 
n ' avai t pas été décroché après l ' a.r rêt du moulin, les ouvriers se 
fiant témérairement à. la docilité des chevaux, et que, après 
déchargement du moulin , les nouvelles matières n ' avaient pas 
été poussées suffisamment jusqu 'au conta.et des portions de 
galettes laissées sous les meules, p rovoquant ainsi au départ un 
choc des meules tournantes sur la meule gisan te. 

Lors de la r econstruction de l ' usine, on assura l 'écartement et 
la protection des locaux ; on modiîia le !'ystème de transmissions 
de façon à éviter les communications directes entre locaux voi
sins; là où celles-ci ne purent être supprimées, on chercha it 
prévenir la transmission du feu par une boîte à étoupe, un étui 
en cuir ou un autre moyeu efficace. 

1841. - Explosion à la Poudrerie d 'Ombret. 

La Poudrerie d ' Ombret fu t le siège, en 1841 , d 'une explosion 
( probablement dans un de ses moulins à pilons), qui causa une 
mor t cl 'homme. 

1842. - Explosion à l'atelier d'artificier De Beaumont, à 
Laeken. 

Cet établissement fut le siège eu 1842 d ' une explosion qui 
causa des dégâts ]mpor tants, nutis au sujet de laquelle tout ren
seignement manque. 

1842. - Explosions à la Poudrerie d'Ombre t. 

Deux explosions n ' ayan t pas causa d'accidents de personnes 
survinren t en 1842 à la P oudrerie d ' Ombret. Pas de détails. 

10 juillet 1843. - Explosion à l'atelier de galetage de la 
Poudrerie de Corroy-le-Château. 

Le plateau inférieur de la presse hydraulique de galet.age por
tait ml e saillie circulaire sei·vant à. cen t rer la caisse mobile entou
rant la pile de couches de poudre soumises à la pression ; la 
p-0udre glissant "entre la caisse et la saillie avait fini par adhérer 

il celle-ci et devait être enlevée . 
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Une ouvrière, ignorante et en têtée, se livrait à cette dange
reuse opérat ion en se ser vant du ciseau et du maillet d ' un maçon 
qui était de passage à l 'usine et faisait de menues réparations 
dans le même· local. 

U ne explosion se produisit qui se communiqua à une quantité 
de 40 kg. de poudre ccntenue dans deux baquets. 

Les deux ouvrières préposées à la marche de la presse et le 
maçon furent grièvement brûlés e·t moururent de leurs brûlures. 

9 octobre 1843. - Explosion dans l'un des moulins à pilons 
de la Poudrerie d 'Ombret. 

Le moulin était au repos; deux ouvriers étaient occupés à dépo
ser la composit ion dans les mort iers, lorsque l' un des pilons vint 
à retomber. Le feu prit dans le mortier et une légère explosion 
eut lieu ; elle ne causa de dégâts ni aux mécanismes ni aux bât i
ment, et les ouvriers en furent quittes pour quelques légères 
brûlures à la figure et aux mains. 

24 avril 1844. - Explosion d ' un moulin à la Poudrerie de 
Noirchin. 

U n m6lange prit feu sous les meules. 

L es dégâts se bornèrent à l 'enlèvement des tuiles d ' une partie 
de la toiture et furent réparés immédiatement. 

On attribua l 'explosion à la présence d ' wrn pierre dans le 
méla uge . 

Not,e. - Quelques années plus tard, les exploi tauts de la pou
drerie ayan t demandé à établir un second moulin, ils y furent 
autor isés par .arrêté royal qui contenait, entre au t res conditions, 
la défense inattendue de laisser nicher des pigeons d ans le 
moulin ; l'inspection avai t en effet constaté que, dans le moulin 
existant, les p igeons en faisant leurs nids ou en donnant à manger 
à leurs petits pouvaien t laisser tomber des corps dangereux. 

Juin 1844. - Exp losion à la Poudrerie d e Gilly. 

U ne explosion, tenue cachée, serait survenue en juin 1844 ou 
peu avant; l ' accident n ' auraiL eu aucu ne conséquence grave; tout 
. autre détail manque. 
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9 mars 1846. - Explosion dans un débit de pou dre, à Pâtu 
rages. 
i\'{1110 Angélique Vilain , V '" Nicolas Meuret , qui continuait à 

P âturages le commerce de poudre commencé en 1~15 par son mari, 
périt. dans sa dt!meure le 9 mars 1846 par suite de l 'explosion 
d'un baril de poudre. On l'attribua au fait de son gendre, M . 
Marousé, qui vers 6 heures du matin était descendu, une lumière 
à la main et un jeune enfant sur les bras, dans la cave oi:t se trou- . 
vait un dépôt de pcudre : un instant après, l ' explosion eut lieu . 
Le père et l 'enfaut proj etés à distance furent retrouvés mourants; 
la veuve Meuret fut asphyxiée sous les décombres. 

1843 à 1847. - Explosions à la fulminaterie de Vottem. 
Entre les années 1843 et 184 7, troi"s explosions, au sujet des

quelles les archives de l' Administration Centrale ne contiennent 
aucun renseignement, survinrent à la Capsulerie Falisse, à 
Vottem. · v 1 

~w."'' " ) " 
5 juin 1947. - Explosion à la fulminaterie de Vottem. 

Un ouvrier de 18 ans, chargé du grenage de la poudre fulmi
n ante, fut tué et mutilé par l 'explosion du grenoir. 

Le tambour-greneur ut ilisé, qui recevait une charge de 2 kg. 
de poudre fulminante, était oomposé d ' un crible. en peau (ou en 
fer-blanc recouvert de cuir) , d:tns lequel tournait un tourteau 
lenticulaire recouvert de cuir , et d ' un couvercle fixé par des 
lanières en cuir e t des boucles. 

L 'appareil étai t manœuvré à distance, derrière une t raverse 
en terre, par un arbre et une manivelle. L 'ouvrier , ayant quitté 
son poste pour aller examiner si une opérat ion était terminée, 
provoqua l'explosion avant d 'avoir eu le temps de déboucler les 
quat.re courroies du tambour. On attribua l 'explosion au frotte
men t du couvercle sur le bord du tambour, avec interposition 
de poussier de poudre fulminan te. 

L ·accident avait for tement endommagé l ' atelier , projeté des 
débris à grande distance et brisé des vit res à l' une des maisons 
du voisinage. 

· L ·~nquête révéla des abus dans le choix du personnel et de 
mv.ltiples défectuosités dans l'aménagement de l 'établissement et 
dans l'organisation dn travai l . 
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25 septembre 1947. - Explosion d'un groupe d'ateliers à la 
Poudrerie de Ben-Ahin. 

Le 25 septembre 1847, ver s 3 heures et demie de l 'après-midi , 
pendant le repas des ouvriers, une explosion survint au grand 
moul in à pilons, contenan t deux batteries de 14 pilons chacune, 
et se propagea au petit moulin (batterie de 9 pi lons), aux lissoirs 
et au grenoir. 

. Il n ' y eut aucun accident de personne mais les dégâts maté
riels furent considérables : les atel iers susdits, qui contenaient 
en tout plus de 400 kg. de poudre, furent presque entièrement 
détruits et les murs r asés à la hau teur d ' un mètre. 

Les deux batteries du grand moulin é taient chargées, l'une 
depuis un quart d ' heure seulement, et l'autre depuis quatre. 
heures; on suppose que l ' inflammation s'est produite !l la batte
rie chargée depuis quatre heures. 

La propagation de l'explosion fu t attribuée à un vice de 
construction des bâtiments sur lequel on avait. déjà attiré l ' at
tention de la direction , à savoir le rapprochement des locaux et 
l'existence de communications directes entre eux. 

1848. - Explosions de moulins à pilons à la P9udrerie 
d'Ombret. 

Les deux moul i11s à pilons d 'aval furent détruits, au commen
cemen t de l 'année 1848, pendant la nuit ; l 'inflammation se pro
duisit dans une des batteries, se communiqua aux barils pleins 
de galettes de poudre p lacés devant l 'atelier et de là à l 'autre· 
baUerie. ' 

L"origine cl~ l 'explosion ne put être déterminée; d 'après une 
version, les pilons d ' une batterie battaien t à vide; d'après une 
autre ver sion , une série de pilons marchaient à une allure exa
gérée, l ' autre bat terie ayan t été arrê tée pour le retournement 
des matièr es, sans qu 'on eût diminué l:.t force motrice (roue 
hydra ulique) . 

U n ouvrier fut brûlé, des mécanismes et boiseries 1'!Jrent con
sumés. 

:'lfesures préventives r ecommandées pour l ' avenir 
allonger et r ehausser les murs encadrant la roue hydraulique: 

p lacée entr e les deux moulins. 
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arrêter la roue, même pour le déchargement d 'un seul moulin, 
par la fermeture du canal d ' amenée des .eaux ; 

garantir des chocs extérieurs l ' appareil r églant la dépense 
d 'eau , pour prévenir l 'ouverture exagérée intempestive et l 'accé
lération du mouvement. 

Août 1848. - Explosions d'un chargeoir à la Capsulerie de 
Vottem. 

Une explosion se produisit au chargeoir , soit par suite du 
frot tement du t iroir sur de la poudre fulminante déposée par le 
tra.vail entre ce ti roir et les glissièr es, soit par suite d ' une per
cussion brusque du tiroir contre son arrêt. 

P ersonne ne fu t blessé. Il n 'y eut d ' autres dégâts matériels 
que ceux occasionnés par la projection des débris de la main eu 
fonte, dont un fu t lancé par l' ouver ture du bouclier et alla. rico
cher contre d ' autres appareils de l 'atelier. 

On décida les améliorations suivantes à l ' appareillage : r eporter 
1t l 'extéricm la cheville en fer servant de point d ' arrêt au tiroir 
du chargeoir ; appliquer à la poignée du t iroir un mécanisme 
modéran t le mouvement ; munir l 'ouver ture du bouclier d 'un dis
positif, au besoin a utomatique, empêchant le passage d 'éclats 
en cas d ' explosion. 

29 janvier 1849. 
de Gand. 

Explosion d'un magasin à la Citadelle 

Le lundi 29 janvier 1849, ver s 7 heures et demie du matin, 
une cave à poudre du bast ion n° 5 fit explosion à la nouvelle 
citadelle de Gand , provoquant sur place des dégâts considérables. 

U n militaire fu t tué sur le coup, un second ne tarda pas à 
succom ber et onze au tres, sous-officiers et soldats d 'artillerie et 
de ligne, furent plus ou moins grièvement blessés. 

L 'explosion avait défoncé la porte du magasin principal att.e
nant à la cave à poud re et contenan t à ce moment 350 barils. 
Malgré 1 "imminence du danger, un lieutena.nt d'artillerie suivi 
de 25 hommes 1:><5nétrèrent dans ce magasin quelques minutes 
après l 'explosion et allèrent ramasser sur le sol des d~bris fumants 
provenant de car touches à demi-brûlées; leur in trépidi té pré
serva la citadelle e t la ville d ' un plus grand désastre. 
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L a ville en fut quitte pour une forte émotion, particulière
ment sentie dans le quar_t ier Saint-Pierre, et pour quelques dom
mages peu importants. 

L 'explosion fut attribuée à un suicide. 
( D'après l es joumaux de l'époque . ) 

18 septembre 1850. - Explosion d 'un moulin à pilons à la 
Poudrerie d'Omb~et. 

L'un des moulins d 'aval fut le siège d 'une explosion le 18 sep
tembre 1850. Comme la composition avait été introduite depuis 
peu dans les matières, il n 'y eut pas d ' accident de personne ni 
de dégâts matériels importan ts 

21 février 1851. - Explosion de divers ateliers à la Poudrerie 
de Gilly. 

Ce jour-là au matin, avant la reprise du travail, trois ateliers 
furent 1mdommagés ou détruits par une explosion : l 'atel ier des 
tonnes à mélanger, le grenoir et le séchoir. A l 'extérieur de 
l ' usine, les dégâts furent quasi nuls. 

Le service d ' inspection attribua l ' explosion à l'une des deux 
causes suivantes : 

1) Imprudence du veilleur qui aura.it fumé da.us la cour; le 
feu aurait pris à de la poudre répandue sur le sol et se serait 
propagé successivement aux divers ateliers ; 

2) Mauvais état d 'en t retien ou mauvais graissage des méca
nismes, qui avaien t pu s 'échauffer; en tournant, au point d ' allu
mer le poussier dont ils étaient couverts. 

9 avril 1853. - Explosion à la Poudrerie de Grandglise. 

Un ou vrier fut blessé par l 'explosion du moulin à meules de 
la poudrerie. 

3 iuin 1853. - Explosion du moulin à meules de la Peudrerie 
de Grandglise. 

Le 3 juin 1853, vers midi, le moulin chargé de 40 à 45 kg. 
de pou~sier et tournant à 3/ 4 de tour par minute fit explosion, 
en blessant les deux ouvriers qui le desservaient. 
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L 'explosion était peut-être due à ce que le mouvoir en bois, 
à l 'aide dùquel un des ouvriers remuait la poud re, s'était engagé 
sous lës meules : en tous cas, après l ' accident, ce mouvoir fut. 
retrouvé en morceaux. 

La gravité des brûlures fut attri buée eu partie au fait que 
les vêtements des ouvriers n 'étaient pas tout eu laine. 

Amélioration préconisée : munir les meules de servantes des
tinées à ramasser. les matières sous les meules et à empêcher les 
adhérences de la galette; ce dispositif permettait de ne plus 
obliger les ouvriers à r~ster près des meules. 

1856 (?). - Explosion de moulins à la Poudrerie d'Ombret. 

Les moulins d'aval furent gravement endommagés par une 
explosion survenue en t re 1853 et 1856. Lors de leur restauration 
en 1859, des mesures furent prescrites, notamment l 'érection de 
murs .de défense tenant lieu de parapets, pour la protection des 
abords des moul ins. 

28 mars 1856. - Explosion d'un magasin à poudre, à Mores
n et (territoire neutre ). 

Le magasin à poudre existant aux établissements de la Société 
des Mines et Fonderies de la Vieille-Montagne, i La Calan1ine 
(à l 'époque, territoire neut re de Moresnet) , fit explosion le 
jeudi 25 mars 1856, à 7 h. 25 du soir. 

Le magasin éta.i t sit ué au centre des terrains de l'exploitation, 
à 125 mètres envi ron des bâtiments les plus voisins. Il n'avait 
pas d'enceinte. Il était monté sur une voûte qui ne souffrit pas 
de r explosion; il était construit en briques, r ecouvert d'une 
toiture en zinc avec supports en fer et surmonté d'un para

tonnerre. 
II remplaçait depuis quatre ans un magasin mieux isolé, qui 

avait été abandonné pour la faci lité du service ! 

Le magasin était divisé, par un léger mur en bois et briques, 
eu deux compart iments. Celui du fond, qui était le comparti
ment aux poudres, ne prenait; pas jour à l'extérieur , et était 
pourvu d ' une porte; il contenait au moment de l ' accident, 2.600 
kg . de poudre de mine noire et 4.000 mèt;res de mèches de 
sûreté . Le compartiment d 'avant servait à la confection et à la 
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dist ribution des cartouches : il était percé sur une de ses faces 
d ' une porte et d"une petite fenêtre à. volets, fermés par l ' ouvrier 
au moment de sorti r ; ce compartiment avait comme mobilier une 
table sans tiroir, une chaise et un petit banc, et le maniement 
des poudres s' opfrait au-dessus d ' un plancher. Deux hommes de 
confiance étaient seuls chargés d ' aller chercher la poudre et les 
cartouches pour les besoins de la mine. 

Aucun soupçon de n égligence n e pesa sur le magasm1er : celui
ci étai t en fonctions depuis quatre mois et n 'était pas fumeur. II 
avait t ravaillé au magasin de une heure et demie à. cinq heures 
et demie, et a ucune personne étrangère n 'en tra dans la poudrière 
pendant l ' après-midi. L'explosion se produisit deux heures après 
la sortie du magasinier. 

Des débris de drap, de toile, de chan vre brûlé et d'étoupe 
brûlée ayant été r ecueillis au cours <les recherches, les morceaux 
de drap, de toile et de chanvre furent reconnus par le magasi
nier, qui avait dans la poudrière un vieux paletot pour se garan
tir du froid ; il r econnut a ussi le chanvre; quant à l 'étoupe il 
déclara qu ' il n 'en existait pas du tout dans la poudrière. ' 

Il ne restait aucun vestige de la poudrière. Toutes les vitres 
avaien t été brisées dans un rayon de 700 à. 800 mètres: on 
compta 5.00~ ca.rreaux de vitre ca.ssés t ant à. l'é tablissement que 
dans les hab1tat1ons de la commune. Un certain 11ombre de croi
sées et de plafonds furent également détériorés. Une commoti,,u 
violente fut ressen tie dans tous les environs jusqu 'à une lieue de 
distance . 

A ucun dégât n ·avait été occasionné a.ux machines et aux chau
dières; le fonctionnem ent de l'épuisement et de l 'extraction ne 
fut donc pas entravé. 

Sept personnes reçurent des égratignures occasionnées par des 
éclats de vit res ou de pierres, mais un jeune ouvrier, passant à 
proximité de la poudrière au moment de l ' explosion , fut renversé 
et se fractura le bras. L es conséquences de l ' accident aUI·aient 
été beaucoup plus graves s'il avait eu lieu peu de temps aupara
vant, les ouvriers n 'ayant quitté les travaux que depuis une 
demi-heure. 

Faut..e d 'aut re explication au sujet de la cause de l 'explosion, 
on émit l 'hypothèse d 'un acte de malveillance . 
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13 juillet 1857. - Ex~losion générale à la Poudrerie de 
Clermont. 

Le quartier de l'usine de Clermont, ravagé par l 'explosion 
survenue le 13 juillet 1857, à. 10 heures et demie du matin, com
prenait les locaux suiv:ints : 

Grenoir à cadres (100 kg. de poudre), superposé au lissoir 

( 400 kg.); 
Quatre moulins à meules contigus, dont trois fonctionnaient 

"Sur des charges de 25 kg. ; 
Entre ces deux groupes de bâtiments, une machine à vapeur ; 
Un atelier de mélange, inactif, mais contenant une petite 

quantité .de poussier. 
L'explosion partit du grenoir, s'étendit au lissoir en rasant 

Je bâtiment, détruisit Je local de ·1a machine, et se propa-gea aux 
moulins : Je premier fut tout à fait détruit, les trois autres euren t 
leurs toitures, charpentes et devantures emportées ; le mélan
geur fut complètement démoli . 

L ' ouvrier du grenoi r-lissoir fu t tué sur Je coup et proj eté au 
loin; le machiniste fut légèrement brûlé; l 'ouvrier du premier 
moulin fut écrasé sous les décombres et ne survécut que de.ux 
heures ; celui du deuxième moulin fut retrouvé à. l 'état de cada
vre, et celui du troisième n 'eu t que quelques contusions. 

Des dégâts moins importants, notamment des bris de vitres, 
furent relevés à tous les autres locaux de l 'usine et à quelques 
habitations de la localité. 

L 'extension prise par l'explosion fut attribuée à. l 'existence 
d 'ouvertures ménagées dans les parois séparat r ices des locaux 
pour livrer passage aux arbres de trnnsmission -allant de la 
machine, d'une part aux tonnes à lisser , d 'au t re part vers les 
moul ins; les ouvertures étaient garnies, mais d ' une façon insuf-
fisan te sans doute, de boî tes à étou pe. . 

La cause exacte de l'explosion ne fut pas établie; on eut des 
raisons de croire à la malveillance . 

Lors de la r econstruction, on éta.blit, au lieu de l 'ancien gre
noir-lissoir, trois locaux distincts: un lissoir , un grenoir à crible 
et un grenoir à cylin dres; on assura d 'autre part une plus grande 
séparation des ateliers par l ' in terposition de couloirs et de te rras

s ements. 

................................... .._ ...... ~ ........................ ________ ___ 
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2 novembre 1857. - Explosion d ' un d é bit de poudre et d'arti
fices, à Anvers. 

L ' armurier Verpoorten, installé place de i\leir, à Anvers, au 
coin de la rue des Douze Apôtres, y faisait notamment le corn-· 
merce de poudre et d 'artifices. 

Le lundi 2 novembre 1857, à 7 heures et quart du soir , deux 
clients se trouvaient dans le magasin, lorsq ue le feu prit à une· 
pièce d 'ar t ifice et se communiqua à d'autres pièces ; les clients. 
prirent la fuite ; M'"0 Verpoorten ne réussit pas iL enrayer le feu 
et celui-ci se prop<Jgea à des barils de poudre qui firen t explosion 
en deux fois, à quelques secondes d ' inter valle. 

L 'explosion causa d ' impor tants dégâts : la maison Verpoorten 
s'écroula, ent rainant linc par tre de la maison voisine; des dom
mages plus ou moins considPrables furent occasionnés à d'autres 
maisons du voisinage. 

l\lm• Ver poorten fut retirée vivante des décombres, mais était 
gravem~nt brûlée et mutilée; elle succomba le samedi suivant. 

On présume que la quantité de poudre détruite s'élevait à. 
75 kilogrammes. 

18 août 1858. - Explosion multiple à la Poudrerie. de Lan-· 
denne-sur-Meuse. 

Dans la. nuit du 17 au 18 août 1858, vers 1 h. 30 du matin, 
une explosion se produisit à l 'atelier de défonçage, qui contenait . 
125 à 130 kg. de poudre; elle se propagea, deux ou t rois minutes 
après, au séchoir contenant 300 à 400 kg. de poudre. Ces deux 
ateliers ainsi qu'un hangar aux marchandises furen t complète
ment détruits; certains autres ateliers et le bureau du directeur 
furent endommagés. Le maître-ouvrier de la Minière du Champ 
d ' Oiseaux, habitant à moins de 50 mètres du bâtiment des. 
meules, de même que le. directeur et les ouvrier s de la poudrerie, 
furen t projetés hors de leurs lits. 

Une maison , bâtie sur une éminence au débouché du vallon de 
Sclaigneaux vers L andenne, fut fort endommagée; les enfants y · 
avaient également été jetés de leur lit contre le mur. 

A 11 heures du soir le directeur avait constaté que le séchoir 
était éteint; à minuit, le surveillan t y avait procédé au remuage 

c:, 

.. 

r 
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des poudres. Le magasin était heureusement vide 2.000 kg. de 
poudres vendues en étaient sorties la veille 

L 'accideut ne pnt être attribué qu "à la. malveilla.noo. 
L'autorité prescrivit, lors de la reconstruction , 

cl ' établir un nouveau magasin en un endroit plus isolé; 
d 'améliorer la construction du séchoir ; 
de r econstruire l' atelier de défonçage à distance; 
de préser ver des effets des explosions, par des para.pets en 

terre ou de fortes murailles, la route longeant la poudrene. 

15 octobre 1856. - Incendie d ' un atelier de fabrication de 
lithofracteur, à Cureghem-sous-Anderlecht. 

Un tein turier de Cureghem se livrait sans autorisation, pour 
compte d ' autrui, à. la fabr ication clandestine d ' une poudre de 
mine lente dénommée li thofracteur •et cc·mposée de n.itrate de 
soude, de soufre raffiné et de sciure de bois de mahoni. 

L 'atelier oit cette fabrication avait lieu fut détruit par un 
incendie le 15 octobre 1858 au matin , dans les circonstances 
suivan tes : 

.Le patron de la teinturerie, quittant !"usine vers 7 heures et 
demie du matin pour rentrer chez lui, avait arrêté le t r avail et 
laissé l ' u.sine à la garde de deux ouvriers, auxquels il ~vait 
recommandé de ne pas travailler avant son reteur i malgre cet 
ordre, les ouvr iers remirent l 'appareillage en marche et un 
incendie éclata vers 8 heures et quart. Il est à supposer que 
celui-ci fut provoqué par la marche à vide du moulin ~ broyer 
Je nitrate; ce moul in était composé de deux meules honzontales 
en pierre d ' Allemagne (poreuse), tournant_ d~~s un ta~bour e~ 
bois;. l'appareil s'échauffant aura commum que le feu a la 001-
~erie et aux matières préparées. 

L moulin était mû, grâce à une transmission souterraine, par e . . 
la machine à. vapeur de la temturene. 

Les deux ouvriers furent atteints de brûlures. 

L ,. d" consuma les boiseries du moulin , le plancher et la mcen 1e 
"t cl l 'ateli"er et quelques centaines de kilogrammes de toi ure e , 

Ji thofracteur déjà préparé. 
L 'accident donna l 'éveil à l 'autorité qui mit naturellement fin 

iL la fabrication clandestine . 
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2 décembre 1858. - Explosion d'un moulin. à Wetteren. 

Une batterie de 25 kg., composée de matières premières et de 
poussier, chargée sur un moulin à meules, déflagra au moment de 
la mise en ma.rche de l'appareil. 

Après l 'accident, 011 retrouva su r l'aire de l 'atelier une gobille 
en bronze portant des t races très apparen tes de compression ; on 
attribua donc assez nat urellement l ' inflammation à la présence, 
sur la piste des meules, d'une gobille qui aurait été oubliée dans 
le bac ayant contenu les matières à t riturer . 

L 'ouvrier chargé de la conduite du moulin fut sim plement 
renversé. 

Les dégâts matériels furent peu importants. 

5 novembre 1859. - Explosion d'un moulin à p ilons, à 
Om bret. 

Une explosion, fatale pour deux ouvriers, se produisit le 
5 novembre 1859 à midi, à l ' un des moulins à pilons d'amont 
de la Poudrerie d 'Ombret, dans les circonstances suivantes : 

Ce moulin, mû par une roue hydraulique, comportait 30 pilons; 
la charge était de 4,5 kg. par mortier , soit en tout 135 kg. 

Le t ravail était arrêté depuis une heure et on avait déchargé 
les mortiers en vue d ' une réparation; on devait notamment rem
placer les disques et les montants de trois pilons, qui n'étaient 
plus u t ilisés depuis quelque temps parce q ue le battage des ma
tière ne se faisait plus d'une façon convenable. 

Les mortiers étaient en fonte de fer avec fond en bois, et la 
tête du pilon était en bronze. 

L'inflammation initia.Je se produisit pendant qu 'on retirait du 
mor tier d ' un de ces trois pilons, avec une écuelle en bois le 
pulvér in qui s'y était amassé pendant qu 'il était inactif'. l a 
déflagrat ion se propagea au pulvérin dépos6 part-Out dans l'atelier. 

Un ouvrier occupé à graisser les engrenages de la roue hydrau
lique fut tué sur le coup par la chute des débris. 

Un autre ouvrier, celui qui était occupé dans l 'atelier fut 
atteint d'une fracture aux jambes et de brûlures· il p t ',' h , u sec ap-

/ 
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per de l' atelier en se t raînan t sur les mains, et mourut à minuit, 
après avoir rendu compte des circonstances de l' accident. 

Un mur de l'atelier avait été lézardé et la 1:-0iture emportée. 

Lors de la reconstruction, on prescrivit l 'affaiblissement de 
deux parois de l' a.telier, ma.is en même temps l 'érection de murs 
de garde pour la protection du voisinage. 

22 mars 1860 (ou 1859). - Explosion d'un moulin à la Pou
drerie Picquet. à Grandglise. 

Un des moulins fi t explosion en ne produisan t que des dégâts 
matériels : planches de la cage enlevées et lancées à quelques 
mètres de dista.nce, pièces de bois d ' assemblage du moulin noir
cies et légèrement carbonisées par endroits , une des meules for
tement endommagée. 

L ' ouvrier desserva.nt le moulin entendit une première déoona
tion sourde suivie d 'une a.utre , très forte et très sèche: la pre
mière r épondai t sans doute ~t la déflagration de la galette libre 
étendue sur la meule gisan te, et la seconde à celle qui était com
primée sous les meules. 

16 juillet 1860. - Explosion du séchoir et du grenoir à la 
Poudrerie de Noirchin. 

La Poudrerie Riche à Noirchin fut le théâtre d 'une grave 
' ' explosion le 16 juillet 1860, à 7 heures du matin. 

Cette explosion prit n aissa11ce au séchoir qui contenait 150 kg. 
de poudre environ , et se communiqua au grenoir, séparé de 
l' atelier précéden t par un parapet de 5 mètres de hau~ur e~ un 
espace libre de 12 mètres. Le grenoir, qui contenait environ 
100 kg., fut sans doute enflammé par des étincelles projetées qui 

pénétrèren t par la por te ouverte. 

La cause de l ' explosion fut attribuée à l ' imprudence de l 'ou
vrier qui se t rouvait au séchoir, atte.ndu que le feu., de l '.ét~ve 
était étein t depuis t rois jours; l 'ouvrier fut la premiere victime 
et son corps fut lancé au delà du parapet. 

Les deux ouvriers qui occupaient le grenoir furent tués et 
leurs corps retrouvés sous les décombres du bâtiment. 
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Un jardinier fut légèrement blessé à la tête par la chute d ' une 
tuile détachée du toit du moulin . 

Le séchoir et le grenoir furent détruits ; tous les autres ateliers 
furent plus ou moins gravement endommagés, notamment dans 
leurs toit ures; le mur d 'enceinte fu t renversé sur une longueur 
de 6 à 7 mètres vis-à-vis du séchoir, des fragments de briques 
et de t uiles furent lancés hors de la fabrique à 30-35 mè.tres 
du séchoir. 

L a remise en état de l'usine ayant été subordonnée à. un 
ensemble de conditions assez méticuleuses, l 'établissement fu t 
définitivement abandonné. 

( A suivre.) 

Sur une installation de filtration 
et de stérilisation d'eau 

:aux Charbonnages d'Hensies-Pommerœul 
PAR 

M. L. BRISON 
Ingénieur au Corps des Mines, i1 Mons. 

Afin <l'ut iliser les eaux brutes du canal de ) fous à Condé 
:pour ! 'alimentation des bains-douches et d 'une distribution 
·d 'eau potable. les charbonnages cl 'Hensies-P ommerœul ont 
'installé des appareils de filtra tion et de stériUsation par le 
chlore. 

L 'installation réalisée par la fi rme SOBELCO, fonctionne 
·de façon continue, et traite 35 ms d'eau par heure. L 'eau 
·épurée est dirigée VCL'S les deux châteaux d 'eau de 50 m3 cha
·cun, installés aux <leux sièges d'extraction , et distribuée en
.suite aux bains-douches, etc. 

L'eau brute, pompée au canal, est très chargée de boues, 
principalement en période de crues, et de matières organiques. 
Elle est t rouble et malodorante. Les échantillons p rélevés dans 
1e bassin d'alimentat ion de la station d 'épuration donnen t, 
en moyenne, un résidu total de 1,200 gramme par li tre, après 
évaporat ion. 

A la sort ie de l'installation de fil tration et stérilisation, le 
r ésidu total n 'est plus que de 0,640 gramme par litre. La 
teneur en sels dissous étant sensiblement la même que dans 
l 'eau br ute, on peut dire que le tra itement enlève près de 
0,600 gr ./li tre de matières en suspension. L 'eau t raitée est 
1impide et sans odeur. Sa dureté hydrotimétrique est de 36°. 

Le plan ci-joint donne une représentation schématique de 
} 'installation. 
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L ·eau brntc, déjà quelque peu décantée en passant par les 
l'éfrigérants · de la centrale électrique, a rrirn par l 'intermé
diaire d ' un distr ibuteur automatique à bacs oscillants dans 
un décanteur de 105 ms. ' 

A ) 'amont du d istributeur, une prem1ere dérivation dirige 
un léger débit d 'can brute vers un bac extincteur i·enfermant 
de la chaux vive, lequel alimente un saturateur à chaux. 

Une seconde dérivation fait passer de 6 à 8 % ùu débit 
total d 'eau brute da ns un bac à saturation de sulfate d 'alu
mine. 

Enfin, une troisième dérivation dirige une fraction con
stante du débit cl 'eau brute dans le saturateur à cha~1x men
tionné ci-dessus. 

L 'eau de chaux saturée et l 'eau chargée de sulfate d 'alu
mine sont introduites clans le décanteur par une colonne 
centrale, où elles se mélangent à l 'eau brute. Le contact de 
l 'eau de chaux et de l 'eau sulfa tée forme des flocons d 'hy
drate d'alumine. Cette floculation favorise et active la décan
tat ion des matières en suspension, qui se déposent aù. fond 
du décanteur, d'où on les élimine par purges p ériodiques. Il 
se forme du sulfate de chaux, en solution ·dans l 'eau, mais 
d 'autre part le carbonate de chaux initial est en partie détruit. 

Après la t raversée du décanteur, qui dure trois heures, 
l 'cau clarifiée passe. par débordcmc11 t, dans un filtre constitué 
par des couches de si lex broyé dont le grain a une finesse 
croissante, de l 'cntréc vers la sor t ie. 

L 'eau f iltrée reçoit alors une addition d 'eau clùor ée, à rai
son de 0,7 milligramme de chlore/litre et se déverse clans 11n 
bas de contact, d 'une ca pacité de 12 m3 , coupé de chicanes ver
ticales, clans lequel se fait la fixation du chlore par les ma
t ières orga niques en suspension. 

La durée du passage dans le bac de contact est de 20 mi
nutes environ. A la sor t ie, l 'eau est asp irée par une pompe 
centrifuge qui achève le bt·assage et alimen te sous pression 

l 'appar eil de déchloration. 
Cc dernier est constitué par un filtre à charbon de bois 

activé. 
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La teneur en chlore libre, qui est.de 0,7 mg./litre à l 'ent rée 
du bac de contact, tombe à 0,3 milligramme/litre à la sortie 
de celui-ci, puis à 0,15 et à 0,015 mg./lit r e, respectivement, au 
refoulement de la pompe de brassage et à la sortie du filt re 
de déchloration . 

Le chlore ga-zeux est obtenu par détente; à partir d 'une 
bonbonne de 50 K. de chlore liquide, à t r avers un appareil 
doseur breveté, le « chloronome P ete1·son ». Il est mis en 
solu tion dans de l 'ean prélevée sur la conduite d 'eau stéri
lisée et déchlorée. 

L 'emploi du chlore gazeux permet d 'obtenir une con
centration plus élevée en chlore libre, dans l 'eau t raitée, que 
l ·emploi de l 'eau de J avelle. Il permet en outre une déchlo
ration p lus facile. 

Les consommations de l ï nstalla tion sont données ci-des-
sous 

a ) Chlore : 1 bonbonne de 50 Kgs tous les trois mois; 
b ) Chaux : 80 Kgs par jour ; 
c) Stùfate d'al umine : 24 Kgs par jour ; 
d ) Charbon de bois : pratiquement nulle, si on le regenere 

avec p récau tion. Le même charbon est en service depuis 1936. 

L 'entretien comporte : 

a ) La purge du décanteur, plusieurs fois par jour, et du 
saturn tem à chaux; l 'enlèvement périodique des boues clans 
le bassin qui reçoit les purges; 

b ) La régénération du charbon activé du filtre de déchlo
ration, tous les trois ou quatre mois, par un courant de va
peur circulant en sens inverse du sens de cir culation de l 'eau. 
Il faut util iser de la vapeur saturée et non de la vapeur 
sèche, si l 'on 'eut éviter la destruction mécanique du char
bon; 

c) Le lavage quotidien du fil tre à silex, par circulation 
d'eau pure en sens inverse d u coul'ant normal. 

Le prix de i·evient a été établi, en prévision d'un amor tis
sement de l 'installat ion en dix ans. Il est de 0 fr. 25 par mètre 
('tlbe d'eau s1·éril isée. 

r 
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Les précaut ions snirnntes sont prises en Yue d 'assurer la 
sécurité du personnel : 

a ) La bonbonne de chlore et le chloronome, qui seuls sont 
suscept ibles de clégager du chlore gazetLx en cas de fuites, 
sont isolés dans une cabine située au sommet du bâtiment, 
et ventilée en permanence par une cheminée. Cette cabine est 
fermée et seul tm ingénieur en détient la clef. Lorsqu'il 
doit y pénétrer, il ouvre un registre ménagé dans la porte, 
et introduit clans la cabine des tampons cl 'ouate imbibés cl 'am-

. mon iaque : si l'atmosphère est chargée de clùore, ! 'évapora
tion de l 'ammoniaque donne une vapeur blanche (!aractéris
tique. Dans cette éventualité (qui ne s'est pas encore pr ésen
tée, me di t-on ) on doit faire usage d 'un masque antigaz 
« actif », déposé en permanence dans le bâtiment ; 
· b) Lorsque la bonbonne de chlore est remplacée, l 'i11gé

nieur qui détient la clef de la cabine susdite se charge de la 
remise en scnice de l'installation; 

c) Il n ·y a pas de personnel occupé en permanence dans 
les locaux de stérilisation d 'eau . La quantité de chlore qui se 
dégage d u bac de contact est d'ailleurs· minime. 

L. BRISON. 

avril 1940. 
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Avis du 30 janvier 1940. 

Les géomètres des mines jurés sont qualifiés pour relever 
la topographie de la surface. - Les ingénieurs civils des 
mines sont qualifiés pour relever les travaux souterrains . 

Il est souhaitable qu'un arrêté royal permette l' exé
Ctttion cles opérations topographiques tant à la sur
face qu'au fond à la même personne et que les plans et 
registres d'avancement soient tenus sous le contrôle des 
ingénieurs ou géomètres jurés . 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche ministérielle par laquelle, en date du 
If) janvier 1940, M. le Ministre des Affaires Economi
ques, des Classes Moyennes et du Ravitaillement soumet 
à l' avis du Conseil des Mines un projet d' arrêté royal 
modifiant l' arrêté royal du 15 mars 1927 qui, lui-même, 
aviait apporté certaines modifications aux prescriptions 
du Règlement Général de police sur les Mines ; 

Vu le projet d' arrêté royal annexé à la dépêche; 
Vu l'arrêté . royal du 28 avril 1884 portant r èglement 

·général sur 1a police des Mines; 
Vu l 'arrêté royal du 15 mars 1927 sur la tenue des 

plans de Mines et l'arrêté royal du 22 novembre 1939 
réglementant le port du titre et l'exercice de la profes
sion de géomètre des Mines; 

Revu son avis du 25 février 1927; 
Vu les lois sur la matière et spécialement l'article 

76 des lois minières coordonnées ; 
Entendu en son rapport le Conseiller Pouppez de 

Kettenis; 
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Considérant que le projet d 'arrêté· royal vise à 
mod ifier les dispositions introduites dians le r èglement 
général de police des Mines par l 'arrêté royal du 15 mars 
1927; qu~ le dit arrêté prévoyait que les opérations 
topographiques à exécuter dans les travaux souterrains 
d es m ines, en vue de la confection des plans, ne pou
vaient être effectuées que par des géomètres des mines 
jurés ; que le projet d'arrêté royal soumis pour avis 
au Conseil vise d'une par t à étendre leur champ d' acti
vité en leur confi ant également l' exécution des opéra
tions topographiques à exécuter à la surface, et d ' autre 
par t à donner ,aux ingénieurs civils des Mines des 
pouvoirs identiques à ceux que l'arrêté royal du 15 mar s 
In27 r éservait aux seul s géomètres des mines jurés; 

Considérant que des r aisons de fai t, à sa,·oir d ' une 
part l ' ?~por~uni,té ~u' il y a de r~set:\·ei· aux mêmes per 
sonna,li tes l execut10n des operat1ons topographiques 
tant a la surface que dans les travaux souterr,ains et 
d ' autre part la cer titude que l 'on peut avoir que 1 

a . es 
ingénie u~s civils es mmes so~t qu~li fi ~s. pour la prati-
gne des mstruments topograph1ques,Just1f ient pleinem t . , en 
les modifications prop~sees; 

Considérant que le projet d'a rrêté roya l Yient en . 
d.f. COI C 

très J·udicieusement mo 1 1er la léaislati on "n te' · . . o c " n eure 
en ce qu ' il r end obligatoire l'inten ·ention des aéomè-
tres des m ines jurés et des ing:énieurs ci\·il <· c1es

0 
m· • ..., .,, .1 , 1nes 

pour la confection proprement dite des plans de mines 
a insi que pour la tenue des r egistres d 'm·,::mcement q , ue 
cette inter vention est en effet de nature à garantir l'exac-
titude des r apports sur pap ier et des imcriptions dernnt 
fianrer dans les dits r egistres. 

0 

Considé ra nt que le projet d'arrêté royal ne contient. 
rien d' illégal ; 

J U RISP RU DE NCE DU CONSEJL DES Mi l'ES 501 

Est d 'avis : 

Qu ' il y a lieu de donner sui te .au projet d 'arrêtr 

royal. 

Avis du 30 janvier 1940. 

Arrê té de la Députation permanente illégalement notifié. -
Appel ouvert. 

Tant que l' arrêté cle la Députation permanente autori
sant l' exploitation co 11 ditionnelle d'une car·rière n ' est 
pas légalement notifié à l'intéressé, celui-ci conserve 
son droit d'appel dont le délai n'a pas commencé à 
ù courir. 

LE Co:-i s ETL DES MINES, 

Vu la dépêche ministér iel le du 15 janvier 1940 par 
laquell e M. le Ministr e des Affaires E conomiques, des 
Classes Moyennes et du Ravitaillement demande l 'avis 
du Conseil au sujet d'une lettre en date du 20 décembre 
1939, émanant de la Société anonyme de Merbes
Sprimont, à Bruxelles, et r elative à un iarr êté de la 
Députat ion permanente du Conseil provincial de Namur 
pris le 16 juin ] 939, arrêté autorisant l' exploitation , 
sous coriditions d iver ses d'une carrière sou terraine de 
mar bre noir sur le terri,toire de la commune de Mazy; 

Vu la lettr e de la. Société de Merbes-Spr imont du 

20 décembre 1939 ; 
Vu l' arrêté de La Députation permanente du Consei l 

provincial de _ amur du 16 juin 19~9; , , 
Vu la copie d'une lettr e du Dir~cteur General . des 

Mines au nom du Ministre à l ' Ingémeur en chef-Direc
teur du 6° arrondissement du 29 décembre 1939; 
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Vu le rapport de !'Ingénieur en chef-Directeur du 
5m• arrondissement des Mines, à Namur, du 11 janvier 
1940 ; 

Entendu le Conseiller Duchaine en son rapport à la 
séance de ce jour ; · 

Considérant que l'arrêté de lia Députation permanente 
du 6 juin 1939 devait être notifié à l'intéressée sous 
forme de copie munie du timbre fiscal requis et accom
pagnée d 'une expédition des plans, que l'intéressée 
devait en délivrer de son côté récépissé au Bourgmestre 
de Mazy chargé de la dite notification; 

Considérant que ces formalités n'ont pas été remplies 
et que la société iappelante n'a jamais eu légalement con-
naissance du susdit arrêté; · 

Que de plus la copie a été remise à Mazy au lieu de 
l'être à J amur au siège de la Direction indiqué dans la 
demande et le préambule de l' arrêté susvisé. 

' Que cela résulte notamment du rapport de l'Inaénieur 
en chef-Direct~ur du 5m• arrondissement des Mines du 
11 janvier 1940 ; 

Qu'en conséquence, le délai d' appel visé à l' article 
6 de l'arrêté de la Députation permanente n'a pas com
mencé à courir ; 

Que l 'appel adressé par la Société Anonyme ] 
Merbes-Sprimont le 20. déc~i:r:ibre 1939 est recevabl~ ~ 
qu ' en effet iaucune d1sposit1on n' interdit d'int · t · 

Al I • ~e& 
appel des arretes de la Deputat1on permanente avant 
la notification de ceux-ci ; 

Est d'avis : 

Que l'appel interjeté par la Société Anonyme d 
Merbes-Sprimont contre l '1arrêté de la Députation pe. ~ 

·i .. 1 lma 
nente du Conse1 provmc1a de Niamur du 16 juin 1939 
E>Rt Tecevahle en la forme. 

,.. 
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Avis du 30 janvier 1940. 

Limites contestées. - Discordances entre les plans et l'arrêté 
de concession. - Erreur matérielle. 

Le concessionnaire dont le titre es t am b1'gu doit 
s'adresser aux tribunaux pour fixer ses ' droits . 

En cas de discordances entre plans et arrêtés c' es t 
le libellé cle l'arrêté! qui prime. 

Une simple erreur rnatérie11e clans le calcul de la super
ficie de la concession peut être rectifiée sans autres for -
malités par voie administrative . . 

LE CONSEIL DES MINES , 

Vu 1a dépêche en date du 11 janvier 1940 par laquelle 
M. le Ministre des Affaires Economiques, des Classes 
Moyennes et du Ravitaillement demande l'avis du Con
seil au' sujet de l'i nt;erprét.ation à donner à la délimita
t ion Sud de la concession du Nord de Quiévrain et de la 
délimitation de celle de Belle-Vue, ainsi qu'au sujet de 
la re'ctifiaation du calcul de la superficie de la concession 
dn Nord de Quié\Tain · 

' 
Vu la lettre en date du 30 décembre 1939 de M. 

l'Ingénieur en chef-Directeur du r ' arrondissement des 
Mines à Mons, qui expose le problème; 

Entendu le Conseiller Hocedez en son rapport écrit; 

Est d'avis : 

Que le dit rapport, dont il adopte les conclusions, 
répond adéquatement anx questions posées. 
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RAPPORT 

La lettre du 30 décembre 1939 de M . !' Ingénieur en chef
D irecteur du l cr arrondissement des Mines à M . le Ministre des 
A ffa ires Economiques, des Classes Moyennes et du Ravitail
lement nous a pp rend cl ' a bord que les propriétaires de la con
cession de Belle-Vue (maintenue 30 mai 1844) et ceux de la 
concession du N orcl de Quiévrain ( anêté royal du 24 mai 188l) 
ont décidé de rectifier leurs limi tes communes et convenu 

11 
cette occasion que l ' axe de la route Mons-Valenciennes constitue 
leur commune limite à l 'endroit où leur concession respective 
touche à cette route . Cette con vention pr éalable a sa raiso 
cl 'être dans l'incertitude qui règne au sujet de la clétei·m · t' n ma ion 
précise de cette limite par suite du désaccord entre plans 
libellés de délimitation. et 

:.'I L ! ' I ngénieur en chef-Directeur du 1 cr an ondissement d 
Min es voudrai t voir dissiper cette incertitude sans cl ' l . es 

. d ' . , e a1 et 
demande à cette fm d es 1recb ves a son chef qui· 'a s t ' ' on our par 
dépêche du J l janvie r 1940 demande l ' avis du C .

1 onsei des 
)finPS. 

L'arrêté de maintenue du 30 mai 1844 définit la 1. 'te 
. . 1m1 nord 

de la concession de JJelfe- T ne comme suit · " Aii N o ·d , . 
· r a partir 

du point A où la Chaussée de Valenciennes à Mons entre dans 
le territoire de la Belgique par l'a.ce de cette chaussée ·us , 

. B , ·1 1 1 · . cl J qu au 
lJ0111 t ou 1 coupe a 1m1te es communes de Q•ii' e'v · 

L ram et de 
Thulin ... » . 

Cc texte est clair , précis. Aucun cloute lJossible 1 . 
Cl ' d .... r 1 · · , ' a partie de la iaussce e 'a enc1enues s1t uee au Sud del' f . . 

de la concession de Belle-Vue. axe ait partie 

L e plan annexé à l 'acte prouve d ' après !' Ingénieur en chef-
Directeur que cette moitié de la chaussée , , 

a ete englobée dans 
le calcul de la superficie. 

Il est \'l'ai que ce même plan porte un liséré de 1 . cou eur le Ion 
du bord Sud de la route, mais en présence du t te f ~ 

. . ex ormel il 
faut y \ ' Oil' une erreur du dessinateur M l' I , . 

· · ngen1eur op' 
d ' ai lleur:> que le texte formel de l 'arrêté doit l ' me 

emporter sur le 
plan , que c'est là un principe (p. 2) . 

Nous devons immédia.temen t tirer des con cl · 
. . . , u sions de ces .' 

m1 ces. L a moi tie sud de la. chaussée ayan t été l , pi e-
c onnee en conces-

...... ________ ._. _______ __ 

1 
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ciou en 1844 ne peu t plus êtr e à nouveau concédée, sauf 

déch éa.nce ou renonciation. 

Aussi la prétention du concessionnaire du Nord de Quiévrain , 
prétention qui semble trouver de l a sympathie dans ! 'Adminis
t ration des Mines, que la dite coµcession, créée en 1881 , pourrait 
s'étendre jusqu ' au bord Sud de la Chaussée de Valenciennes, 
doit être rejetée à priori au moins pour toute la moitié sud de 
!'rue de la dite chaussée : le concessionnaire de Belle-Vue a acquis 
défini t ivemen t uu droit de propriété sur cette moitié Sud et il 
ne saurait en être évincé sans consentement ou sans expropria
tion dont il n 'existe pas trace clans l'arrêté royal de 1831. 
-l\Iais alors où s'arrêtent les limites de N ord de Quiévrain dans 

ces parages i 
L ' arrêté royal du 24 mai 1881 dit : cc,.. à l 'E st de ce point B 

" par les limites des communes de Montrœul et de Thulin avec 
,, celles d 'Hensies et de Quiévrain jusqit'au 71oint de rencontre C 
" de la r ou te de Mons à Valenciennes. Au Sud, par cette route 
" du point a jusqu 'au point D situé sur la frontière française "· 

Ce texte interprété strictement établit la limite Sud de la 

concession du Nord de Quiévrain au bord Nord de la route de 
V a.lenciennes, car le premier point que rencontre une ligne arri

van t perpendiculai rement sur une route sera ce bord : l e point 
C se trouvera donc sur ce bord. En conséquence la moitié N ord 

de cette route ne ser ait pas concédée. 

l\f alheureusemen t le plan donne des indications non seulement 
contradictoires avec le libellé mais encon incompatibles entrn 
elles : l e liseré de couleur court ici au Sud de l a route comme 
dans l 'acte de maintenue de la concession de Belle-V'.le et le 
poiut C indiqué sur l 'axe de la route. (L a coexistence de ces 
cieux données contradictoires sm· le même plan devraient déjà 
faire hési ter à donner à ceux-ci une vertu prépondérante). En 
out re il est manifeste que la superficie -i. été calculée en englo
bant la totalité de la com·onne de la r oute. (remarque de 

M . l' ingénieur). 
L a société des charbonnages cl 'H ensies-Pommerœul, proprié

t aire d e la concession du Nord de Quiévrain a pr ofité d e ces 
<'Oil traclictions pour prétendre à la propriété du gisement sous l a 
rout e de Valencie1111r.s jusqu'à son bord Sud . 

~ ............................ -..--.J 
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Prétent ion inadmissible. Tout au moins pour la partie de la 
r ,11ft: r111 S ud de ,.n.r·e. N ous avons exposé plus haut. que l' arrêté 
royal de 1844 en a \·ait déjà fai t la concession , il n 'était donc 
plus possible en 1881 d'en disposer à 1u.uveau à moins d ' une 
déchéance, d 'une renonciation , ou d ' un changement de minerai 
concédé, ce qui n 'est pas le cas . 

/'u11r la pcu·tie de la ronte situi:c au iVorrl de cet cn:e : le libellé 
rigoureusemen t inter prété de l'arrêté royal de 1881 renverse la 
thèse de la concession de la partie de la chaussée au Nord de 
l' axe. 

Reste la con tr adiction avec le plan , mais ce plan porte eu lui
même sa condamnation puisqu ' il fix e le point C sur l ' axe et la 
limite au bord Sud de la route, la laissan t sans délimitation un 
court espace ent re ce point C et le bord Sud . 

L e dessinateur au ra eu peut êt,re sous les yeux le plan de la 
concession de Belle-Vue dont il aura reproduit l 'erreur que nous 
avons constatée ci-dessus, en dépi t d 'un libellé d 'une précision 
indiscutable dans_ l 'a1~rê_té de 1884. Si les plans ne peuvent pré
Yaloi r cont re le libelle 11 faut_ conclure que la part ie Nord de 1~ 
route boyau représentant moms d ' un H a (si le plan a , , ' · nnexe a 
la lettre est à l'échelle de 1/10000•) , n ' a pas été concédé. 

Est-cè in tentionnellement ? P ersonne ne pourra le croire cRr 
on ne peut se figurer la raison de réser ver une étroite bande de 
terrain sous Ja moi t ié de la Chaussée de Valenciennes. Au con
t rai re on doit présumer que l ' inten t ion du gouvernement a bien 
été de concéder tou t le terri toire immédiatement au Nord de 
Belle-Vue dont la nou velle concession épouse les sinuosités 1\1r • 

, J.VJ.alS 

cette inten tion sem ble avo'.r été tr ahie pnr l'imprécision apportée 
pa_r Je récl~ctem· . dans le libellé tandis que Je dessinateur res.f.Wlc-
tait cette m tent10n en portant sur le plan de la ma· t d m enue e 
1844 le point B exactement sur le point C de la concession de 
18Sl. 

L 'on peut pousser ~lus Loin l ' hypothèse : peut-être encore 
une inadver tance de copiste est-elle la cause de tout le mal . . 

d 1, At - d , avee; 
les m&m~s mots e_ . arre_ e e _1881 , placés dans un autre ordre, 
vous obtiendrez un libelle concedant la partie Nord de l Ch 

. . a aus-
sée de Valenciennes. Au lieu de lire : " Jusqu 'au point de ren-
collt re C de la route de Mons ... » lisez " J·usqu'à la 

. rencontre 
du jJCl llÜ C de la route de l\:T on s à V alenciennes » . 
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U ne simple méta thèse et la concordance serait rétablie enb:e 
le libellé et le plan, concordance ent ra inant la concession de la 
par t ie N ord de la chaussée . 

Ma.is que faire maintenant 1 

Si la moitié Nord . de la chaussée n 'est pas concédée, la recti
fi cat ion de limite que les deux concessionnaires ont en vue subira 
des difficul tés, car la concession de Belle-Vue serait gènée par la 
présence clans son territoire d ' une étroi te bande de territoire non 
concédé. 

Pour obtenir la conce~sion de cet te bande il y auraip une série 
de formali tés à r emplir par le demandeur; formalités, qui, dit 
!'Ingénieur, pourraient êt.r e taxées de vexatoires. 

Logiquement il fau t Rdmett re que le Gouvernement a eu l ' in
tent ion de concéder le territoire au Nord de Belle-Vue jusqu ' à 
la limite de cette dernière conccs8ion, c' est-à-dire jusqu' à l ' axe 
de la chaussée, mais en droit le cloute subsiste tant que l ' accord 
n 'est pas rétabli entre le libellé, le plan et le calcul de la super
ficie. 

P ourrait-on réta.blir cet accord par un simple arrêté rectifi
cat if Sl! bsidiairemen t par l 'arrêté qui consacrerait l 'échange de 
t erritoire ent re les deux concessionnaires. Tel semble bien être 
le vœu de M. !' Ingénieur en chef-Directeur c;tu i•• arronclis
semen t . 

g ,,, principe cet te solut ion n ' est pas r ecommandable,· le conces
sionnaire dont le titre est ambigu quant à ce~taines limites doit 
s' adresser aux tribunaux car il s'agit d ' une question de droit 
civil. U ne nouvelle délimita t ion , in téresse en principe des tier s · 
les voisins et les propriétaires de la surface; dont les droits sont 
protégés par un réseau de formalités légales. « L 'art icl'3 92 de la 
Constitut ion ne permet pas de trancher cette question de pro
priété par voie administrative sans l 'adhésion des intéressés », 

d it l 'avis du Conseil des Mines en date du 20 février 1922 
(Jur. XII 230). Nous savons bien qu ' une simple erreur maté
rielle, démontrée par d 'autres élémen ts du dossier peut être cor
rigée par voie administrative (Cass. P asic. 1850, I, 179) , et l'a 
été fréquemment en réalité, mais des contestations relatives au:x. 
limites r entren t dans la compétence du pouvoir judiciaire 
(R evue Droit Minier 122, p. 15). 
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Dans l'esvèce qui nous occupe, la question prend toutefois 
un aspect tout part iculier. La discordance en t re le libellé et le 
plan porte sur la concession d 'une étroi te bande de terrain qui 
ne pourrait être concédée à personne d ' aut re que le voisin appelé 
à en profiter à la. suite de l 'échange proj eté; et ayant déjà mar

qué son accord. 

Cette bande appartient au propriétaire de la Chaussée de 
Valenciem1es, l'Etat, qui est précisément appelé lui aussi à 
donner son accord dans l'arrêté royal , par la voie de son repré
sentant juridique, le Gouvernement. 

Dans cet te sit uat ion de fait il résulte qu'un règlement par 
voie administrat ive accordant le maximum disponible au conces
sionnaire de Nord de Quiévrain ne saurait léser aucun droit 
civil et qu 'on ne voit pas quel adversaire pourrait surgir pour 
conteste r l' arrangement . 

C'est pourquoi si dans l ' occurrence le Gouvernement recour
rait à cet expédient, il aurait ! 'avantage de faire de l ' adminis
t ration pratique et économique, évitant le!' délais e t frais d 'une 
procédurn inutile en l"espèce. S ' il se décidait à agir de la sorte, 
il pourrait indifféremment soit prendre un arrêté spécial préci
sant les limites de Nord de Quiévrain soit insérer cette rectifi
cation dans l 'anêté autorisant les deux concessionnaires à échan
ger des parcelles de leur concession. l\!Iais il sera très important 
dans les deux cas de viser expressément l 'accord des intéressés, 
accord qui est l 'excuse d'une procédure plus expédiente que 
légale . 

*** 

Dans le dernier alinéa de sa lettre M . !'Ingénieur en chef 
relève qu 'une erreur d·un H a . s'est glissée dans le calcul de 
la super ficie de la concession du N ord de Quiévrain . entre paren
thèse c 'est là. une nouvelle raison pour ne pas donner trop faci
lement la préférence au plan et relevé de cet te concession , sur le 
libellé de l 'acte. 

Il s'agit bien ici d ' une de ces erreurs matérielles tell . , , es que 
nous en env isagions ci-dessus, dans le calcul de la su rf . 
, . , . cl ' pe ICle 
cen t l' Ingen1eur, u ne erreur un hectar.:! s'est glisse' d 

. e ans la 
pose sur Je plan de 1 une dP.s deux sommes dans la .- . 

iucap1tula-
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tion. II n 'y a aucun inconvénient à rectifier cette erreur par 
\·oie administrat ive, il s' agit d 'une erreur mat.érielle, non d'une 
question de droit civil (droit minier 1922, p. 15). 

En fait de nombreuses erreurs dans les superficies concédées 
ont été rect ifiées cl ' office par l ' Administra.tian quand elles ont 
été constatées (id.) L 'erreur pourra donc être rectifiée de la 
même manière que l 'erreur de délimitation. 

Avis du l cr mars 1940. 

Police. - Pourvoi contr e les décisions d es Députations p er
manentes. 

Il importe cle r établir par tin arrêté royal le recours 
contre les décisions rendues par les Députations perma
nentes en matière de police cle sécurité ciutour des anciens 
puits cle mine . 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche ministérielle en date du 19 février 1940 
par laquelle M. le Ministre des Affaires Economiques, 
des Classes Moyennes et du Ravitaillement soumet à 
l'avis du Conseil des Mines · un projet d'arrêté royal 
complétant l 'iar ticle 49 de l'arrêté royal du 10 décembre 
1910, qui lui-même avait été modifié par l'arrêté royal 
clu 29 septembre 1930; 

Vu l~ projet d 'an êLé royal annexé à la dépêche ; 

Vu l'arrêté royal du 10 décembre 1_910 sur les voies 
d' accès , les puits et la circulation du personnel dans les 
puits et les arrêtés ro~ia_ux des 1 cr i_nai 1~2 9 et 29 septem
bre 1930 qui en modifient les articles 15 et 49 ; 

_.........-i ..................... ____ __ 
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Vu la loi du 5 juin 1911 complétant et modifiant les 
lois du 21 avril 1810 et du 2 mai 1837 (et non 1937 
comme il est dit dans l' exposé des motifs) sur les mines, 
minières et carrières et plus spécialement l'article 15 de 
la loi prérappelée ; 

Vu l'arrêté royal du 5 mai 1919 portant r èglement 
générial sur les mines, minières et carrières souterraines ; 

Entendu le Conseiller Pouppez de Kettenis en son 
rapport à la séance de ce jour; 

Considérant que l 'arrêté royal du 10 décembre 1910 
en son article 15, donne pouvoir aux députations per
manentes des Conseils provinciaux, de prescrire les dis
positions de police qu'elles jugeraient opportunes pour 
la sécurité des personnes et des choses, en cas d'aban
don défini tif d'un puits. de mine ; que l'arrêté royial du 
1er mai 1929 est venu étendr e ce pouvoir à tous les cas 
de mise hors service de puits de mine; 

Considérant que la législation actuellement en viguem 
ne prévoit plus aucun r ecours contre les décisions que 
les députations permanentes des Conseils provinciaux 
auraient été amenées à prendre en vertu des dispositions 
de l' ar ticle 15 précité; que le projet d'arrêté soumis au 
·conseil veut très judicieusement combler cette liacune; 

Considérant que l 'article 49 de l' arrêté royal du 10 dé
cembre 1910 moilifiant les règlements sur la police des 
mines a été abrogé par l'arrêté royal du 29 septembre 
1930, qui réserve au Ministre de !'Industrie, du Travail 
et de la Prévoyance Sociale le droit de stiatuer , après 
avoir pris l'avis de l'Inspecteur général des Mines du 
ressor t, sur les pourvois auxquels pourraient donner lieu 
les décisions prises par les Ingénieurs en chef-Directeurs 
des arrondisse~e.nts minie1.·f! sur les demandes de déroga
tion aux dispos1t10ns du cltt anêté de 1910; 
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Considérant que l'adjonction à l'article 49 in fine des 
mots « et des Députa tions permanentes des Conseils pro
vinciaux ,, aura pour effet d'organiser le recours et les 
garanties auxquels, conformément aux dispositions de 
l' article 15 de la lo i du 5 juin 1911, les intéressés ont 
droit, en restituant ainsi au Ministre le pouvoir de sta
tuer , aussi, éventuellem~nt sur les pourvois auxquels 
donneraient lieu les prescript.ions de police pr ises par les 
Députat.ions permanentes des Conseils provinciaux dans 
les limites de l'article 15 de l'arrêté royal du 10 décem
bre 1910 modifié par l'arrêté royal du l 0

r mai 1929; 

Considérant que le projet d'arrêté royal porte par 
erreur m~ntion d'un arrêté roy.al du 29 septembre 1939 
alors qu'en réalité , l' arrêté visé est du 29 septembre 
1930 .; 

ConsidéranL que le projet d'arrêt(• royal ne contient 
rien d' illégal;, 

Est d'avis : 

Qu' il y a li eu, sous réserve de la rectification de 
l'erreur matérielle ci -dessus mentionnée, de donner 
suite au projet d'a rrêté royal. 
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A vis du 15 mars 1940. 

Décision de la Députation permanente prescrivant des mesu
res de police. 

Les mesU?·es de sécurité proposées pa.r l' lngéniettr 
peuv ent, s'il n'y a pas d'inconvénient technique , être 
reportées suivant le désir dii concessionnaire d'un pttits 
à tm autre. 

LE Co.'\SEIL DES MINES, 

Vu la dépêche du 6 mars 1940 par laquelle M. l~ Minis
tre des Affaires Economiques, des Classes Moyennes et 
du Ravitaillement soumet à l'avis du Conseil un arrêt.é 
pris par la Députation permanente clu Conseil provincial 
du H ainaut. le 23 février 1940 prescrivant des mesures 
pom le comblement des puits abandonnés A et B du 
siège 12 à Noircha in et appartenant à la Société Ano
nyme cl' Angleur-Athus, Division des Charbonnages Bel
ges, à Frameries ; 

Vu la lettre du 18 novembre 1939 de lia Société Ano
nyme cl' Angleur-Athu., accompagnée d'un plan à 
1'6chellc <le 1/ 1 OO en projection horizonLale et 1/ 1000 
en projection verticale . 

Vu le rapport de l ' Ingénieur en chef-Directeur du 
1er arrondissement , du 3 janvier HJ40 , une nouvelle let
tre de la société demanderesse à l'Ingénieur en chef
DirectctU', dn 30 janvier 1940, et le r apport complémen
taire de ce lui-ci du 1er février 194·0; 

Vu l 'arrêté de la Députation permanen te du Conseil 
provincial du Hainaut du 23 février 1940; 

.. 

• \ 

JURISPRUDENCE DU CONSEI L DES MINES 513 

Vu l'article 76 des lois minières coordonnées, les arti
cles 2 et 3 de l'arrêté royal du 6 mai 1919 et l'article 16 
de l' arrêté royal du 10 décembre 1910, modifié par 
l'arrêté royal du 1er miai 1929; 

Entendu M. le Conseiller Duchaine en son rapport 
verbal ~L la séance de ce jour; 

Considérant que la société demanderesse a fait con
naître à l' Administration· sa décision d'abandonner les 
puits . A et B du siège 11° 12 Noirchiain, en maintenant 
cependant le puits B jusqu'à 90 mètres de profondeur; 

Considérant que le projet d'arrêté soumis par l 'Ingé
nieur en chef-Directeur du 1 cr arrondissement des mines 
à la députation permanente répond à des nécessités tech-
mques; . 

Considérant que la société demanderesse s'est décla
rée complètement d'accord sur toutes ces conditions, 
mais a demandé que le puits A soit substitué au puits B ; 

Considériant que !' Ingénieur ~n chef-Directeur estime 
qu'il n'y a aucun inconvénient à ce que les mesures pri
mitivement décidées pour le puits A soient appliquées 
au puits B et r é ci proq uement; 

Considérant que la Députation permanente a. adopté 
les termes proposés par ] ' Ingénieur en ch~f-D~re~te~r 
avec les modifications acc~ptées par les parties a l arti-
cle 6 relia.tif à la subst.itution des puits; . 

Considéran t que toutes les formalités l é.gale~ et Aa~nu
nistratiYes ·ont été accomplies ; que le proJet d arrete ne 
contient rien de contrai re aux lois et règlements ; 

Est d ' avis : 

Qu'il y a lien d' approuver le dit arrêté. 
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Avis du 19 avril 1940. 

Transcription de la demande de concession et ordonnance 
de publications. - Etendue minime du territoire demandé 
ne dispense pas de l'accomplissement des formalités. -
Dépôt du dossie r au Greffe. - Dé lai. 

Si la Députation permanente n'a pas statué sur la 
demande dans les 30 jours de sa transcription, l'instruc
tion doit être recommencée. 

L e peu d'étendue du territoire dem.andé en conces
sion ne dispense pas de l'accomplissement des formalités 
prescrjtes pour une demande. 

Le délai du dépôt du dossier ciu greffe du Conseil éta11t 
expiré il n'est plus permis cle prolongM· le dépôt ni de 1 e 
recommencer. 

DE M IJNRAAD' 

Gez ien den brief , \.vaardoor op 23 Februari l 940, de 
Heer Minister van Economische Zaken, ten inzage ,·a11 
den Mijnnuad, een bundel betreffende eene aannaag 
tot uitbreiding van har e mijnconcessie, ingediend door 
de Naamlooze Vennootschap « Charbonnages de L im
bourg-Meuse », overmaakt; 

Gezien die aannaag gedagteekend 4 April 1939 en de 
bijgevoegde bijlagen : 

a) een p'an in ,·iervoudig afdruksel, nagezien door 
den Hoofclingenieur directeur van hct lOd• mijnarronclis
sement en echt verklaard door de bestendige deputatie . 

b) het uittrcksel van een prnces-verbaal der vergade
nng van den beheer raad gehouden op 19 NovemlH' l' 
1938; 

1 

.l 
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c) de standregelen rnn de maatschiappij; 

d) twee aianh:rngsels van het «. Staatsblad n in hetwelk 
de volmachten rnn de HH. Seut,m en Verdeyen, onder
teekenaars van het verzockschrift gepubliceerd werden; 

Gezien de andere bijlagen, wel is waar la.ter overhan-
digd, maar bestemd om bij de oor spronkelijke aanvraiag 
te worden gevoegd : 

a) de balans van het dienstjaar 1938-1939; 

b) een exemplaar van de koninklijke b~sluiten van 
29 November 1906 en 20 Mei 1919; 

c) een uittreksel rnn een proces-v~rba.i11 der alge
meene vergadering gehouden op 8 April 1940 met inzicht 
de hierboven \'ermelde volmachten te bekrachtigen; 

Gezien het bewijs, dat op 11 April 1939 de aanvraag 
over schreven werd, bij toepassing van artikel 24 der 
samengeordende mijnwetten ; 

Gez ien het Yerslag van den Hoofdingenieur direéteur 
van het lüde 1arrondissement gedagte~kend 1 ste Mei 1939,. 
en het besluit van de Bestendige Deputatie, het , bekend
maken bij aanplakking en bij opneming in de nieuws
bladen , op 15 Mei bevelende ; 

Gezien het vers!ag waardoor op 29 Augustus 1939 de 
Hoofdingenieur directeur bestadigde dat in 't algemeen 
artikel 26 der samengeordende mijnwetten niet stipt 
werd toegepast, en ?et verkieslijker iachte, zich steu
nende op de rechtspraak rnn den Mijnraad, het onder-
zoek te hernieuwen; · 

Gezien het .besluit waardoor op' 18 September 1939 
de Bestendige Deputatie bevool, de formaliteiten door 
ar tikel 26 en 27 der samengeordende mijnwetten voor
zien, te doen herbeginnen; 

Gezien de exemplaren van het « Staatsblad » vian 
18 Oktober en 18 Novcmber 1939, alsook de verklarin-
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gen der ver schillige gemeentebesturen be,Yijzende dat 
de voor schriften rnn artikel 26 siipt nageleefd wer den; 

Gez ien h et v~rslag .. o~ 23 J anua ri 1940 opgemaakt 
door den Ingemeur t1Jcl1g gelast met het bestuur Vlan 
h et lüd• arrondissement ; . 

Gezien het aclvies van de Bestendige Deputatie geclaa-
teekend 12 F ebruari 1940; 

0 

Gezien het verslag cloor R aadsheer Pouppez de Ket
tenis opgesteld en ter Griffie ne<:lr gelegd. op 13 Maart 
1940; 

Gezien den brief door den He<:lr Baron Copp ée aan 
den Mijnraad gestuurd heclen den 19 April 1940; 

Gezien de s.amengeorclenclEl mijnwetten en vooral arti
kelen 23 tot 30; 

Aangehoorcl den Raadsheer verslaggever op heden
daagsche zitting; 

Overwegende dat het verslag de feiten en de uiteen
zetting der aangehaalde r eden en behelzende, r eeds op 
bijzondere wijze de aandacht van eischer es, op de niet 
inachtneming v,an artikel 26 en 27 der samengeordende 
mijnwetten inriep; · 

Overwegencle dat aanlegster, wel is waar , ver schil
lige stukken, die in den bundel onibraken, sinds inbracht
en namelijk het noodige deed om de volmacht van HH. 

e u tin en Y erc~eyen door eene algemeene vergadering te 
doen bekrach t1gen, het verz?ekschrift alzoo geldig ma
kende, maiar dat er nochtans m het oncler zoek nog zekere 
onwettigheden blijven te betr euren; 

. Overwegende d~t artikel 24 aan den provincialen grif
fier oplegt , he ~ w ttrekse l aan verzoekers bestemd v , 

kl 1 d. . d ' oor 
echt te ver aren, c a t it m erdaad schijnt niet gedaan 
te zijn; 
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Overwegende dat de plannen dienen gekeurd te wor
clen door den mijningenieur hetgeen gebeurd<:l, maiar op 
28 Augustus 1939, hetzij Yerchillige maanden na het 
n ederleggen ,·an de vraag, dat niet schijnt over een te 
komen met het gebcurlijk beroep Yoorzien door § 2 van 
artikel 25 der saamgeordende rnijnwett<:ln; 

Overwegende dat de oven;chrijving door ar tikel 24 
voorzien, gedaan werd op 11 april 1939 en h~t besluit 
vian de Bestendige Deputatie maar ver scheen op 15 Mei, 
hetzij na het onvermijdelijk termijn van 30 dagen, dat 
een tweede beslui t , b epalende dat de formaliteiten van 
iaanplakking en opnernen in de nieuwsbladen moesten 
herbegonnen worden , wel is waar aenomen werd op 

0 . 
18 Sept~:n?er 1939, maar dat bij gebrek iaan meu~e 
overschn]vmg er dus een tijdperk van meer dan v1er 
maanden verli ep tusschen de O\'er schrijving van 11 april 
en het besluit . Dat de Bestendige Deputatie dit uit h et 
oog schijnt te hebben verloren. 

Overwegende clat de wetaever de termijnen door de 
wet hier voor aeschreven al~ijd aanzien heeft als zijnd.e 
van strenge t~epassing, 'dat inderdaad het Koninklijk 
B esluit van 11 Februari 1827 r eeds de bepalingen van 
<le wet van 21 April 1810 die maar een tijdperk van 
10 dagen voorzag, kwam ver sterken , door artikel 1 die 
luidde als volat : u le délai de 10 )·ours fixé pour l'ordon-

o d , 
nance d'affiche et de publication ne pomTa être épasse 
sous quelque prétexte qne ce soit )) ; a~.t _indien de wet
·aever h et tijdperk tusschen de overschnJvmg en het bes
luit der Be1=:tend ige Deputatie op 31 dagen h eeft 
aebracht, we toch door de gebiedende opstelling van 
Je wetsteksen , de zekerbeid hebben dat hij de moge
lijkheid van de rnorgcschrevcn termijnen te over schrij

·den, zelfs nie t aanschonwd heeft; 
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o,·erwegende dat de strencre tocixtssincr van all . o < · 0 . , e 
h1~rboveng~melÇ-e \vetsbepa!ingen nog door het volgend 
fe1t bevest1gd 1s : gedurende de besprekincren van d 
wet in de Kamers werd er Yoorgesteld aan a1~ikel 26 ee: 
derde paragraaf luidende ais volgt bi j te voegen : 

« En ?as d 'in,o~servation des . f?rmalités exigées par 
» les articles precedents, la nulhte de la concession n ,.. . e 
» pourra etre ni demandée ni opposée que par ceux dan. 
)) l'intérêt desquels ces formalités ont été établies·. n: 
» devront justifier d'un droit lésé et d'un préjudice par 
>i eux éprouvé par suite de cette inobservation. 

1> Les tribunaux seront toujours appréciateurs du point 
' 1 de savoir s'il y a li~u de prononcer cette nullité à r a:. 
n son de l'omission invoquée. 

)) c.ette nullité se prescrit par l'expiration d'un délai 
11 de cmq ans à partir de l'arrêté de concession 11. 

Y oorgeste ld bijvoegsel \Yerd in de wet ni et opgeno
n:en hetgeen \Y CI bewijst , ze moet toegepast zijn in den 
ztn, dat de eem·oudige Yaststelling eener overtreding 
van art.ikel :23 (laatst.e p::iragraaf) 24 en 25 de nier.igheid 
van het onclerzoek na zich sleept ; 

Overwegende dat zulke strenge pleegvormen wel 
gewensch t .en bedoeld w~re~ door den wetgever om, 
zooals Sta~~slas de ~erardm m ~ijn verslag van 21 April 
1810 sclu·11ft « afm de prescrire une marche assuré 
qui servît de garantie contre les surprises et les autre: 
abus 1>. 

Dat al de rechtsgeleerclen die over het geval ge
scbreven hebben , overeenkomen dat die pleegvor . men 
n~uwkeung rnoete~ nageleefd worden . Zoo schrijven 
11b~rt en Meyers (rn d~ Rev~e de droit Minier I. 5ÏJO). 
« S1 par exemple la Deputat1on Per manente a tt d . , . a en u 
le 31° )Our a partir de la lrnnscription , pour rendre son 

1 • 
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ordonnance de publication , dans un tel cas, d 'après h,~ 
articles 3 et. 5, la décision de la Députation Permanente 
sera nulle et toute l'instruction deviendra caduque. Pas 
moyeu cl 'y remédier en r endant. une ordonnance nou
velle, car ln Députation n' est plus dans les déla.is pour la 
décerner ». 

Overwegende chü er alzoo gebeuren kan, hoe jammer 
ook, dat een aanvrager zonder zijn schuld door de dwa
ling van een ambtelijk bestuur nuttelooze kosten za.l 
moeten beta.len maar dat het gezond belang van den zel
ven aanvr ager eischt dat er geen pleegvorm~n verzuimd 
worden want anders zou hij vijf jaren lang aan de nieti
gheièsYerklaring ,·an zijn eigendom blootgesteld zijn. 

Over de bijzondere omstandigheden dat de gevraacrde 
uitbreiding slechts 55 Ha. bevat en dat de vergunni'na 

d 
. 0 

ervan oor rnemand anders zou kunnen crevraacrd o o · 
worden : 

Oven regende clat de duide1ijke en gebiedende uit.
clrukkingen van ar tike1 27 der ·wet geen uitzonderingen 
bevatten, diat bij gevolg in bijzondere omstandighe
clen, hoe aanzien1ijk ook , r eden te zoeken· om de wet 
niet t.ot te passen aan1eidincr toi. willekeur en onrecht-, " 
vaardigheid zou geven; 

Dat alreeds door den Raad der Mijnen gezegd werd ?at 
.de weinig uitgestr ektheid van h~t gevraagd grondg~bied 
geen rede beteekent om de pleegvormen te verzuimen 

( advies 19 november 1847); 
Over de vraag om de beraadslaging van den Mijn-

ra.ad uit te stellen : . . 
Overwegende dat de bundel 30 dagen ter Gnff1e 

werd neergelegd 0111 aan de partijen toe te laten hun 
micldelen te doen gelden , <lat de aanvrager ~rvan 
verwittigd werd; clat de neer legging van 13 Apnl ten 
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einde kwam ; <lat \·andaag 19 April de aannager een 
brief zond waarin hij vrnagt het advies uit te stellen ten 
einde een nota van den Heer Gouverneur van Limbura 

0 

in den bundel te lasschen; 
Overwegende dat het niet toegelaten is de neerleg

ging die e~ns gesloten is opnieuw te openen. Zie advies 
van 1 FebrUlari 1929. Dat overigens het aangekondigd 
stuk niet bekwa~m schijnt te moeten wezen om een 
wettelijken tekst te overmeesteren. 

I s de meening toegedaan 

Dat voor aleer op de hoofdzaak te beslissen het on
derzoek, overschrij\·ing inbegrepen, zal moeten herbe
gonnen worden. 

A vis du 6 septembre 1940. 

Députation permanente est incompétente pour accorder des 
dé rogations au cahier des charges. 

Ses arrêtés sont nuls et doivent faire place à un avis 
préparatoire à ce lui du Conseil des Mines et à un arrété 
royal. 

LE Co~sE1L DES MINES, 

Vu la dépêche de M. le Directeur Général des Mines 
datée du 21 août 1940; 

Vu, avec leurs annexes, les r equêtes 1adr essées à la 
Députation permanente du Conseil provincial du Hai
naut par la Soc.iété Anonyme des Charbonnages E lisa
beth, à Auvelais, en date du 20 décembre 1916, du 
18 août 1936 et du 18 mars 1939; 
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Vu les riapports de ! 'Ingénieur en chef-directeur du 
:)m• arrondissement. des :Mines à Charleroi du 12 septem
bre 1919, e't les rapports de !'Ingénieur en chef-Direc
teur du 5m0 arrondissement des Mines à Namur du 
16 septembre 1936 et du 9 août 1939; 

Vu les arrêtés de la Députation permanente du 
Conseil provincial du Hainaut en date du 26 septembre 
1919, du 9 octobre 1936 et du 1°r décembre 1939 ; 

Vu les dépêches ministérielles du 2 janvier et du 
5 février 1940 h M. le Gouverneur du H airuaut; 

Vu le rapport de !'Ingénieur en chef-Directeur du 
5m• arrondissement des l\Iines à Namm daté du 22 avril 
1940; 

Vu l'avis de la Députation permanente du Conseil 
proYincial du Hainau t du 22 juillet 1940; 

Yu les lois minières coordonnées par l'Arrêté royal 
du 15 septembre 1919, notamment les iarticles 5, 23, 
3G et 7 4 de ces lois; 

Entendu le Conseil ler Delvoie en son rapport de ce 

]Oltr ; 

Est c1' avis : 

Qu' il est répondu par ce rappor t à la question pos~c 
par le Directeur Général des Mines. 

RAPPORT 

QCfi:S'l'ION: 

" Par sa dépêche du 21 aoû t 1940, Ji. le Directeiir Générai 
""

8 
J[i111 •• s soumet à l'avis du Conseil des Mines, le dossier 

('ll/tsfit 11 é pour / ' f-t 11de d' 11 ne tlenuuuLe d e déroyation au cahier 
des charges r èglant l'exploitation de la concession de mines de 
houille de BA ULET de la Société Anonyme des Charbonnages 

Elisabeth , à Auvelais; 



-522 AS NALES DES MJ.r;.e:> DE EELGlQUE 

EXPOSE DES FAITS : 

" La concession des Mines de Houille de BA ULET fut accor
dée par Décret Impérial d u 28 messidor d e l ' an XIII ( 16 juil
let 1804) . Ce décret imposait au concessionnaire en son article 
4 « ... de ne commencer à extraire que loi·squ ' il sera parvenu au 

1noins à 100 mètres de profondeur. 

" Cette cl ause 11 '.a pas été respectée et a été l 'objet d ' une 
. seule dérogation accordée régulièrement, qui elle-même a P.t-0 
violée. Voici les faits d ans l'ordre chronologique : 

« 1. - Dès l ' année 1827 et jusqu 'en 1853, les concession . 
naires pratiquent <l u déhouillement. à des niveaux allant di: 
80 à 1:7 m. (CP. plan u0 2553). 

,, .! . - Par a rrêté Royal en date d u 10 août 1907, la conces
.sion .a été subdivisée eu trois zônes, q uant au niveau 'l.uquel 
l 'exploitation pouvait se faire. 

,, a) au Nord de la ligne Y Z ( cp. plan 4° 2552) la clause 
limitative d e l'article 4 du Décret Impérial de l 'an XIII restait 
en vigueur, c'est-à-dire à partir de 100 m . 

· ,, b) Dans une zône limitée au N ord par la ligne Y z et a u 
'Sud par la ligne W X (cp. plan 11° 2702) l 'exploitation pouvait 
se faire sous certaines conditions à partir de 56 m. 

,, c) au Sud de la lig ne W X, l'extraction pou va.:it se faire 
.sou.s cer taines conditious entre les niveaux de 100 et 33 111. 

,, 3. - L 'examen des coupes du plan 2702 nous r évèle que du 

<léhouillement a. été p r atiqué à un niveau supérieur à 56 111. 

dans la zône d éfinie sub b ci-dessus. 

" 4. - Sur requêtes des 20 décembre 1916 et 18 août 1936 
de la société concessionnair e, la Dépu tation per manente du Con
sei l provincial du Hainaut a pris irrégul ièremen t les arrêtés des 
26 septembre 1919 et 9 octobre 1936, accordan t à la demande
resse l 'autorisation d ' exploiter sous certaines conditions au dessus 
du niveau de 100 m. dans des régions bien déterminées de la 
-zône située au Nord de la ligne Y Z. 

» 5. - Sur requête du 18 m ars 1939 d l:l la société concession
naire, la Députation permanente du Conseil provincial du Hai
uaut prend à nouveau un arrêté en date du 1°' décembre 1939 
autorisant la demander esse à déhouiller la zône comprise entr~ 
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y z et w ·x , au dessus du niveau de 56 m . f ixé par l'arrêt6 
royal du 10 août 1907. 

" C'est à j uste titre que M. le Directeur Général des Mines 
s' érige contre cette nouYelle irrégularité par sa dépêche du 
2 j anvier 1940 , adressée à M . le Gouverneur du Hainaut. Il 
relève dans cette même lettre l' irrégularité des a rrêtés pris par 
La Députa tioJ1 permanente les 26 septembre 1919 et 9 octo
b!·c 1936, et propose de régul ar iser 1 'ensemble <!le la situation, 
créée par les faits relevés ci-dessus . 

» M algré !'•opposition de l\f. ! ' Ingénieur en 'chef-Directeur 
du 6"'0 arrondissement des iHines, M . le Gouverneur du Hainaut 
se .ralJie finalement à la manière de voir <le M. le Directeur Géné
ral des Mines et la Députation permanente du Conseil provin
cial du Hainaut émet en date du 22 juillet 1940 un avis favo
rable aux demandes de dérogations introduites les 12 octobre 
1916, 13 a-0ût 1936 et 18 mars 1939 par le concessionnaire en 
cause. 

,, Cet avis appelle les remarques suivantes : 

cc L. - Req uêtes tln 20 rlf-ce111bre 19LG et du 18 aoÎlt 1936 : 

» En résumé, ces requêtes tendent à · obtenir l ' autorisat ion 
d 'exploiter jusqu'au nil'ea11 rie .r/ m. :iO. en dérogation à l 'ar
ticle 4 du décr et Impérial de l ' an XIII, les régions teintées en 
rose au plan 11 ° 2552 ( reprises pa r tiellement - hachuré r ouge 
- au plan · n° 2553): 

" a . - L 'avis de la Députat ion permanen te ne compor te pas 
cette limitat ion à 37,50 m . au contraire, elle spécifie bien clai
rement que la société soit autorisée à flxploiter sans limitation 

rle ltrtnteur. 

,, b .- ceFendant, au moment où elle prit les arrêtés irrégu
liers d u 26 septembre 1919 et du 9 octob re 1936, elle avait eu 
soin de limiter !'autorisation qu 'elle accordait au niveau d e 
.'JI m ètres et d 'ajouter qu 'en « auc.un peint de la concession, 
les travaux ne Fou rron t s'approcher à moins de 25 m . de la 
surface, distance mesurée verticalement "· 

,, c. _ ni l 'avis de la Députation permanente, ni le rapport 
de l ' ingénieur en chef-Directeur du 6111

• a rrondissement ne con
tien t la moindre j ust ification i~ cet égard . 
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II. - R eq uite du 18 mr11"~ !.?JO: 

» Celle-ci tend à obtenir dérogation à )' anêté royal du 
10 août 190ï , qui limit ait l 'exploi tation à un niveau de 56 d m. 
ans la zôi1e délimitée par les lignes W X au Sud, et y z au 

Nord. 
" L'avis de la Députation permanente est ici conforme à 

l 'arrêté qu'elle avait pris irrégulièrement le i~r décembre 1939 
et ne dépasse pas l'objet de la r equête de la société concession: 

naire. 
• » ~es remarques n'ont d ' autre but que de relever ce qui peut 
et re cventuellement de nature ii retarder la réO'nlarisation déf' -

• • 0 1 
n1t1ve de la situation créée par l'ensemble des faits r elevés ci-

dessus. 
nEn effet, le Conseil n'est pas appelé à l'examen du fond . 

Il est donc de mon devoi r de me limiter strictement à l 'examen 
des faits et des pièces matérielles que comporte le dossier à 
l 'ét 1.:de. 

:•0 1Yf .'LUSION : 

» Le doss:er constitué peur l 'étude des demandes de déro
gation uu cahier des ch arges r èglant l 'exploitation de la con
cessicn de mines de houille de BAULET, introduites · par la 
s: ci~ té anonyme des Charbonnages E lisabeth à Auvelais com
porte: lo utes les pièces requises, et me parait susceptible d 'être 

introduit. » 

t 
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A vis du 11 octobre 1940. 

O ccupation de terrain nonobstant l'existence de proprié tés 

voisines appartenant au concessionnaire . 

L' occupa.tion doit être accordée en. vue cle l'établis
sement d'un terril si les terrains que le concession.na.ire 
possède ne peuvent être utilisés qu' onérei1senient et 

clifficilenient . 

LE CoNsEn~ DES MINES, 

Vu la dépêche en date du 27 août 1940 par laquelle 
M. le Directeur Général des Ivlin~s au nom de M. le 
Secrétaire Général du Ministère des Affoires Economi
ques transmet pour avis au Conse il des :Mines deux 
demandes d'occupation de terrains présentées par la 
société anonyme des Charbonnages du Bonnier à 

l 1 l'âce-Berleur ; 
Vu la requête datée du 14 juillet 1939 et les pièces 

qui y sont annexées : 
a ) la liste des propriétaires des terrains situés clans 

un rayon de 100 mètres de la parcelle 534 h de la com-

mune de Grâce-Berleur ; 
b) en quatre exempla ires, un plan de l' ensemble 

de la concess ion à l'échelle de l / 10. 000 - plan cer tifié 
conforme à l;arrêté de conce sion et. aux arrêtés d'ex
tension, t1e réun ion et 'de cession, par l'Ingéniem 
principal des "Mines et ,·isé par !'Ingénieur en ehef
Direeteur du 71110 arrondissement, 

c) un plan en qwüre exemplaires de la concession à 
l 'échelle de 1/ 1000 montrant les di. positions cles t.er-
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rains avoisinant au Sud-Ouest l' emplacement du terril , 
plan vérifié par l'Ingénieur principal des Mines et vu 
par ]'Ingénieur en chef-Directeur du 7me arrondissement, 

d) cinq extriaits du plan cadastral de la commune 
de Grâce-Berleur avec indication des parcelle·s figurant 
clans un rayon de cent mètres de la parcelle 534 h, 

tous documents dûment visés par le Greffier provin
cial (sauf celui repris sub litt. a). 

Vn la lettre par laquelle à la cùate du 5 septembre 
1939 le propriétaire d~ la susdite parcelle M. Clément 
Lantin conteste la nécessité de l'occupation proj~tée. 

Vu la requête complémentaire en date du 30 décem
bre 1939 et ses iannexes : 

a) quatre extraits de la matrice cadastrale; 
b) quatre extriaits du plan cadastral de la commune 

de Grâce-Berlem aYec indication des parcelles se trou
vant dans un rayon de cent mètres des parcelles 451 f 
à 451 p qui faisaient l' objet de la demande d' occupation 
extraits dûment visés par !'Ingénieur en chef-Directeur 
du 7m• arrondissement et par le Greffier provinci1al. 

Vu les deux communications en date des 2 et 30 
décembre 1939 par lesquelles la requérante fournit à 
!' Ingénieur principal du 7me arrondissement des expEœ 
tions au sujet de la demande ; 

Vu les correspondances échangées avec les divers 
propriétaires Yisés dans la seconde requête; 

Vu le r apport de l' Ingénieur en chef-Directeur du 
7me arrondissement en date du 9 juillet 1940 ; 

Vu l 'avis de la Députation permanente du Conseil 
provincial de Liége en date du 20 août 1940; 

Vu les communications adressées par MM. Lambert 
et Lantin au Cons~il des Mines; 
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Yu les lois coordonné~s sur les :Mines et plus sp~

cia lement les art.icles 17, 50 et 51 ; 

Entendu en son rapport le Conseiller Pouppez de 

Kettenis ; 

Considérant que par Si<1. r equête en date du 14 juil
let 1939 la société anonyme des Charbonnages du 
Bonnier sollicitait l 'autorisation de pouvoir occuper la 
parcelle cadastrée sous le n° 534, Section A de la com
mune de Grâce-Berleur appartenant à M. Clément 
Lantin et que se basant sur le fait qu~ ses démarches 
des~inées à acquérir amia)blem~nt d'aut~·es_ ~arc~les 
avaient échoué (parcelles 451 f a g - , 4ol _1 a 45.u a) 
elle demandait par un~ requête c_omplementaire en ... date 
du 30 décembre 1939 à pouvoll' occuper les memes 
parcelles snr une profondeur réduite à cinquante 

mètres. 

Considérant que lia requérante justifie la demande 
d'occupation des dites parc~ll es qui se tro~ven~ ?ans le 
périmètre de sa concession, par la_ ne~essite dans 
laquelle elle se trou.ve d'avoir un terram lm per~et_tant 
de déposer les stériles provenant de son explmtatwn ; 

Considérant que la requête en date du 30 décernb~·~ 
1939 Ut être iaccueillie favorablement; gu il 

ne pe . l'I , . 
, lt ffet des constatations faites par ngemenr resu e en e . l 

en chef-Directeur du 7"'" arrondissement. qu~ es par-
. t visées constituent des Jardms ~t que 

celles gm y son li 5410 
l . 1 elles sont toutes sauf la parce e ' pour e smp us, ' . . 

• J · " de cent mèt.res d'habltat10ns apparte-c11 sta.ntes oe mom~ . 
, 1 . ·opri étaircs respectifs; que leur occupia-nant a ems p1 , 

· t donc être accordée conformement aux 
t10n ne peu . . . d 

· · · l l'article 17 des loJS mm1ères coor on-d1sposit1ons ce 
nées: 

~·~~~-----------................. ~ 
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Considérant qu'en ce qui concerne ]a parcel1e 534 li 
de la section A du cadastre de la commune de Grâce-
Berleur, la d~mande d'occupation est justifi ée : qtll' 
cette parcelle ne tombe pas sous l '1app1ication des 
diverses cas d'impossibilité d'occupation prévue par 
la 1oi; qu'il est· établi par les éléments du dossier que 
le propriétaire de la parcelle à. occuper a été informé 
régulièrement de la demande d'occupation et que les 
motifs qu'il a fait v1aloir pour s 'y opposer ne sont pas 
pertinents ; qu'en effet : 

a) l'article 16 des lois minières coordonnées qu 'il 
invoque n 'est, pas d'application en l 'espèce, 

b) ]e Conseil n 'a pas à tenir compte pour se fa ire 
opinion , des tractations qui auraient eu lieu entre con
cessionnaires et propriétaires en YUe d'une acquisition 
amiiab1e, 

c) il r ésult.e du r apport de l' Ingénieur en chef-Direc
teur du 7me anondissement qu' il sernit à la foi s très 
onéreux et très difficile pour le concessionnaire 
d'utiliser aux fins d 'agrandissement de son terr il les 
terr ains lui appartenan t auxquels le propriétair e fait 
allusion dans sa communication du 5 septembre 1939 ; 

Considér ant que !'Ingénieur en chef-Directeur du 
7m• arrondissement après une étude très approfondie . 
de la demande, al>outit à la conclusion que l'occupation 
de la parcell e dont s'agit est néce8saire pour que I.e 
concesRionnaire puisse poursuivre ses travaux; 

Considér1ant qu'à la date du 20 aoû t 1940 la Dépu
tation permanente du Conseil pro\·incia l de Liége à 
émis un avis favorable à l'occupation de la parcelle 
534 h tout en rejetant celle relative à l'occupation des 

a utres parcelles; 
Considérant que la requérante ,a offert d' indemni-

1 

t 
) 
1 
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ser le propriétaire conformément aux lois sur la 
matière ; 

Considérant que toutes les formalités légales on t ét.é 
observées; qu'il y a lieu de faire droit à la demande, 
l'utilité de l'occupation étant incontestable; 

Est d'avis : 

Qu'il y 1a lieu d'autoriser la société anonym~ des 
Charbonnages du Bonnier à Grâce-Berleur à occuper 
pour les besoins de son exploitation la parcelle cadas
trée sous le numéro 534 h, section A, de la commune 
de Grâce-Berleur appartenant à M. Clément Lan tin, 
industriel à Awans. 

Qu'il n'y pas lieu de faire droit à la demande d 'oc
cupation visant les parcell~s 451 f et g et 451 i à p et 
452 a de la section A du cadastre de la même commune . 

Avis des 4. 11 et 18 octobre 1940. 

Tutelle sanitaire des adolescents au trcwail dans les mines. 

Il importe cl' étendre par arrêté royal aux travailleurs 
de la mine l' organisation de la toilette sanitaire des 
adole$cents au ravail. 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu ]a dépêche par laquelle, à la date du 28 août 1940 , 
M. le Directeur Général des Mines au nom du Secr é
taire Général du Ministère des Affaires Economiques 
soumet à l' av is du Conseil un iavant projet d' arrêté 
applicable aux travailleurs des mines, minières et car-
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ri ères souterraines, pris en exécution de l'article 1 °. 
alinéa 3 de l'arrêté royal du 17 avril 1940, remplaçant 
les dispositions des arrêtés roYiaux des 28 septembre 
1936, 15 décembre 1939, concernant la tutelle sani
taire des adolescents au travail ; 

Vu cet avant projet d'arrêté; 

Vu la dépêche par laquelle, à la date du 10 septem
bre 1940, M. le Directeur Générial des Mines transmet. 
à la suite de la demande du ff. Président du Conseil des 
Mines tendant à obtenir communication du tàte de 
l'avis du Conseil supérieur d'Hygiène auquel se réfère 
l'autorité, un exemplaire du bulletin du Service Médi
cal du Travail, année 1929-n° 1, contenant le rapport 
qu 'une commission spéciale du Conseil supérieur d'Hy
giène a dressé sur l 'orgianisation de la tutelle sanitaire 
des adolescents au travail ; 

Vu les lois minières coordonnées par l'arrêté royal 
du 15 septembre 1919 et en particulier l'article .76 de 
·ces lois; 

Vu les arrêtés royaux des 28 septembre · 1936, 
15 décembre 1938, 13 décembre 1939 et 17 avril 1940; 

Revu son avis du 19 septembre 1939; 
Entendu le Conseiller Delvoie en son rapport en 

séance de ce jour ; 
Oonsidériant que les arrêtés règlant les dispositions 

à prendre en vue de sauvegarder la santé des ouvriers 
des mines, minières et carrières souterraines doivent 
être pris après avis du Conseil des Mines et après avis 
du Conseil supérieur d'Hygiène; 

Considérant que ,la date de l'avis du Conseil supérieur 
d'hygiène auquel se réfère l'autorité n'est pas citée et 
que cette date n' est pas citée non plus dans l'arrêté 
royal du 17 avril 1940; 

l 
' 
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Considérant que cette omission est de nature à faire 
croire que l'avis auquel l'autorité se réfère a été pris 
sur le texte d'un projet d' arrêté soumis iau Conseil 
supérieur d'hygiène en 1.919; 

Considérant. toutefois que le te~te du projet 
d'anêté de 1919, tout en ét~nt très différent en son 
texte de celui de l'arrêté royal du 17 avril 1940, n'en 
diffère pas en ses ç1ispositions essentielles; 

Que, en ce qui concerne entre autre la suppression 
de l'agréati.on du médecin choisi par l'employeur, celle
ci est compensée par les stipulations de 1'1article 6 de 
l' arrêté royal du 17 avril 1940; 

Considérant d'autre part qu'il est urgent d'étendre 
am;. adolescents occupés dans les mines, minières et 
carrières. souterraines le bénéfice de la tutelle sanitaire; 

Est d'avis : 

Qu'il y ia lieu de donner suite à l'avant projet d'arrêté 
en question. 



.............. _________ _ 

CHRONIQUE 

L'Evolution des Méthodes d'exploitation 

dans nos Mines 111 

par 

ADOLPHE BR EYRE 
Ingénieur en Chef des Mines, Direcleur de l'Inst ilul Nntionnl des l\lines, 

Professeur il l'Uni,·crsi té de Liége. 

(Extrnit de ln Rev11e Universelle des Mines numéro d'avril 1940, 
(8• série, tome XVI , n• 4.) 

Résumé. - Les nécessités économiques ont imposé l'évolu
tion des rnéthodes d'exploifoti01i dans les mi?ies belges; ln 
méonnisation, qui n'atteignait qite l'ctbatage, s'est étendtie citt 
déblocage des tailles, ce qni a mnené l'cùlongernent des fronts, 
la dùniniition et niême let disparition des voies inter1nédiciires; 
let faille ainsi cillongée snbit lei servitude des transports de 
remblai; il faut l'en rt.ffrancliir, créer le remblai S'ltr place'. Ln 
sol1dion hybride, pcir création de fcmsses-voies, n'est pas viable; 
l' œuto-remblayage 01i f oitifroycige dirigé s 'irnpose; les soittè.ne
ments métalliques spéciaiix achèvent de le m.ettre ait point. 

Bien entendit tous les gisements 1ie se prêtent pas à l'évo
lution cornplète. L 'cittteitr le montre par des considérations 
d'ensemble puis il donne des exemples hcirdis d'exploifotions 
évolitées dont la diversité montre que l 'exploitcition des mines 
reste mi art, susoeptible de pltlsieurs solutions en appliqitant 
les mêmes principes. 

l l) Causerie donnée le 2 février 1940 it ln section de Bruxelles de 

l'A. 1. Lg . 
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J e voudrais montrer rapidement comment se sont dévelop
pées les modifications de nos fronts de taille dans les vi1wt 
dernières années, sous la pression d 'une évol ution dont ;n 
distingue mieux désormais les chaînons. . 

En 1920, on peut dire que les fronts de taille étaient en 
quelque sorte cristallisés suivant l 'un des trois types bien 
é~udiés, poussés dans les détai ls, mûris par une longue expé
n ence locale. 

A part quelques variantes vois in es, on IJ'OUvait : 

a) des tailles chassantes de 30 mètres de développement 
av~c remblais proYenant en grande partie des coupages cl~ 
voie et, pour une petite part. de p ier res rapportées des t r a
vaux préparatoires (2) ; 

b) des tailles montantes de 12 à 15 mètres de front ali
mentées en remblai par Je ·plan central et, pal'fois, pa

1

r un 
coupage _de la ruelette entre les tailles. Ces tailles donnaient 
des cant1ers à production concentrée mais dans des pl 'tt" . . , , . ' · ' ..,ures 
peu mclmees et regul ières; 

c) des chantiers en gradins renversés de 2 m 50 ' 5 , . . · a metres 
de haut smvant les habitudes locales en ta illes i· "t' ' 1m1 ces en 
hauteur, le remblayage provenant des ter rrs du cou a , 
l··eut· de · ' , 1 · P ge supc-

1 voie a peu pres exc us1vement. 

L'avancement dans tous ces chan1iers 11 d' . , , 1 . · e cpassa1t l)"S 
gcncra ement un metre ; la p lupart du tenip 1 , . . u . 

n ' affecta it que le travail de J 'abatao· . 1 s, a _mccanisatton 
. • t->e, es couloirs os ·11 

avaient surtout fait leur apparition dai , 1 f . . ci ants 
sons, enlevant aux ta illes montantes ' l:s b:s, ~ibles mclina i-

1 
' au enef1ce de t · 11 

c rnssantes un champ qui aYait été 1 ot s ai es 
] "exploitation montante. on"' emps .un monopole de 

Le couloir dégageait le front d'une t .11 . 
du charbon à la voie inférieure s' ff ai e_, mais la descente 

, 
1 

. , • · e ectua1t par pla . 
ncs ou c lemrnees. La mise au point l . ns mcli-
d

'bl d eies couloirs et . e ocage es fronts a poussé la m, . . appareils de 
boutage bien au delà des limi tes• t:c~nisation dn travail ne 

an cr1en i·es. 

(2) L e r emblayage hydraulique 
e t' l ·1 a toujours été ·é . xcep 1onne s ; 1 en est de même du 

1
, t serve i~ des 
embluyage pneumatique. cas 

CHRONIQUE . i:i3fJ 

Cc'. te mécanisation a exigé l 'allongement du front, elle a 
comporté la raréfaction, la diminution des voies interm.' 
diaires nombreuses qu i nous étaient nécessaires lorsqu'il fallait 
descendre les Vl'oduits des ta illes par des communications de 

l 'arrière. 
Dans ces transformations, la direction chassante ùes fr J1 1 t~ 

est devenue la r ègle la plus suivie car la mécanisation c.1 ;1 

déblocage rend la question cl ' inclinaison bien moins impor
tante. On a même vu les couloirs devenir freineurs pom mo
dérer ·la descente des produits cla ns de t l'O p fortes inclina i

sons. 
La <l iminution des \"Oies intermédiaires et de leur entretien 

a rendu à la production une partie de la main-d 'œuvre affec
t ée à tous ces ti:ansports pa l'a si ta ires. 

0 11 a paré dans toute la mesm·c dn possible au remblayage 
des trarnux pal' des remblais rapportés. mis en place pr écisé
ment par les cou loirs qui débloq uent le charbon ; on y a paré 
aussi par des fausses Yoics, c'est-à-dire des excavations creusées 
•Jans l 'anièt-e ta ille un iquemen t comme cal'l'ières à remblai. 
Cc pt'océdé 11 'est certes pas le meilleur. 

Les simplifications d iverses qui résulten t de la disparition 
p1·ogressive des ,·oies intermédjaires devaient amener fatale
ment la tendance à pousser à la limite, c'est-à-dire à ne fai re 
qu ' une seule taille de la tranche de veine comprise entre les 
deux étages de l'OUlagc et d'aémge. 

C 'est ce qui s'est produit maintes fois en Campine par 
<:ixemple. 

Mais cet allongement nouveau de la taille exi ge 1 'évolution 
dn remblayage. On arrive à la limite des possibilités du rem
blai rapporté, il faut adopter l 'auto-remblayage. Pour r égler 
celui-ci, il faut util iser des soutènements l'igidcs récupérables. 

i\Iécan isation dans l "abata"'C et les transpo1·ts en taille, allon
gement des tail les, auto-remblayage ou fouclcoyage dirigé, sou
tènements spéciaux rigides et. l'écupérables, tels sont les prin
c·ipes qui ont transformé nos exploitations de houille en ces 
vingt dernières années dans une mesure bien plus grande que 
dans les cent ans qui les on t p 1·écéclées. 

L'école de la Campine a été un champ d 'étude particuliè:·e-

m cnt fert ile dans cet te évolution : 
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Le gisement comprend des platenrcs peu incl inées à bord sud. 

La hauteur moyenne cl 'étage était de 75 mètres · elle a t 
a , , , en-

ance a être portée à 100 mètres. 

L 'inclinaison étant faible, de l 'ordre d e 10° on a de l ' s 1au-
teurs de tranche de 300 mètres et plus pour 75 mètr 

· 1 4 , 0 , es en 
ver tica e, a 5 O· metres pour les tranches de 100 mèt 
Yerticale. res en 

Au début, on a procédé par sous-étages : de petit. . 
·t · , · . . s sons-

pm s mterieurs . permet:a1ent de partager la tranche totale, par 
exemple, en tr01s sous-etages : chaque sous-éta"'e e'tai·t d . . 

. · ' o esserv1 
par un ou deux sous-pmts. 

Ce n 'était pas l ' i<léal par suite des chan"'ernents de d 
. ' o mo e 

de transport : coulQJrs le long des tailles waO'oJinet d 1 . • ' o s ans es 
voies et sous-puits. 

D 'autre part, le service des sous-puits entr • ·t d 
, 1 · · , . alDm es tra-

vaux a .a pierre qm eta1ent loin d 'être , i· l l 
d

. . , neg 1gea J es On a 
1mmuc le nombre de sous-pu its en allon"'c t 1 ·u · 
'd · • o an es ta1 es et en 

re msant par exemple le nombre de tranches à d _ · 
P . , d ' , , eux. 

ms, on a etu 1c et r esolu ensuite le bl' pro eme en ne fa · t 
qu 'une seule taille de ton te la t ranche L h , ' isan 

. l'f' , , . e sc ema du chant1'e se s1mp 1 ie cnorm ement. r 

Lorsque la chose n 'est pas possible on . 1 · . ' exp OJtc en péri d successives ne comprenant chaque fo is , o es 
. qu un e tai lle. 

Dans ce cas, 11 y a quelques voies intei· 'd · . 
d , · me iaires à lo nrce. qui pem·ent se creuser clans le m . ngue 

0 . ' . . ' lll. 
n et arrive ams1 a concentrer une f ·a 

sm· une seule taille : en Ca mpine on t ormi able production 
production journalière de 700 à i 000 rot~vc des tailles d'une 

. ' von·e 1 r.:oo t Il ne faut pas croire que la lonO'ue taill , .v onnes. 
tages. 0 c n a que des avan, 

lncunvénients des lon.q1ies failles E 
gTosse chute de la production r1 'ot'i n·, - . : n cas cl 'étreinte, 

ccess1tc 1' · d tiers de réserve, atteignant parfois . ,, c avoir es chan-
des tailles actives. ·Cela varie beauco Jllsqu a plus de 100 % 

V
. . l up. 

OlCl que ques exemples relevc' s .>, d' 
• <• 1verscs é 

le l'apport de la longueur du front d , · poques donnant 
t.f d d' e r cserve à cell d ac r ans . 1verses mines du Limbouro· ' e u front 

" 

A l 'E st 
450 

2744 
Au Couchant 

1100 

2213 
Au Centre du bassin : 

2463 

2138 

OHRONl QU E .'-.3i 

17 %. 

50 %. 

120 %. 

Ces chiffres varient d'aillcms suivant les périodes envisa
gées, d'après la situation momentanée du gisement exploité. 

Un autre inconvénient de la longue taille, que l 'on ne peut 
passer sous silence, est la concentration du personnel qu 'elle 
entraîne, concentrat ion qui. aggrave singulièrement les consé
quences d 'un accident collectif (grisou, incendie) . Il faut 
redoubler de vigilance. Celle-ci. est, d'autre par t, plus aisée 
par la s impl ificati.on <les circuits à surveiller. 

La préparation de l'exploitation par longues tailles doit 
avoir été soigneusement étudiée. L 'outillage est formidable, 
comme je le montrerai. 

Dans ! 'allongement de la taille, la ques tion du remblai est 
devenue rapidement un obstacle très sér ieux. Il y a toujours 
moyen de déverser dans la partie supérieure de la taille à 
l 'aide d'un couloir « ad hoc » les pierres provenant <les tra
vaux préparatoires et ce système est encore en vigueur dans 
plusieurs si~ges importants. 

Mais pratiqu<>mcnt, on ne peut assurer une zone de r em
blayage de plus de 100 à 150 mètres par ce moyen. 

Les transports de remblais const ituen t une lourde charge; 
c 'est une servitude dont souffre la taille. 

Ou a cl 'abord por té remède en ménageant, dans le chantier 
même, des carrières à remblai par le creusemen t de fausses 
voies qui avaient pour but de fournir du remblai : c'est en 
somme faire un trou pour en boucher un autre. 
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De p lus, cc procéllé 1lét rnit l "éqnil ibl'c dn toit et des cxca
Y~ttiorn:;, crée des l igues de fractm·c intempestives, la isse des 
" ':l t•s dans .les remblais, forme des nids à g1·ison au point 
memc que l nsagc des explos ifs n ·y est pas sans dangci-. 

~ 'autre par ~, ces fausses Yoics <.:auscnt des f uites d 'aérage. 

lin .de ~ios d1~e~t~urs de Campine est parti en gucn c contre 
les voies 111tcrmecha1rcs à qui il attribue la mnJ·orite' <l • . 1 . ~ . es exp o-
sions ce grisou sun·cnucs en notre pays. ' 

La vea ic solution du r embla i clnns la n·t"ltl clc t· ·11 
• 

1 o ' cl 1 e ·.l~t 

l 'au to-l'cmblayage : elle consiste à fa ire tombei· (].111 l . ~·. , , ' ' s c toit 
de la couche. apres cn leYcment du charbon l·i 1. t l . . '1,1ueur ce 
te l'l'a111 Youlue pour que. comp:c t enu lln fo1· •. 011 t 1 . ., ncmcn es 
' ï dcs p r oYcnirnt de l 'cn[è; ,·emcnt de h coticlic t ' .. ' { SC l'OU vent 
e11t1crcmen t comblL'S. Plus de tI"lllSf>O t't" Il' 1 .. ·1 · 1 . , , ' · ., ,1 .is1 a11·cs c rcm-
bla 1 est cr cc su 1· plaec. ' 

Pour s implif ict", supposons Cftt <· 1 "f ' . 1 . . . . c coe1 1c1c11 t cc fo :sonnc-
mcnt so1l denx. 11 faut que 1 'rboLJ le t . . , 1 . · -- · men s <'tcnc r clans le toit 
JUsqu a une hautcm· én .. 1Jc ;; c Il 1 1 ' "'' " e c < e a cou che. 

P ou1· q nc cctt r cassure se f·l , 1., "-· t ·1 f 1 . . ' ssc r cgu irrcmrnt, pa n1llèlemcnt 
au uon , 1 aut a d1rJO"er c , 

f 
, .. 

1 
° 11 et·cant, J>ar un sou t'ncmcnt 

ren orcc', n g1c e, un encastrement . , · , · · an point ou l 'on veut que 
la cassure se clccknehe. · · 

l)c là Je nom de foudroya<Yc d ' " , . 
, , • ' 0 inye ciu1 a fait adm ctt1·c le 

in·oc~dc . <~vcc quck1ues i·épugnanccs c1 'aboi·cl 
de sccul'1t t•. ' par les services 

Le mo: q: fuu<h ·uyagc » fai sait na ît 1• l· , 
] • 1 , d f e t ·llls 1 t'sprit l ' ·ci; 
c appe a es or ces non tlisC'iplinfos de la nature,· a' J ,ce 
ment. l 'ébou lc-

L 'encastrement l'éa lisé à l 'endrnit du . t ' , , sou encmcn t r e f .. 
crec l:i cassure la ,·ornblc et lorsque l 'on I' 11 o i e·~ 
, J • 1 . 1 J J. . en c' ·c le sout•\11cmc·1t a a J l'l cc a t0 nc SUIVante d ' 't· , ., ~ ' . 

o C cl llÇOns d C'Ja ])OSéS 1 
de terra ins tombent, formant un rempliss . ' es paquets 
rtènc .. age un iformc, homo-,, . 

Il faut naturellemen t quelques qualité. ]' . , . . , s t rtcrm mecs d . 
terrains snsJa cents Les gr cs durs en n·i·o . b c:,; 

' "' s ancs sont dïf' 
ci les à conduire. Ils se maintiennent parfois tro; · . 

1 1
-

puis cèdent brnsquement sur de grandes ét cl .1 . longtemps 
difficile de l imiter 1 'éboulement. en ues, il est alors 

.. 
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L ' idénl <:st -::1 'avoir des bancs nrg!lo schisteux peu épais, se 
décollant aisrmcnt sans demander aucune intervention d 'ex
plosifs. J.\fais on dispose de certains facteurs de r églage : lar
geur des nllées rigidité plus ou moins poussée des étançons, 
vitesses <l 'avanceme11t du front, qu i. permettent de r éaliser les 
condi tions optima dans de irrs nombreux cas. 

Les étançons en bois, qui sont restés longtemps exclusifs 
dans nos ta illes et ont été renforcés par les piles de bois, 
com mencent à céder la place aux piles de rails et aux étan
çons métalliques, pltls eoüteux, plus résistants, mais r écu pé
rables en beaucoup plus grande partie que les étanç:ons ou 
piliers en bois. 

On avait cru longtemps que l'es longs fronts de taille n e 
seraient e::-..1)loitables qu 'avec ! 'utilisation du havage mécani
que : les haYeuses créent, en circulant le long du front de 
taille une saignée ou raimtte ayant comme p rofondeur la 
longueur de l 'anrn cement j omnalier et comme ouver ture quel
ques centimètres. 

T101 ·squ~! l ' 011 n affo il'c à dt1 rharbon dur et qne l 'on peut 
faire nsage cl 'explosifs pour forer des coups de mine perpen
d iculai res au fron t de t·aille dans un plan Yoisin <lu toit at 
parallr le ·à la r ainure de harnge (cas fréqnent en Grande
Brctngnc, par exemple) Je procédé est excellent. 

Les rssa is effectués chez nous ont montré que le procédé 
n 'est recommaï1clable qn 'exceptionnellement. C 'est ainsi qn '011 
a uti lisé en 1927 194 ha veuscs et cc nombre a r étrogradr 

' spccessiv()ment pour t01!1ber en 1938, à 37. 

C 'est que nos charbons aYec leurs limés multiples se tra
va illent très bien au marteau-pic. (Il y a d'ailleurs 25 .000 
mmtcaux-pics en fonctionnement) . 

• • • 

L lévolution n 'est pas applicable de la même façon à nos 

d ivers gisements. 
Il suffira de jeter un coup c1 'œil su r nos bassins pour corn. 

])l'cndre ln chose. 
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Une coupe nord-sud du bassin de Campine montre des pla
teures peu inclinées vers le Nord, en allures t r ès r égulières (3) ; 
cependant, le _ gisement ne manque pas de failles et de déran
gements mais ne modifiant pas l'allure générale, tranquille, 
du bassin. 

Au contraire, une coupe Nord-Sud dans nos bassins du Sud 
donne une allure beaucoup plus mouvementée; à part les pla
tenres du bord Nord des quatre bassins, régulières à pied Sud, 
les poussées venues du midi ont causé une série de fractures 
le long desquelles se sont détachés des paquets de couches 
formant des allures très inclinées, verticales ou même ren
versées. 

Dans certaines concessions, l 'allure est tellement complexe 
que des galeries à travers-bancs, distantes, en ver ticale, de 
75 ou 100 mètres, découvrent des O"isements entièrement dif-

, 0 

fercnts. Il va de soi que dans des circonstances de ce genre, 
les longs fronts de taille sont exceptionnels et l 'on est r éduit 
à ne prendre dans les mesures d'évolution que celles qui sont 
applicables. 

Les gisements du Sud sont plus compliqués et donnent dif
ficilement de longues t ranches. 

Avec l'appui et sous l 'égide de la Direction générale des 
:Mines, j 'ai étab li eu décem bre 1939 la r épartition de tous 
nos chantiers de charbonnages suivant la longueur des tailles. 

Ce long travail de statistique est condensé dans le tableau 
suivant. Les tai lles de résene sont comprises dru1s les nombre;; 
indiqués. 

, ,Comm~, les premiers résultats de la statistique 1938 ont déjà . 
cte pubh:s par MM. Ha Yen et Anciau.'C, il m'a ét é possible 
de ~onnaitre la production joumalière moyenne de chaque 
bassin et de déduire par conséquent la production moyenne 
par taille-jour. 

(3) L'usage a imposé le d b . . nom e assm de la Campine ; en réalité 
u.~us ne connnissons qu'une p111·tie du bord Sud et noi.1s ne savons 

1
111

8 s 11 y a un bord Nord. 
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c: u "' "'. c ., a Répartition des taille• 
o~~" ... u .g;;.~ suivant les longueurs ·= ·- c: ..o= u- r E -e; u .... 

Bassins :> "' ë :> - u 
-~ u È ·"' E '"' Ê "'c:: - o- -a ... c: ~ u E 

0 :; c zu 0 .. s:: 
e"'CJ~ g~ go ~"'CJO ... 0 .. "' ... P. 0 o..._ o.. - .-~ ~ 

Mons 17.180 241 71 98 80 58 5 

Centre 14.920 235 63 89 75 64 7 

Céarleroi e t. Namur 28.590 899 32 575 247 72 5 

Liége 18.690 707 27 492 156 63 6 

Campine 22.610 61 370 0 2 25 34 

Royaume . 102.050 (*) 2143 48 1254 560 272 57 

(*) Ce chiffre représente la production totale divisée par le nombre 

de jou.rs de travail. 

Ce tableau frappe cl 'abord par l 'énorme différence qu ' il 
accuse entre les bassins du Sud et la Campine. 

La production en Campine par taille-jour, malgré l 'in
fluence des tailles de réserve, inactives, est de 370 tonnes, elle 
n 'est que de 27 tonnes à Liége, 32 à Charleroi, 48 pour le 
Royaume. 

Il n 'y a pas de tailles de moins de 50 mètres en Campine, 
c 'est même accidentellement (travatL"< de préparation) qu 'il 
y en a deux inférieures à 100 mètres. 

Au contr aire, la proportion de tailles inférieures à 50 mè
tres, atteint 64 % du nombre total des tailles à Charleroi, 
70 % à Liége, 58 % pour l 'ensemblé du Royaume. . 

On peut même se demander pourquoi il reste tant de petites 
tailles en eÀ'}Jloitation; j 'ai déjà dit une première rais?~ : 
c'est l 'allure tourmentée des gisements; une seconde r eside 
dans l 'exploitation traditionnelle de couches minces (par 
exemple sur le plateau d'Ans) où l'ouverture ne permet pas 
la mécanisation méthodique; une troisième raison e~t l 'im
portance du matériel à mettre en œuvre; cela entram~ un_e 
immobilisation qui arrête les pc~its ~harbo°?ages;. enfm, Jl 
y a aussi les habitudes parfois scculaires qm ~onstituent un 
facteur non négligeable, l ' h.rnrtie. une certame paresse à 

s'adapter. 
Les tailles de moins de 50 mètres sont encore nombreuses, 

mais leur inter vention dans l 'ensemble de la production est 
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notablement inférieure et dès ·à présent, ·on peut dire qne les 
deu." tiers au moins de la production nationale p ro,·iennent 
des tailles d 'une longueur supérieure à 50 mètres. 

Une statistique analogue ava it été faite en 1935, mais en 
classant les tailles en deux longueurs seulement : de 50 à 
100 mètres et de plus de 100 mètres. 

Si nous extrayons de la statistique de déccmb1·e 1939 les 
éléments compal'ablcs de ln statistique de 1935, nous obtr.nons 
le tableau ci-dessous·. 

Tailles de Tailles de 
Bassins 50 il 100 m. plus de 100 111 . 

)fous . 

C'cntre 
Chnrlcroi 
Liége 
Campine 

Roynume 

1935 

83 

72 
190 
153 

7 

505 

1939 

80 
75 

247 

156 
2 

560 

1935 193!) 

53 63 

50 71 

69 77 
31) 5!1 
54 59 

256 329 

Ce tableau fait r essortir une évolution mal'q uée vers l 'allon
gcment <les longues tailles, celles qu i dépassent 100 mètres 
de front, <lont le nombre passe de 256 à 329. 

. Mais po~n· la ta ille moye11ne, de 50 ù 100 mètres, la situa-
tion a moms varie' d 1 b . . <l . , ans c iaquc assm, comme s1 cc type e 
tai lle l'epond·1it 1 · . . . ., . ' e mieux aux cond1t1ons pait1culteres en 
ngucur dans nombre d 'exploitations. 

J e voud1·ais · 
. maintenant <lonner une idée exacte de nos 

grandes tailles en eh · .· , , 
e:tr· J . .,11. 1 °1s1ssant quelques exemples Yecus, reels, 
- - 10l'l'ellr de .t d ci er es cas purement imaginés. 
I. Tout d 'abord v · · , . . .. 

oic1 une real 1sat1on c:ho1s1e dans le f.;u d <lu pays au charbon . d 
J. 1 • nage e l\fon ccau-l"ontaine, puits n° 18. 

e e cite le premiet t · . . . ~ 
. e Je e:ro1s que JC puis d ire « à tout $e1gncur, tout honneur » . . . 

l 'ét· <l 1 27r: , P<llce que cc chantier est pris pa t 
age c ... ·> m.ctrcs et détient le i·ccord ùc p1·ofot1 <l<'lll' dr. 

ieeux que Je c1:era 1. · 

(' 

1:RRON IQUE:. 

La tranche exploit (·c est sup(·1· iL•ure au ni,·ean de 1.220 ml-
tres et est ser vie par un puits intl-r iem. · 

OuYertme 1.40 il 1,50 m., 3 lits. 2 int erealations. Puissance, 
1,10 à 1,20 m. 

.Av:rncemenl 1 .60 m. Production hl'll tc , 700 tonnes (mnis 
nette 410 tonnes) en un poste. 

On ne peul faire deux post e~; à cause du Lait peu résistant. 

Taille <le 170 mètres dans la couche 10 Paumes. 
Inclinaison moyenne : 15°. 

Frnnt absolument rectil igne. Sip;nalons qu 'an début de 
l "allongcment des tailles, lorsque l 'on che1·chait sa voie, on 
c1 isposa it sou rnn · deux 1 ignes de couloirs pa rallèlcs distincts 
el indépcndan ls : on décalai t le -front <l ' une havée en avant 
à chaque redoublement de couloir. 

Mais cela présente des inconvruienls : encombrement J e 
matériel, gêne accentuée dans les mouvements de ripage lles 
l igm s ck rouloirs <liffie ull rs d am; le· ma in tien des cxca ,·a . 
tions. 

L'expérience a app1·!s qu'i l rnlait mieux augmen ter la set'· 
tion et par conséquent le d(,bit d 'un couloir ~rnique, renforcer 
les moteurs qui les commandent. maintenir le front rect iligne 
ck fac;:on ù t irc1· tout· le parti possible de la rassure provoquée 
du toit. 

La fig-ure 1 monln' le 1·enfort'ement cln sontèncment clan<; 
la deuxi ème h(·,·e : cc l'enforcement est effectué à l 'aide de 
piles rectangulni rns de rails, assumnt un soutien rigide Ju 
toit : ces piles comprennent des pièces spéciales clit'es cffo11-
dreu 1·s qui, munies cl 'trne chaîne, sont reliées . au moment 
voulu, à un il'euil de tl1ill1ŒU H C, <lit t 1·cuil <le foudroyage. T.ia 
pile s'effondre. la cassure se prodni t et la pari ie <.! rrièrc cl r 
la taille se remplit. 

On ne JWO\ï1qne cet effondrement, bien entendu. qu'ap1:ès 
placcmrnt . dans hi hève plus J>l"Oehc clu front , des piliers qui 
remplaeu1t ceux que 1 'on cnlhc. 

l_,a lign<' de couloi1·s comprend deux moteurs. Ici la puis
~1111cc de la couche le pe1·mel'lnnt, le bloc moteur se trouve 
sous Je couloi1·. D 'a ut t 'L' fo is, il se place lfitfralement. 
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_TAILLE. 2 OC 10 PAUME'=>-

"'/.,. '*' 
-utons 

<Jne) 

) kg.p.m 

Moteur de c.orr train supérîet.r 
tEmpla,emenl ,,.,,. de~ coutolr") 

.,cctlcn de crev:iement 
Çf lg l!Oie el du piller 

' 
CL__j 

. .!U.J.,........L..-'-'"le\!!lar~te do 70'%. ci> ô. roc<~ o. rotule 
(~uopond:,e au boioogo) 

Fig. 1. - Longue taille à. Monce11u-Fonlnine. 
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On voit qu'il ne reste, dans la ta ille, de zone remblayée que 
la hauteur correspondante à chacune des deux voies de pied 

et de tête ( 4 ) . 
On remarque aussi que la section de ces voies est revêtue 

d ·un soutènement élastique : cintre métallique en éléments 
assemblés soit avec longrines de bois (soutènement M:oll) 
dont la. compression absorbe les déformations, soit - comme 
c'est le cas ici figure 1 - à l 'aide de pièces métalliques en 
coin, cottlissantes, qui jouent le même rôle (Toussaint H einz

mann ). 
Le couloir oscillant inférieur débite sur une courroie trans

porteuse : une tendance bien marquée est la disparition de 
tout roulage en couche : la voie de p ied est équipée avec 
courroie et l 'on concentre ainsi toute la production à un 
point de chargement fixe bien équipé, tandis que la courroie 
s'allonge en suivant la taille. 

La c~urroie s'est pour ainsi dire imposée parce que la 
pr~d~1ct10n augmentée c1e la taille rompait l'équilibre créé 
p reccclemment par des wagonnets d'une capacité donnée. 

On ne peut plus aisément débloquer avec des wagonnets 
de 6 hectolitres par exemple, une taille de 700 à 1.000 tonnes. 
On peut modifier les wagonnets, mais c'est une solution lente, 

à étudier et non à improviser. 
Or, les courroies sont des transpot·ts lents, mais continus et 

sûrs; aussi sont-elles susceptibles de débits dépassant toutes 
nos nécessités actuelles. Elles atteignent facilement 5 à 600 
mètres de longueur et donnent des débits de 100 à 150 tonnes-
heure. · 

La figure 2 détaille <!.es accès du chanti er : la i::our roie de 
base est équipée électriquement. Lui font suite deux autres 
courroies poul' aboutir à la station de char gement en cha
r iots. Le roulage est assuré- par un câble sans fin commandé 

électriquement. 

(4) Rappelons que l'usage local désigne .i\ Churleroi la voie de pied 
simplement par voie 0 11 coste1·e.~se et la voie de tête ou d'nérnge p 11r 

le mo•. pilie1'. 
En Cawpine, ces termes son t utilisés souvent. 
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. 'Z' train couloirs osc:lllanlo Ï Long.o 96m .• (<!•pneumaliq.1e 

1' tro.in de couloirs oscillants 
- _long. 7!im .• ('!'pneumotique 

~3~Porleu,.0 . -T!te motrice 
· C'!• elec~ro\·e Transporteur à courroie tOlf' 

. ca.• pneumollq,ie 

nt -• · ~~ ~ E~~ r,..0 ·~ e muor1ce · ,,_<..v Salle du tr.,.;1 ·<! !Io SI 
11

. 
40 f/;"Por-t :::--.. \ 0.s'; de commande 3 g . .,

1
v 

. C'!•~O ~\~.:/ \ c8 - :is 
é/ec1 c°"""-'·~/Jo,.. -,, ~ .f e 1224 "''lu-· vre c0 "ah 

e c'!.bte "o '>Q9e . -..Bur-q.iin 1'275 
Stoliondechorgemenl <ifec1',!:j 11~(.;J ,,.,,~ 

en c:harioto ~ 9 H:lj"' 

Fig. 2. - Voies d'accès de la inill e . 

L 'exemple ci-dessus montre qu0 ! 'on t ro11 \"l' aussi 1b ns nos 
bassins du Sud des exploitations évolufcs. 

l , 'invcntaire du matériel pC'11t se ch iffrer comm e sui t : 

Ta.ille : couloirs, moteurs, rails <.le fondt'oyugc . 90.0üO 
Voie de ro1ûage in f érieiire : 220 rnè ~ tes de CO"tllToics 

et moteur 332.000 
On ne se trompe pas bean<'onp C'll est irnan t à 

1 .000 francs le mètre comant de eolll'roic inst·a ll r e. 
Voi e de roulage supérieure (163 mètl'es) lOG.000 

F1·s 527.000 

Naturellement, u ne grande parti0 ùn maté-r iel est ré-cupr
rab1e. 

On est frappé du so in <wec lequel ùnt• exploitai ion de rc 
genre droit être préparée : aucun accroc n.e peut survenir 
dans les voies cl 'accès, tout doit avoi.l· été prévu. 

II. Passons à un autre exemple, puisé> en Campine, nn 
charbonnage André Dumont veine B à 80ï mi"t l'es Lr. \·ant 
(voil' fig. 3 ) . 

Longueur (l C' ]a taille : 195 mètres F ront i·cci ilig ne, 5 
teurs de couloir à a:taque htt(•1'11le. Con loi1·s SU!:iprndus 
chaîne. Puissance, 110 à J ,20 111. 

?1ltl

par 

Avancement 
Journolle~ 

2.00 

CHRON IQUE 

Revet•ment "Moll. PiLiER 

3 1 Oll "U0 tnille nux Charbon nn0"eS And re' -Dumont. Fig . . - ' o 

Encore une fois, en dehors de deu.'( épis de r emblai de ï 
à 10 mètr es YOisins des vo ies de pied et de tête, tout le front 

est foudr oyé. 
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Soutènement en bois. Les piles de fondroyage sont en bil
lettes. 

Remarque faite incidemment : la variété des solutions 
montre bien que l 'exploitation des mines est un art et non 
pas une science physique, avec des solutions inéluctables. Elle 
applique des sciences diverses, mais en les corn binant au mieux 
des circonstances. 

Ici encore, les voies de tête et de pied sont munies d 'un 
transpor teur. La voie de pied est chassée en avant. L 'avan
cement journalier est de 2 mètres, réparti en deux havées 
inégales : la première, où seront établies les piles de renfor
cement du soutènement, a 0·.80 m. de largeur, la seconde, qui 
abritera le couloir oscillant, a 1,20 m. de large. Dans la coupe 
transver sale <ln front remarquer la disposition de ces havées. 

45 abatteurs en ligne. 
Un seul poste : 900 chariots de 8 hl. soit 540 tonnes net. 
La majeure partie du soutènement est en bois et n 'est pas 

comp tée clans le prix du matériel immobilisé. En ne dénom
brant. que l 'outillagc strict de la taille (couloirs motém·s 
etc.) non arriYons encore à 185 .000 francs. ' ' 

III. Examinons maintenant des tailles particulièrement lon
gues. Voici par exemple la taille 28 à 700 mètres Nord de 
Limbonrg-lVIeusc (voir fig. 4). 

voicd~ 

M: emplocement des motar.s 
commandant le<> 4 in>loUotion!> de coulai~ 

Fig. 4. - Schéma de ln taille 28 Limbourg-Meuse. 

C 'est un exemple de la prise en une seul e taille de t 
d ' 't p 1 oute la han tcur e age. ar es cotes des voies de p ied ( 684) 

de tête ( 588 ) , on constate que ln d iffércncc verticale t <let , . L , es e 
100 metres enVJron. a schema indique les longu cl . ~m e 
dessc1-te respectives des quatre couloirs superposés. 

CHRONIQUE 

Longueur : 465 mètres. Inclinaison moye1me 12°. 
Puissance : 1,40, ouver ture 1,67 m. 
Production en <leux postes : 880 tonnes + :500 tonnes =, 

1.380 tonnes. 
Les couloirs oscillants ont quatre moteurs en V. Le sou-

tènement est mixte en bois et en fer. L 'avancement journalier 

est de 2,20 m. 
155 marteaux-piqueurs peuvent être mis en ligne mais les 

deux moitiés de la taille sont activées successivement. 
Ici, à cause de l 'abondance de terres données par l 'étage 

supérieur, on procède par r emblayage rapporté à peu près 
dans la moitié supérieur e de la taille (voir fig. 5 ). 

Les r emblais sont amenés par le couloir oscillant et r en
versés à la hauteur voulue par une pièce cléplacable. Cette 
partie de la taille est soutenue à l 'aide <le montures en bois, 
pas de !ignes de cassure à créer. 

La partie inférieure de la taille seule est foudroyée. (On 
utilise des piles en rails Etat et des étançons métalliques rigi
des, qui doublent le soutènement sm la ligne de fracture) . 

Ici les voies <le base et de tête sont raillées : à la tête, cela 
permet le culbutage dans le couloir des wagonnets amenés 

des tr avaux préparatoires. . 
A la base, la trémie .ac la ta ille débite directement dans les 

wagonnets cl 'étage. Cela exige une très grande section de la 
voie de pied qui doit être r aillée à double voie et êtr e poussée 
en avant pour aménager l 'aignillage des wagonnets. . 

Les véhicules Yides arrivent des puits, son t virés sui· la voie 
des pleins, r ebroussent sous la trémie ae remplis~age et 
s'acheminent directement YCl'S la station de formation des 

t r ains. · l · 
Le r emplissage des wagonnets au pied <le la t~1lle e_n ? eme 

activité est impressionn an t (5). C'est une solut10n differ ente 
d celles que nou s aYons vues précédemment ; elle peut encore 

e l 'f clr·e car elle offre d ivers avantages; elle serait peu.t. 
se oc en , . . 
être abandonnée clans une exploitation nouvelle. 

(S) Le poste du mntiu, le plus productif, donne 880 tonnes, soit 
l3nviron 1.000 wagonnets en 7 h . 30, un wagonnet toutes les 27 secondès 

•Jornme intervalle moyen. 
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lete de la !aille 

JJ._,~UGe . S 

_ VUE EN PL AN 

Tallle préparée pour 
le po&e d 'abaloge. 

NORD 

Fig. 5. - Dispositi~n <le la t11ille 28 T . ,1mbou1·g·Meuse. 

CHRONIQUE 

La taille en cn use met e11 œuv1·e un outillage dont' le p r ix. 
peut se r rsumèr comme suit 

Conloi l's osdla11t s et tr~mie 

2\foteurs et t nya u te l'ics 
E '. :.111~011. métal! iques 
155 m;n·tea:'x-piquem·s 

Total 

124.000 fr. 
113.000 fr. 
204.000 f r . 
104.000 fr. 

545.000 fr. 
Cel te tail le n drten n longt emps le record de la longueur. 

Elle s 'esL t 1·om·ée drpassée pa 1· le dern ier exemple que je 
voudl'Uis donner. 

;,;;,,,,~ vole ëe tète. 

·g E ~Y"" ~ 
~8 

C'I • 

§ ... r- ·e -g 
..2 

L 
:§ 4 . dl· 
:> - · 
8 E 1.08 68 1.08 

$ .... 
ài ~ 

\_f 
!. C'I c 
:9 E •O 

~~] a :8 . .f':I 

V ..... ~l~ _COUPE A·B-

C'I .g <I CU 

·~ 1 ]~ . 
r-C" 

~~ot 
.... _COUPE C·D.--·~ ~ 

QI :.outênemenl spécial :§ . 
... "' &'l§;;;,,;:i;,'f\ vole de pied c:ourrole transporteuse 
:> -0 
V · ';"•" • .... > ~ 

Fig. 6. - T nillc 70 Sud i• I!"eeringen. 

IV. Taille 70. Sud étage de 789 mètres, à Beeringen. Je 
s'gnale que s i j'ai cité les tailles ~al' longueur croissante, ce 

11 
'est pas pour mont1·cr que les tailles les plus longues sont 

lC's pl us indiquées désorma is. C'est u n cas d 'espèce et notam
ment pour jusf'ific1· des tailles nussi longues que celles que 
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nous examinons maintenant il faut qu'il y a it des conditions 
particulières dans l 'examen desquelles il serait trop long de 
s'aventurer. 

Remarquons seulement que la taille, par l 'introduction du 
foudroyage dirigé et la récupération des éléments de soutène
ment s 'est affranchie des servitudes qui limitaient ses pos
sibilités. 

La taille de Beeringen a 497 mètres de développement. Le 
déblocage est original : la partie supérieure de la taille est 
desservie par quatre couloirs ( 6) en ligne; la partie infé
rieure au contraire comporte deux courroies dans le prolonge
m ent l 'une de l 'autre (voir fig. 6) . 

Si nous faisons une coupe transversale, suivant ! 'emplace
ment de la taille, nous aurons la coupe AB (couloirs oscil
lants) ou CD (cour roie sur chevalets) . 

La disposition du soutènement est différente suivant les 
deux parties. En AB on fait usage d 'étançons métalliques 
rig ides dénommés w permett.ant l'assemblage aisé des chapeaux: 
ce type, d 'étançon est u_n r~ll de 45 kg. à l'extrémité duquel 01~ 
a. so~1dc , ~et1:'< gorges ou _s accrochent dctL'< chapeaux. On peut 
arnst del11ruter deux heves de largeurs inégales, c1Jmme à 
André Dumont, l 'une plus étroite près de la cassure à créer 
l 'autre plus large pour loger le couloir oscillan t. ' 

En CD, on utilise un antre étançon rigide et ! 'avancement 
journalier est pris en une seule hève pour le logement plus 
facile des courroies. 

La lutte entre le bois et le fer on plutôt ! 'étude des avau. 
tages et des inconvénients des deux systèmes de soutènement 
se poursui t dans ces laboratoires extraordinaires que sont nos 
tailles de Campine. 

On est r esté ou re,·enu au bois dans certains chant iers ; ou 
est au soutènement mixte dans d 'autres; il semble cependant 
que· la parole doit r ester finalement au soutènement métalli
que r ig ide en taille, bien que la var iété des conditions d 'es. 
pèce p uisse faire localement pencher la balance dans un sens 
ou dans l 'autr e. 

(6) Souven t désignés par le mot bacs. 
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Il ~· a tendance, de plus, à ce que chaque mine crée son 
type cl 'éta nçon : il y a déjà l 'étançon Staatsmijnen, Beerin
gen, \\7interslag, etc. 

A Becringcn, une Yoie intermédiaire divise la taille en 
deux et évacue pnr courroie les prod,uits de la taille (voir 
-fig 7). 

e '2 !>00m.ô l'E~t / 
400m.o.u Ho.-d de~pull~ ,-' ,., 

Î 
,,-'' \ bouveou de recoupe 

,,,.' futur 
,,'' 

Fig. 7. - Schéma, en plan, des voies d'accès de ln taille 70 Sud 
i1Beeringen. 

Les charbons de la par tie inférieure sont r emontés par lrs 

<l · • d l· ,t· e sttpc' rieure sont descendus. eux courroies ; ceux e a. par 1 . • 

Il v a donc deux chutes d e charbon sur la courroie de la vo.ie 
i nt~rmédiaire qui évacue tonte la pro<lue:tion vers ~m burqum 
muni cl 'un descendeur hélicoïdal (7 ) : les produits gagnent 
· · 1 · 1 de 789 mètres oü ils sont chargés sm wa-ams1 c mvem: 

gonnet. d l b 
La couche a 1,70 m. cl ·ouverture, dont 1,60 m. e c mi: on. 

Ln taille est trava illée en deux postes et donne une produc-

1 t 1, · lé t' ln figure 7 1inr son nom populaire de tobogun. 
(7) I es c es1g1 " '" . 

1 Oll \•ri·er utili se sur tout le mot expressif de ca1·acole. 
~.: personne 
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. tion j ournalière de l.30G tonnes (net brt . 
nes, 2.30_0 ':agonncts de 8 hectolitres'). rt environ 1.800 ton-

La voie mtermédiaire IJossèd , c un sou tencm t , 
arcs « Moll » art iculés, reposant sur d .. en elastique : 
ent retien n 'a donné lieu à aucune diff~~tJ;!1ers, c'.c bois. So11 

On remonte un nouveau front . .; . speciale. . , up1 es un p·1111 
ques centames de mètres. C'e t ' icau de quel-

. t 'll ' d s ce que marc ] pom i e e la figure 7. iue e trac(• en 

La valeur de l 'ontilla"'e de la taille se l' 
suit : ~ c ccomposc comme 

Taille propremen ~ dite 
Voie 

Voici les principmL;c postes. 

Dans la taille : 
lVIoteurs . 
Treuils de déb.ois~"'~ 
Etançons métalliqt~es 
Courroie et chevalets 

Dans la voie : 

Total 

833.000 fr. 
1.171.000 fr. 

. 2.004.000 fr. 

180.000 fr. 
140.000 fr. 
180.000 fr 
200.000 f.,: 

Courroie, tendeurs etc. 
Descenseur . . ' 575 .ooo fr 
Cad res ~o · ;) .ooo fr 

Dans cette ùvolution de , , 
3

45.000 fr. . 
. ' . • , . nos mcthodes d ' . 
J ai tache de faire ressortir Par quel u · exploitat ion que 
paru les plus représentatifs, nne q, ~s exemples qui m'ont 
pas encol'e résolue : c'est celle cl qu~s~ion a surg i qui 11 ' st 

. d . - u veh1cul d e wagonnet e m me. ~ous avons , e e transport l 
f l 

' u assez · ' c u 
ormer e wa"'onnet type de 6 h · .' · soa vent déJ'à t. 

8 
"' ectolitrc. ' ians-

ou 10 hectolitres, par allon"'e s en un wa"'onnet d 1 . , o ment de la . o e 
)1nc . a ~~ec un . cer tain exha ussement. i\f· . . ca~sse, parfois com-

1n·ov1so11·e. L 'mtl'oductiou de cou .. . a is c est une solut· 
1
, -

11 
noies au . 1 1011 

< ai eurs diminué l 'ur"ence du b piec des taille 
A'Il "' pro lème . s a 

1 curs, en i\1osellc, dans la Ruh , , · . 
boul'g Hollandais, on a vu a1)JJ'll" ' tr, adccrta ms sièges du I . d 

1 
. < c1 1 1·e es w· . .Jtrn-

e ceux ou tl'ois tonnes nti les J . dgonnets mon t . 
. e considère qn 1 s l es 

e a question 
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n'est pas encore au point e t je n 'cstimc pas que le fa it d 'être 
en cette matière moins avancé que nos voisins constitue un 
indice de ret<1rc1 <lans la Yoie du progrès. 

En tout cas, en ce qui concerne la taille et ses accès immé
diats, j'éprouve un certain orgueil patriotique en vous appor
tant ce témoignage basé sur une longue expérience : les élhcs 
i,ngénicm s de dernière année J cs Miues de l 'Université de 
Liége font, de temps immémorial, un voyage dans les mines 
de ! 'étranger ; jadis ces excursions nous permettaient de voir 
des exploitations qui, au point de vue de ! 'organisation, de 
la puissance du matériel et de la production, dépassaient les 
nôtres. A l'heure actuelle, ces visites nous font comprenru:e 
que nos solutions peuvent à tous points de vue supporter 1a 
comparaison a,·ec celles qui se Yoient dans les exploitations les 

plus réputées. 
D 'a illeurs, notre pays a pris sous ce rapport une place 

exceptionnelle dans la littérature technique; chaque année. 
non voyons, de plus, les ingénieurs étrangers, de l 'industric 
privée ou du Service des lllinC's, venir chez nous examiner la 
façon dont nous arnns résol u les problèmes modcmes de 

l 'exploitation des mines. 
Et cordialement, j 'adresse à tous nos ingénieurs connus et 

in connus, qui ont travaillr, au milieu de di-fficultés multiples, 
dans une atmosnhère sournnL d6favorablc, au progrès de nos 
exploitations, ! 'expression Lle mon aclmil'a tion sincère. 
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Les Locomotives Diesel dans les Mines 
grisouteµses en Belgique 1

'
1 

par 

ADOLPHE BREYHE 
P rofesseur i1 l ' Uoiversi(,é de L iégc, Ingéuicur en chef des ) fines, 

D irecteur do l'Instit ut National des :;.\lines. 

(Extrait de ln Revue Universelle des Mines, 1941 (8• séde, tome XVII, 
n• 2.) 

Résumé. - L 'aidem· expose comment la qiiestion de l'1itili
sati01i de nwteurs à inflamniati01i intérieure de mélanges 
gazeiix s'est posée dès 1899 dans les mines belges. 

Il s'agissait alors 1miqttemient de motewrs à explosion, à 
benzi?ie. 

L es autorisations furent exceptionnelles pour les moteurs 
fixes, assez n01nbrenses pow· les locmnotives dont les condi
tions d'eniploi fiirent rapidement mises aii voint (réglemen
tctti01i de 19 20) . 

Les antorisati01is f1irent limitées aux voies d 'entrée d'air 
des mines peii grisoute1.ises (première catégorie) oit moyen
nement grisouteiises (deuxième catégorie), à, l'exclusion des 
mines de troisième catégorie (à dégagements instantanés de 

• grisoii) . 
Ces locomotives à essence sont à peii près dispariies de nos 

mines, car lors de l'apparition des locomotives Diesel, qiii 
offrent le doiible avantage d'utiliser un combiistible moins 
volatil et de s1ipprimer la magnéto d'aUimwge, ime ciroulaire 

(* ) Conférence faite à ln Section de Liége de l' A.I.Lg. le 26 novem
bre 1939. 
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permit de substituer sans nou:velle ~mtorisation les locos Diesel 
<iux locos à essence précédemment antorisées. 
]fais le champ d'appliwtion des locomotiv es Diesel est bien 
pl1is vas te et em.brasse même les mines de troisièm e catégorie. 

L es disposit1fs de séc1lrité ont été étiidiés spéoialement à 
l 'Institut Nntional des Mines. 

L 'cmteu1· expose les essciis effecfoés s1ir 18 types en at1no
spl1 ère griso1lte1tse inflcmwwble, déta.ille les orgcines de sécu,.. 
rité, rapport e les nnalyses eff ectilées .mr les gaz d'échappe
ment, etc. 

D 'introdnction récente dans. nos t m vcmx soiderrains grisou
teux, la locomotive Diesel a V 1·is d 'e111 blée ll? I e vlcice prépmidé
rci.nte. 

En juillet 1939, on en cmnpfoit pl1ls de 150 en service dans 
les mines du R oyawrne dont les 1niissances s'échelonnaient 
entre 9 et 85 CV, les types les plus courants éteint ce1tx dl3' 
15 et de 25 CV . 

L'utilisation de moteurs à inflammation intér ieure de mé
langes p:azeux dans les mines belges est déjà ancienne. 

La question s'éta it p osée dès 1899. En principe, l 'u t ilisation 
de ces moteurs avait été interdite sauf autorjsation ministé-
1·iell<> dans des cas spéciaux. 

Il s'agissait à ce moment uniquement de moteurs à essence -
l0s installations de moteu rs fixes furent t rès pell nombreuse~. 
et furent en général abandonnées an profi t de l'électricité 
on de l 'air comprimé; mais les locomotives à benzine se répan
di rent. 

Les condi tions d 'emploi furent rap idement mises au point. 
Aussi dès 1920, un statut nom·eau réglemen1·ait l 'usaae des 
:ocomot i;·~s . ~ benzin.e .et subordonnait leur emploi, no~ plus: 
a une dcc1s1on du :Mm 1stre, ma is à nne simple autorisation de 
la Dépu tat ion provinciale puis dès 193] à celle de l 'Ina' 

• • ' J c oe-
11 1eur en chef-dir ecteur de l 'An ondissement minier . 

Les mesures <le précautions étaient dès lors cod ifiées N . om-
breuses fu rent les autorisations; elles r estèrent l imitées . . d ' , ] . . aux: 
YOies cntrre c :an· des mines à grison peu gr isou teuses ou 
mo:ven~cmcnt g1:1sou t0uses, à l 'exclusion des mines à dé a e-
men1s mstantanes. g g 

L _____ _ 
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Lors dr 1 ·apparit ion des locomolin~s Diesel, celles-ci offrant 
le double aYantage cl 'ut il iser un combustible moins volatil et 
de n 'aYoir aucun dispositif d ·allumage, une circulaire minis
térielle du l 1 juin 1929 permit de substituer , sans nouvelle 
autorisation, des locomotives Diesel aux locomotiYes à benzine 
précédemment autorisées. Ces dern ières ont disparu progres
sivement et il 11 ·en 1·cste plus guère. 

Les locomotives D iesel ont fai t l ·objet à l 'In~titut National 
des Mines d 'essais méthodiques; i:t lu suite de ces essais, l 'aut0-
risation de leur emploi fnt envisagée dans les mines d e troi
sième catégor ie, mais dans ce cas, la décision est r éservée au 
l\Iinistr e, qui a déjà fait usage de cette faculté. 

F ig. 1. - Vue en perspective de notre cuve d 'essais . 

Les essais effectués à ! 'Institut National des Mines ont 
norté sur 18 types de locomotives D iesel. Ils ont montré 
Î 'dficur ité des mesures de sécurité imposées. 

Ces essais ont porté sur le fonctionnement des locomotives 
e:n atmosphère inflammable, sur les dégagements de gaz à 
l 'échappement dans les cond it ions les plus diverses, su r les 
p ossibilités des retours de flamme, les facilités de démar
rage, etc. 

Ils ont été complé1és par des obsen ations faites dans les 
trnvaux du fond, ca1· la loC'omot ive Diesel s'est répandue 
r apidement. 
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Ces travaux ont été effectués avec la collaboration prin
cipale de mon adjoint, M. F'ripiat, ingénieur principal de"i 
Mines. 

G F 

A 
1 

- 2,75.a_ - _.J 

Fig. 2. - Vue longitudinale. 

C_'est l 'ense1,°ble de, ces tra~aux que le Bureau of l\iines nous 
avait demande de presenter a la v· Conférence 1•11te t. 1 . . rna 10na e 
1939 des Directeurs de Stations d'essais qu1· deva·t t · 

. . 1 se e111r 
à Pittsburgh fin septembre 1939. 

J e me bornerai à en résumer l 'essentiel : 

E ssais des l01notives en citmosphère g1·isoiiteuse. 
Mode opératoire. 

Ces essais se font moteu1· en marche mais l ' b, , 
· ' t ' N til " , ' cc iayc, locomo tive arre ·ee. r ous u 1sons genéralcmcnt l ' . t 11 . · 

struite en vue de l 'épreuve en grisou des gro~1: a a~i~n ;on. 
triques et représentée schématiquement a _ f' pparells elec. 

) ux J<Yurcs 1 2 3 
La cuve (A sans fond, en tôles et c . . , c, ' ' ' -

2 50 1 ?. oinieres, (lon <Yueur 
,7 m.,l. ar~eur(B: )., dm. et .hauteur 1,50 m. ) est ;eliée a' 

une cana 1sat1on e section rectan 1 · . 
gu aire qui est rac-

Fig. 3. - Vue en plan. 
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cordée à un ventilatem• centrifuge (C) actionné par un 
moteur électrique. 

Un tuyau perforé (D ) rel ié à une conduite souterraine 
débite dans la canalisation (B) du grisou qui se mélange au 
courant c1 ' air refoulé par le ventilateur . 

La vanne (E ) permet de régler la teneur en méthane sui
Yant la richesse du grisou naturel de la Station. 

La cuve est fermée vers le haut par une feuille de papier 
(F) mainten ue par un cadre en comièr es (G) . 

Fig. 4. - Disposition d' lLlle locomotive pour essais avec admission 
du grisou. dans des caisses ù l'en trée et ù ln sortie. 

A : empilages d'aspiration (présen t ou enlevé). 
B : tôle avec bougie d'allumage remplaça nt pendant l'essai, un empilage. 
E : empilage d'échappement (présent ou enlevé). 
G : anivéc de grisou. 
l\I : moteur. 
p : pot d 'échappement. 
V : entrée d' air pur. 

J1a paroi antér ieure de la cu ve est constituée par deux 
porLes à chamières; chacune de c:cs portes est pourvue de 
2 registres (H ) par lesquels s 'érncue le mélange grisouteux 
chargé <les fumées d'échappement. 

J..ies peti tes locomotives (jusqu 'à 5 ou 6 tonnes) peuvent 
être introduites entièrement dans la cuve. Pour les grosses 
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locomotives, dont les dimensions en 1 ' d , , 1 ongueur et haut 
exce ent genera ement celles <l'e la nur li . cuve, nous prol 
ce e -c1 par une construction sommair 1 ongeons 

Les défauts d 'étanchéité ont d 'aille en P anches, tôles, etc. 
, d , · eurs peu d 'im t 
etant onne que l 'essai se fait dan por ance, 

d
. . ' s un courant d ' · . . 

teux se ir1geant du ventilateur v ·~ 1 an gr1sou-L er:; es portes d 1 
a teneur en méthane est vérif . 1 e a cuve. 

limite d ' inflammabilité. Quelques
1 
te·e par . a ~éthode de la 

d d •t . d" . rous c1rcula1res f , es en roi s JU 1c1eusement dispos' 1 1. . ores en 
permettent de prélever à l 'a .d , eds 'ce a paroi de la cuve 
, h · ' 1 e un tube d ec ant1llons du mélange. e verre, des 

Le mode opératoire, dont nous 
l b

. venons de 1 ia ituellement suivi pour l'e' parer, est celu: . preuve en 1 . . 
grisouteuse. P eme atmosphère 

P~rfoi s, pour discerner avec certitud ' . . 
rnat10n, nous avons localisé l 'at e 1 or1gme de l 'iufla 
ment aux orifices d'aspiration mtospd ,~ère inflammable uniq m-

e echap ue-
Dans ce cas, l 'installation réo d pement. 
S 

, OO U~~ d 
ur chacun de ces orifices e t a e la fiO'ure 4 

d f 
, , s placée t . "' · 

c orme generalement évasée d me caisse métali· 
la quantité de grisou nécessai .' ans laquelle on fait ffl1qua 

rr > , ] '•' . re pour qu'a •' a Ucr 
sa.,,e rea 1se par la machine li A Pl es brassaO'e (b 
· fl bl e e-meme) b ras m amma e. on ait un ' l -me an"e 

On peut à volonté amener le . 
0 

· 
t t' d · grisou u · a 10n u moteur ou bien à 1 f . lllquemen t à l ' l' 
l'échappement. a ois à l 'alim . a imen-entation et , 

Les conditions de march 1 a 
1 t . n· e es plus d ocomo ive iesel consistent d angereus 
sph~re grisouteuse, car nous ~~ le fonctionnem:~t pour une 
mat10n des vapeurs incom l' J utons aux chanc e?, a.tm.:i-
combustible ·et des huiles 1 p ~tement brûlées es d inflam-

' e risque d' ' fl Provenant d 
Nos essais se font donc en in amniation . u 

mable. Lorsqu 'un moteur n· atmosphère m·is du grisou. 
é h 

1esel s' 1. "' ' outeuse · fl en m t ane augmentant , . a imente . in am-
. , l ', . p1 og-ress1v en a1r à . 
1rrcgu 1ere : 11 y a accélér t'"' ement sa teneur 
b t 'bl . a ion pu· ' march d us l e; ptus, le régulat , . ' 1sque l 'o . e evient 
périodes cl 'accélération e;u~e in~ervenant, r~le~~·ichit le com
une cadence conditionnée Ialentissement tisscmeut. Ces 

par la sensibilité du se, succèdent à 
regu1ateur 
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La vitesse du moteur varie donc dès l'entrée en atmosphère 
grisouteuse et cela peut servir d'avertissement au machiniste, 
car ces irrégularités se produisent avant que la teneur ~n 
méthane n'atteigne la limite cl 'inflammabilité. 

I~ ne faudrait pas naturellement faire de la loco Diesel un 
détecteur de grisou. 

Le grisou introduit · dans l 'air aspiré ne bnüe pas entière
ment par suite du retard à l ' inflammation et de la t empéra
ture r elativement peu élevée de la combustion du gazoil dans 
les cylindres. 

Il faut, pour que le gaz sortant soit inflammable du fait 
du seul grisou, introduire celui-ci à l 'asp iration à une teneur 
plus forte que la limite d'inflammabilité. 

Par exemple : 7,5 % à l'admission donne 6 à 6,25 % à la 
sortie. 

Au com·s de nos essais, nous disposons une bougie d 'allu
mage alimentée par bobine d'induction dans le pot d'échap
pement pour y provoquer l 'inflammation des gaz : nous véri
fions ainsi l 'efficacité des empilages pour arrêter tout pas
sage de flamme .. 

Nous sommes désormais fh:és sm l'efficacité de ces dispo
sitifs. Nous en avions déjà une longue expérience dans lPs 
appareils électriques antigrisouteux. 

K_· 
J 

Fig. 5. - Dispositif d'essni des empilages 
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.Avant de les appliquer aux locos Diesel, nous avion 
som de les étudier spécialement - les essais de M F .~ .eu 

t 't ' br' d · upiat 

l
on
933

c e pu ies ans le r apport de 1932 (.Annales des Mines 
, pp. 133-150) - en vue des Yapeurs de benzin . ' 

ou autres hydrocarbures . , e, gazoil 

Ces essais se sont fai ts dans un cylindre de 39 i· t, 
. t , ' l . , i i es de 

capac1 e - c est a .capac1te moyenne des canalisations d 'écha 
pement <les locos Diesel - avec allumage possible . 1 p .. 
fonds (fig. 5) . sm es deu .. '< 

, On peut régler la largeur des lames de l 'empila<Ye 
ecartement. 

0 
et leur 

Nous avons vérifié que les lames de 50 mm d' ' ' , 
dans les appareils électriques donnaient avec · CJ~ adoptees 
d ' d . ·u· , , ' un ecartement 

un em1-m1 imetre, une sécurité complète. 

Fig. 6. - Empilage annulaire à l' admissio . n, contenant f' l 
(a. rognures ou douilles d . un 1 tre annulaire 

e cuivre) . 

Il faut naturellement que les lame. . 
d l 

. s soient en , 1 ab e et a ient une épaisseur suffis t meta inoxy .. ,.. an e pout , . 
chocs d iYcrs. '-·es lames ont généralem t 2 r es1ster au .. 'i: 

E 
. en mm l' ' . 

xcept1onnell ement, on les a r éduites à 1 · c epaisseut 
1 

· d mm. ce qu · · 
a sect10n u passage des gaz IJOUr ' 

1 augmente une surfac d 
Les empilages se réalisent de: divers f- . e . onnée. 

sont destinés à l 'aspiration ou à l 'é els a~ons, su ivant qu 'ih 
c 1appement 

E xemple : · 

.Adniission (:fig. 6) : empilages à lamell es 
binées avec filtre métallique. ch·culaires, corn .. 
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E cl1avpement (fig. 7) : r ectangulaires, protégés contre les 

chocs extér ieurs. 
L 'essentiel an point de Yne prat ique, est que les lames 

soient fixées' dans un cadJ:e facile à enlever. Des intercalaires 
assurent la constance de 1 'écar tement. 

~~ -f-·~------
--1 \1 

. 1 

~-, il 
Tii - 1 11 

~:zzzzs~ ~ ..J H 
1 '·, ,. i 
· .... . ,·\ / / 

''-·-l_ 
t-=i..[.::, 1 ,_,J._ 

Fig. 7. - Empilage à l'échappement. Lamelles r ectangulaires, protégées 
par des volets contre les chocs extérieurs. 

Les empilages exigent des nettoyages p ériodiques à l a ben 
zine ou à la :>oude : à l 'échappement, après deux postes; à 
l'admission toutes les semaines. 

P ériodiquement, il faut procéder par grattage au nettoie
ment complet des plaquettes. 

Il faut des empilages à ! 'admission aussi bien qu'à l 'échap
pement. Voici des essais qui ont mis la chose en évidence : 

En provoquant, à l 'aidc d 'une bougie cl 'a Humage, des explo
sions dans le pot d 'échappement - et en les faisant les plus 
violentes, généralement en r éduisant la quantité de combus
tible adnùs pour avoir les conditions optima de combustion -
nous avons eu des explosions se propageant jusqu'à la cha
pelle d'admission. Cela se produit notamment lorsque, par 
exemple, par stùte d 'un grippage de la tige de la soupape 
d'échappement, celle-ci est encore ouverte lorsque s'ouvre la 

soupape a 'aspiration. 
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Autre cas : il se produit dans le cylindre, à cause de la 
présence du grisou, lme explosion retardée, qui s 'est commu
niquée à l 'air grisouteux aspiré au moment où s 'ouvrait la 
soupape d 'admission. 

L'empilage <'St l 'organe essentiel de protection contre tout 
passage de :flamme vers l 'atmosphère extérieure. 

Fig. ~- - Disposition des organes de sécurité . 
A : empilnge d 'ndmission. 
C : filtre à air. 
E : pulvérisation d'eau. 
BB' : empilages d'échnppement. 
D : pot à cailloux . 

.M:ais des dispositifs préparent et facilitent son action d 
côté de l 'échappement ; ce sont : une pulvérisation d 'eau ~ 
soit un barbotage, soit une <livision par pots à galets 

0 
e, 

billes d 'acier (fig. 8 et 9). u a 

Ces derniers dispositifs tendent à être abandonne's . ·is 
·. . i se 

colmaten t par le camboms - ou bien il se crée 
1 é ·d · b , par es tr p1 at10ns, par arc outements des matières des h · , 

. ' c emmees 
qm offrent aux gaz chauds une issue facile et san ff 
point de vue r efroidissement. s e et au 
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F ig. 9. - Autre disposition des orgnnes d~ s(\curile 

F : filtre à air. 
A : empilage à l'ndmission. 
E : empilage à l'échappement. 

L 'ut ilité des dispositifs de pulvérisation d 'eau se 
par les mesures des températures des gaz relevées à 
de l 'empilage de sort ie. 

F ig. JO . - Dispositif avec bnc de barbotage. 

· ~ 

' 

marque 
l 'entrée 

M · moteur. 
E :. en~pilage d'échappement disposé 1wec le circuit de lavage des gaz. 
L : caisse de lavage des gnz . 
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Exemple Moteur monocylindrique : 

Température des gaz avec pulvérisation : 76 à s2··. 
Température des gaz sans pulvérisation : 95 à 99°. 

La pulvérisation a l'avantage également de condenser diYcr
~c:s vapeurs, de diminuer les fumées et de les désodoriser par
tiellement. 

M 

Fig. 11. Disposition avec larnge, dessiccation et passage 
sur charbon actif. 

M : moteur. 

E : empilage d'échappement disposé avant Je circuit de lavage des gaz. 
L : caisse de lavage des gaz. 
S : sécheur ù. chiennes. 
C charbon actif. 
'J' : trous d'échappement des gaz. 

Le barbotage joue le même rôle (fig. 10 à 12) . 

l\Ialgré tout. l 'odeur des moteurs Diesel est 1111 désagrément. 
Bien que la décharge soit diluée dans nos mines, dans lln 
, 1' . ' . e enorme masse c air, et qu une partie des fumées se condcns, 

'bl e, l 'odeur r este perceptJ e. Aussi le perfcctioru1ement à sou-
haiter dans le proche avenir est la désodorisation totale d 
f 

, ~ 
umees. 

J e signalerai à ce sujet l 'effort fait par un eonstru t . . . c eur 
français - la firme Berry, de Lille - qui a muni se 1 · d ' · d ] S OCO-mol 1ves une caisse e avage suivie d 'un sécheur t d ' 

· ' h b t' ' · · e un caisson a c ar on ac 1ve qui retient les dernières tra d '] 
d b d d 

. , . , ces lY-
rocar ures ou es p ro mts dertvés (fig. 11) . 

L 'efficarité de cc procédé a été confi rmée par des . 
réalisés en France avec la collaboration du C . , essais 

om1te central 
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des Hoaillères (Note T eclwiq·1ie, n° 342, de mai 1938). Mal
hem·eusement, ce procédé ne s'est p as encore r épandu. 

Nous avons fait aussi des essais de locos Diesel en milieu 
grisouteux, empilages enlevés : ce sont des essais draconiens, 
mais qui nous sont utiles parce qu 'ils donnent une idée du 
coefficient de sécurité de marche. Sur 18 locomotives essayées 
dans ces conditions, trois seulement nous ont donné des 
inflammations après un certain temps de marche (13 minu
tes, 23 minutes) . Il ne faut pas trop s'en étonner vu la faible 
température des gaz d'échappement à la sortie. :Mais cela n e 
peut justifier aucunement la suppression des empilages. 

Fig. 12. - Disposition avec pulvërisation d'eau et barbolnge 
nvnnt l'évacuation par les empilages. 

Composition des gaz d'échappement. 
T enenr en oxyde de carbone. 

Les décharges des locomotives Diesel, qui fonctionnent avec 
un excès d'air, donnent une teneur en CO bien moindre que 
les locomotives à benzine. 

Nous avons déterminé cette teneur tant sur des locos neuves 
lors de leur agréation que dans le fond sur des locos usagées. 

La teneur maximum qne nous ayons trouvée sur des locos 
usagées est de 1 %, plus souvent 0,2 à 0,5 %, mais ces essais 
ûtaicnt faits avec des tubes détecteurs au pentoxyde d'iode 
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qu i marquent par excès. Les teneurs éta ient cer tainement 
moindres. 

Récemment, nous a rnns procédé, lors de l 'agréation d 'une 
nouYelle locomotive, à d es essais méthodiques avec anal . . . f . yscs 
quant1tat1 vcs par aitement exactes, dans des conditions de 
charge et de fonctionnemen t diverses. Nous avons t rouvé a 
t Co . es 
enem·s en variant de 0,10 à 0,22 % au maximum. 
~ c cite, à titre d 'indication, que les prescriptions réglemen

tan·es_ a l~emandes l imitent à 0,12 % la teneur maxim um en CO. 
i\Ims il faut se mettre cl 'accord sur le titraO'e. Des étucl , · 1 o es 

spcc1a es ont été publiées dans le GUickrtttf notamment sur 
les mélanges combustibles donnan t la teneur' minimum d 'oxy
de de carbone à l 'échappement. 

Remarquons que la teneur cle 1 %, qu i décèle une mauva ise 
combustion et impose une revision de la loco, est immédia te
ment ramenée, la décharge débouchant dan~ un cube d 'air mi
n imum de 5 m3/econde, à une tenem· nettement inférieul'c à la 
limite danger euse. 

Procédés de déniarrage 

Les petites locos démarrent à la manivelle · les n-rosses "'l'âce 
' b . , 0 

à un r éservoir à a ir compr im é (bonbonnes ou r éserve créée 
par la loco en mar che) . 

Nous avons écar té pour le fond, les d ispositifs de chauffaae 
de la culasse par des résis tances électriques. 0 

Pour f~ci li~e~· le dé~arrage, on int roduit parfois, par un 
bouch~n filet~ a cette f1~ dans la culasse, une broche de bois 
de chene! qm se carb?mse et p1·end feu, dès les p remières 
com pressions. Nous avions écarté l 'usa"'e de p api·er· 

11
·t . t' · od · d, b i ra e, 

l 'mt~· uct1?n , _un tel produit dans nos mines grisouteuses, 
paraissant rndes1rable. Cependant pour une loco d 85 CV 

, , ' - e 
nous avons ete amenés à admettre cet ar tifice ma· , ' 

. . , . , lS a COn -
d 1 t10n d en faire usage exclusivemen t dans la remise d 
J t . 1 , · es ocomo ives, p acce tonJours dans un courant d 'a' . , · 

1 . . u spec1a gagnan t directement le puits de sor tie. 

f Oll S avons d 'ailleurs constaté qU 'à la prcssioJ d" · 
l ' · J · · 1 or mair e et da ns air, a carbon1sat10n de ce papier se fa't l 

• 1 entement et sans fl amme. Il en est de même dans une at h ' . 
. , moso cre O'rJ sauteuse et celle-ci ne s 'en flamme pas. - 0 -

r 

1 
t 

CHRONIQUE 671 

D 'ailleurs dans nos mines où la température des t r avaux 
ne descend généralement pas au -dessous de 20", le démarrage 
se fai t généralement sans aucune difficulté. 

La locomot ive Diesel est entr ée dans les mines il y a quel
q~les années à peine. E lle y a conquis cl 'emblée une place p r é
pondérante et spécialement dans les mines grisou teuses pour 
lesquelles son t écartées les locomotives électriques à trolley ou 
à accu mulateurs - car on n 'a pas encore r ésolu le p ro
blème du bac à accus antidéflagran t - ; les locomotives à 
air comprimé gardent leur sécur ité mais le prix, y compris 
les compresseurs spéciaux et les canalisations de charge, est 
beaucoup p lus élevé. 

U n mouvement semblable s 'est p roduit d'ailleurs dans les 
prin cipaux pays miiùers. 

E n ju illet 1939, nous avions dans les mines belges 158 locos 
Diesel dont les puissances var ient de 8 à 85 CV. L es types 
les plus cour ants sont : 15 CV (43) et environ 25 CV (104) . 

Types Puissance CV Nombre 

1\'.Ioteur 1 cylindre hor izontal : 9 2 
15 43 
26 78 

Moteurs à 2 cyl inch-es ver ticaux 20 1 
28 26 
20 3 
42 1 

Moteur à 6 cylindres ver ticaux : 85 4 

Total 158 locos 
Le cycle à 4 temps . est p rédomina nt et semble devoir d eve

nir exclusif ; le cylindre unique horizontal fai t de plus en 
p lus place au m~tcur à cylindres ver t icaux s 'insp irant du 

moteur d 'automobile. 
Tou tes ces locomot ives sont de constru ction étrangère, la. 

presque totalité {}e construction allemande, quelques-unes fran-

çaises. . 
11 sera it, on Je voit, désirable que no_tre industr ie nationale 

s 'intéressât sérieusement à cette question ( 1) . 

(l ) D epuis la rédaction de cette note, nous avons examiné et pr o
posé à J'ngréntion deux types de construction belge. 
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1 

-
EXPLOITANTS 0 0 ..... ..... 

CONCESSIONS d'extraction Directeurs gérants Directeurs des travaux 
O> O> 

Sièges ".) - --- ou Sociétés exploitantes 
1 c c ., 

"' ~ :ê rn .,. "l "l "" ""' 
. 

1 

"' z c. 
NOMS OU NUMÉ ROS E-< c z = Cl 

<> :a NOMS , COMMUN ES SIEGE 
:z; DATES 0 <> w NOMS NOMS c E-< c 0 

SITUATION a ) en activité · :a des arrêtés 
R ÉSIDENCE R ÉSIDENCE 

.2 z sur lesq uelles elles :>IOMS LOCALITÉ ü "' b) en co11stn1c:t io11 w ... et rn de 
ET PR ÉNOMS ET PR ÉNOMS 

1 

= "' ÉT ENDUE 
s· étendent SOCIAL 0 11 en ava/e,.esse rn 

1 

~ -.: < classement 0 ,,. 
c) e11 1·ése,.ve ... = ,.J Q. 0 1 <.l -

1 J-:1 a::::;8in du Cou chant d e ~1.0llt:; 

1 Blaton. 8 1aton, Bernissart, Ha r- Société ano nyme Bernissart a) Siège d' Harchies sg 7 aoû t 19 1-1 Harchies Hector R U Et.U i Bern issart Adolph e 13ËGHI;< Harchies - -à Bernissar t. ch ies, Ville- Pomme- des Char bonna-
3;610 h . 74 a . 87 c . rœ ul, Pom merœ ul, ges de Bernissa r t 

Gra ndgl ise. Stam bru-
ges , Peru welz et Bon-
secours . _ ! -

Hensies - lien si es , Pommerœul, \.h ·u bonn "lges lk u xelles a ) Siège des Sar- l 26 juin 1917 Hensie~ Lou is D1rnAS~E Hensies \ r thur B1RVELEZ Hen~ies - -P ommerœul et Villt: - Pc>mm e rœul . d' l-l cnsi c~- t.Jo1nn1e- tys. 1 Nord de Qu iévra1 11 ra:u l 
Quiévr ain , Socié té anonyme :>ièg e Louis 3 1 5 nO\'. 192ti » ,...., 

...... à Hensies Lambert . •, 2-1 a1JÛt1928 ~ 

E-t l,892h. 25a. 42 c . 

~ - --~ E s p érance et Hautrage . Baudour, So.:iété anonvme Hautrage a ) S iège d 'Hau- sg 7 nov . 19 13 Hautrage Paul Cu 1.0T Hautrage Robert MAE YNs Quaregnon -~ char boirna- -Hautrage, Boussu, Vi ll ero t. T erire des t rage. rn Quaregnon et Jemappes. gcs du Ha inaut. rn à Hautrage Siège de 7 no v . 1913 Baudour 
~ 4,960 h. l'Espérance sg ~ Sii!ge de Tenre 1-1 jan v. 1938 T eri r c z sg 
0 - tO mars 1885 -~ B elle-Vue-Bai- Baisieux, Audregnies, a ) n• 1 (Ferrand) 3 23 oct. 1896 E louges 
~ s ieux e t Bous su . Quievrain, ~ l on t rœu l-

no 4 (Grande -< à Boussu sur - Haine, Thu lin, Veine) 3 4 oct. 1901 Elo uges 
~ 5316h. OB a . 43 c . Elouges, Dour, W ihé- c) no I 2 (Ba1sie11.-.:) 3 20 mars 1885 Baisieux 

1 ~ r ies. Hai nin , Boussu , 
l lo rn u. Sociéte anon v1nc 

1 

des Charbon- Alph onse SotLLE Dour Evrard Dour -nages Uni s de i. Boussu C t.U Q.U l!TTE -l"Ouest de Mons 

' a) no 4 (Alliance) 2 20 mars 1885 Boussu 
no 5 {Sentinelle) 2 18 sept. 1896 » 
no 9 {St-Antoine ) 2 16 févr 19 12 » 

c) 11° 10 ( Vedette) 2 » 
1 

1 ) 
{l ) Directeu r Ju ter arrù nJisse n cn1 des Mines: \1. l' ingénieu r en ch ef L H d . M 

. . · •r y. a • ons. . · . 2 _ siêoc à g risou de 2• cn1ëi:o :·1e ; 3 = siège a g risou d e 3• catégorie. n Explication concernant le classement : ne = non classe ; sg = siène san · . 
1 

. . , . d 
<> s grisou . = ~•ege a g risou e Jr• catego r1 e , - o 

[ I 
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---
1 

1 
0 0 

E XPLOITANT S ~ ~ 

Directeu r s gér an ts 
en en 

CONCESSIONS Sièges fl~'extraction Directeurs d es trav aux - -
Sociétés exploitantes c: c: ou CD CD 

' ~ 
rn "' r.:i 
r.:i 'CD 0:: 

~ CD z o. l%l c: z ::J :a <.> 
NOMS, NOMS OU NUMÉROS 

F- c: 0 <.> 0 COMMUNES 
SIÈGE ~ DATES NOMS NOMS 0 ~ 0 z 

SITUATION des arrêtés RÉSIDENCE RÉSIDENCE ~ ~ sur lesquelles elles NOMS a) en activité ;;; 
LOCALITÉ ::J CD et b) eu coustr11ctio11 

r.i 
de PRÉNOMS ET PRÉNOMS ""' ·;: 

s'étendent rn ET 0 
"' ÉTENDUE SOC!A L rn .... 

ou eu avaleresse < classement Il. ::J 

,_) 0 
c) eu réserve u -Chevalières et Boussu , Dour, Elouges ( 20-3-1!!8f> 

Grande et Hornu a) no 1 ( ~ t ach ine~ 
2 ( 8-5-1891 Dour 

Machine à feu Société anonyme fou) 

1 

de Dour, des Charbonna- no l (S1e-Ca1he- 20 mars 1885 :I> 
Auguste 

1195 h. 74 a. 62 c. fi~s des Cheva- r i ne) 3 D1SPERSYN Dour 
1eres et de la Dour 9 mars 1928 » Gaston HENRY Dour 

Grande Machine c) uo 2 Fréderic 3 - -
à feu de Dour , à Jean DUVIVIER » 
Dour Ingr en chef 

1 

---- - ----- --
E-4 -- -z Agrappe- Boussu, Ciply. Cuesmes, Société anon vme Tilleur 3 

6 janv. 1920 
~ Escouffia ux Dour , Eugies, Flénu, d' Angleur-Aihus a) no l (Le Sac) 

(' .28 juil. 1922 Hornu 
~ 3.328 h 16a . 93c. Frameries , Genly , lez- 1.iége 1 

~ Hornu, Hyon , La Bou-
3 

ô janv. 1920 
rJl verie, Noirchain, Pâ- 11° 7 (St -Antoi ne) 28 juil. 1922 Wasmes 
rJl u rages, Quaregnon, 1-4 
A Warquignies et Was · 
z mes 
0 
~ . 
~ 19 juill. 1912 
< no 10 (Grisœuil) 3 28 ju il. 1922 Pâturages 

Arthur DEs1s F rameries André DurosT Pâturages - -
~ 19 juill. 1912 ~ 

n• 3(Grand Trait) 3 Frameries 28 juil. 1922 

no7- 12 (Crachet) 3 19 juill. 1912 
28 juil. 1922 > 

3 :9 juill. 1912 > 
c) 110 2 (La Coul') 

' 
3 19 juill. 1912 La Bouverie 

110 S (Ste-Ca1·0-
fine) 

. 
' 

1 
1 . 
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1 
= = 

EXPL OI TANTS 
~ 

~ .,, .,, 
CONCESSIONS d'extr action Di recteurs gér ants Directeurs des travaux - -

ou Sociétés exploitantes Sièges 1
1 

c: c: ., Q) 

~ "' .. c.:i 
Cil "" c.. r::: 

G> z ::s Cl c: z (,) :a 
NOMS, NOMS OU NUMÉROS ... DATES c: 0 (,) 

COMMUNES SIEGE ~ .2 ... 0 0 

NOMS NOMS z 
SITUATION a ) en activité des arrêtés R ÉSIDENCE RÉSIDENCE ü ~ 

sur lesquelles elles NOMS :2 LOCA.UTÉ ET PRÉNOMS 
::s Q) 

et b) eu coustr11ctio11 c.:i de ET PRÉNOMS "C ·;: 
s'êtendent SOCIAL "' 0 > 

ÉTENDUE ore e11 avaleresse "' ... ::s 
< classement Q. 

0 
c) eu rése1·11e .J 

C) 

---..... 
Grand Hornu , Paris Emile B111b> Hornu .__, 

St-Ghislain, \Vasmuël , Société civile des Hornu 23 déc 19'.lO Hornu Marquis L. D E 1 - -
E-4 à Hornu Hornu, \Vasmes, Ter- Usines et Mines 

a) no7 3 20 mai 1932 MousT11, 1< 
no 12 » 

z 977 h. Baudou r, Quare- de Houille du 3 30 oct. 1931 tre, c) uo 9 2 » 
r::i Grand Hornu 
~ 

~non -r::i -rJl 
rJl 

Hornu ~ Boussu, Hornu, Wasmes 
A et Wasmes, z et B u :sson. a) no3 -5 4 janv. 1934 W asmes 
0 à Wasmes 2 
~ 1023 h . 10 a. 15 c. 4 janv. 1934 » 

,, 
~ Société anonyme no ti 1 2 

< .1 janv. l\'34 Hornu 
Gérard Wasmes Marcel Wasmes du Charbonnage Wasme~ DELARG K lDA~GliNT - -

0 d'Hornu et Was- no7-8 2 
E 
~ mes 4 janv. 1934 » 

no 4 2 .. 

1 - --

. 
1 

1 
' 

,. 
1 

1 
1 

i 

(I) Charge de la Dir~ction du 2e Arrondissemer:a des Mines: M. l'ingénieur principal R. Ho pp e. à Mons. 
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EXPLOITANTS 
CONCESSIONS 

ou Sociétés exploitantes S "è . ~ 
1 ges i~'extraction Directeurs gérants Directeurs des travaux 

NO~fS , 

SITUATION 
et 

ÉTENDUE 

==========:==============1==========ë======l=========1=:=1-=f=,;=======i'========l=========r======'l========r=======1 
NOMS OU NUMÉROS ~ 

f"4 z 
l":z;l 
~ 

"" Cil 
Cil 
~ 

Rieu-du-Cœur, 
â Quare gno n 

825 h. 52 a. 58 c. 

A Produits 

O
Z et L evant 

du Flénu, 
~ à Cuesmes 
~ 9,380 h.68 a.80c. < 

Saint-Denis, 
a: Obourg, Havré, 
~ â Havré 
0 

3.182 h . 71 a . 25c. 
N 

COMMUNES 

sur lesquelles elJes 

s'étendent 

Quaregnon, La Bouve
r ie, Paturages, \Vasmes, 
J emappes, Flénu, Bau
dour, '.Vasmuêl 

Asquil ies, Baudour, 
C uesmes, Ciply . Erbi
~aml, Flénu , Frame
ries, G hlin, Hyon , H ar 
veng, Harmignies, Jur
b ise, Jemappes, Mas
nu y-S t-Jean. Mons, .. 
Mesvin, Nou velles, Ni
my, Quaregnon , Spien
nes, Saim-Ghislain , 
St-Symphorien. W:i~
muêl, Casteau et Ma1-
siéres. 

Boussoit, Bray, Maurage, 
Havré, Obourg, Saint
Denis 

NOMS 

Société anonyme 
des Charbonna
ges du Rieu du 
Lœur et de la 
Boule réunis . 

Société a nonyme 
des Char bonna
ges du Levant et 
des Pr oduits du 
Flénu 

Société ano n. des 
Charbonnages du 
Bois-du-Luc 

SI ÈGE 

SOCIAL 

(<uaregnon 

Cuesm es 

a ) en act ivité 
b) e11 co11str11dio11 

011 e11 avaleresse 
c:) e11 1·éserve 

a) no 2 

a) no 28 
Nord 

a) n° 14-17 
Heribus 

r..l 
:a 
r.; 
en en 
< 
..J 
t.J 

3 

l 
3 

2 
2 

Hassin du 

Houdeng
Aimeriès 

a) Beaulieu 

DATES 

des arrêtés 
de 

classement 

15 avril 1932 

24 fév. 1905 
11 juill. 1913 

19 juin 1931 
id . 

LOCALITÉ 

Quaregnon 

Jemappes 
Quaregnon 

Cuesmes 
)) 

Centre 

28 oct. 1930 Havré 

NOMS 

ET PRÉNOMS 
RÉSIDENCE 1 

Fernand CLA US Quar egnon 

Léon DEMA RET Cuesmes 

NOMS 

RÉSIDENCE 

ET PRÉNOMS 

(trav. som.) 
Désiré SA UCEZ Quaregnon 

et 
Maximilien 

FossELARD Quaregnon 

Surface 
et 

(Serv . électr.) 
André BnucHER Quaregnon 

Pierre LEDR U Cuesmes 

(surface) 

;\I bert QuA1n1.wx1 Quaregnon 

Maurice 
Tos1>REA U 

(trav. soute r . ) 

Ulyse CARJ.tER 
(Surface) 

Houdeng
Aimeries 

Houdeng
Aimeries 

- il 
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EXPLOITANTS 
CONCESSIONS 

E-4 

~ 
~ 
ri! 
r/'J 

NOMS, 
SITUATION 

et 
ÉTENDUE 

Maurage et 
Boussoit, 
à Maurnge 

750 h. 

Bray, 
à Brav 
650 h·. 

COMMUNES 

sur lesquelles elles 

s'étendent 

Bray, 1-_lavré: Maurage, 
!~.ous.s.011 Thieu, Strépy, 
1 nv1eres 

----------
Bray, ~laurage 

ou Sociétés exploitantes 

~OMS 

Société anonyme 
des Charbonna
ges de Maurage 

Société anon,·me 
d'Ougrée - Marlhaye 

SIEGE 

SOCIAL 

Maurage 

Ougrée 

~ 1--------1----------- -------- -----

~A Levant de Mons, 
à Mo ns 

t:i:= 3.773 h. 20 a OO c. 

i:t; 

< 
~ 

0 
e 
Cf) 

Strépy et Thieu, 
à Strépy 

3,070 h. 

Bois du Luc, 
La Barette et 

. Trivières, 
a Houdeng-Aimer ies 

2,525 h . 

La Louvière 
et 

Sars
~ongchamps, 
a La Louvière 
l, 102 h 16 a. 

Estinnes-au-Mont. Estin
nes - au - Val, Harmi
gnies, St· S~ mphorien. 
Spiennes. Vellt:reille
le-St:c Viller<-St-Gh is
lain. Waudrez, Givn·, 
Haulchin. · 

Strépy, Trivières, Thieu, 
Ville-sur- Haine, Gotti
gn ies, Houdeng-Aime
ries, Boussoit, Mau
rage 

Houdeng-Goegnies, 
Houdeng-Aimer ies, Tri
vières, Strépy, La Lou
vière, Péronnes. Maurage 

La Louvière, St"Vaast, 
Hai ne-St-Paul 

Société nouvelle 
des Char bonna
ges du Levant 
dt: Mons 

Société anonvme 
des Char bonna
ges de Strépy -
Braquegnies. 

Société ano11 . d es 
Charbonna!?cs du 
Bois-du- Luc 

Société anom·me 
des Charbonna
ges de La Lou
vière et Sars
Longchamps 

Estinnes
au-\ ,,J 

Strépy 

Houdeng
,\ imeries 

Sain t-Vaast 

.. · 

,-
Sièges d'ex t traction 

NOMSOUNUlllÉROS ~ 
a) en activité 
b) e11 c:o11stn1ctio11 
ou en ava/e1·esse 

c) en ,.éserve 

a) La Garenne 
(puits nos 3 et 4) 

Marie-José 
(puits nos;) et 6) 

a) no 1-2 

c) no I-;: 

r,:: 
::<! w 
rn rn 
< 
-" u 

2 

1 

2 

3 

DATES 

des arrë1és 
de 

classement 

îmars l 913 

27 avril 1915 

LOCALIT É 

Maurage 

» 

1 13 jan\'. 1922 Bray 

4 août 1933 Estinnes-au- \'al 

MINES DE HOUILLE 583 

Directeurs gérants Directeurs des travaux 

NOMS NOMS 

RÉS!DENCE RÉSIDENCE 

ET PRÉNOMS ET PRÉNOMS 

Ernest GUEUR 

Fra ncois 
• fkA UVOIS 

F ranç •is 
B E•UVOI S 

et John 
CoNDEVAUX 

:1•laurage 

Mons René T oUBEAU 

Mons 

Pari s René T ouneAu 

Maurage 

Hray 

Bray 

c:> ... 
CD -c: ., 

0 ... 
CD 

-----1-------1-------1----- ---- -- -·----- !-----·-
a ) St-Julien 

St·Hen ri 

2 

l 

1 28 mars 1913 

17 oct. 1913 
8 juil. 1919 

Strépy 

Thieu Albert Gm<ART 

__ I_ r_ lr _ __ _ 
a) St-Emmanuel 

Le Quesnoy 

a) Albert I er St
Vaast 

l 
2 

2 

1 22 jan\'. 1909 
20 aoû t et 
lldécem. 1937 
lu nov. 1!139 

11 

1 cr fëvr 1924 
28 mars 1930 

Houdeng-Aime- Maurice VAt-1 PEL 
Trivières [ries 

Sa int-Vaast 

Jacques-M. 
LAMARCHE 

Admin .délégué 

Strépy 

Houdeng
Aimeries 

1 xelles 

Maurice 
T HÉRASSE 

Maur. ToNDREAU 

(trav. souter.) 
Uh·se CAl<LJER 

·(surface) 

~ · aunce CAMBIER 

Str épy 

Houdeng
Aimeries 

Houdeng
Aimeries 

St-Vaast 

-

Il) Directeur du 3mo arrond·s d M' M l'I · · 
1 sement es 1 mes: . ngenieur en chef Hardy A., à Charleroi . 
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1 

0 C> ..,. ..,. 
en 

~ EXPLOITANTS , d'extraction Directeurs g érants Directeurs des travaux -
c c CONCESSIONS Sièges .' Cl> Q) 

ou Sociétés exploitantes "' "' r.J ~ r.J ... a: 

1 
Q) z Q. Cl 
c:: z :::1 -

DATES u "' c 0 u 0 
NOMS OU NUMÉROS 

E-< 
NOMS NOMS 0 e... 0 z NOMS, COMMUNES SIÈGE 

z des arrè1és R ÉSIDENCE RÉSIDENCE c:; "' r.J LOCALITÉ ... a ) en act ivité :a ET PRÉNOMS ET PR ÉNOMS :::1 Q) SITUATION sur lesquelles elles NOMS r.J de .., ·;: 
b) en co11stn1ction en 0 

"' et SOCIAL rn classement ... :::1 s'étendent 011 en avale1·esse < a.. 0 ÉTENDUE 
1 c) en résen 1e ..'.l 

C) 

1 
(Fond) Morlanwt:lz 

He<.torLAVALl,É& 
1 ngr en chef 

Mariemont, Bellecourt, Bois- d' Hai- 31 oct. 1889 Haine-St- Pie r re 
1 Bascoup, ne, Carnières, Cha- a) St-Félix l 1 2D jnnv 189: 

à Morlanwelz pelle- lez-Herlaimont, 
1 27 a\•ril 1928 1 

4,432 h. 55 a . 32 c. Fayt-lez-Seneffe, For- 1 

chies - la-Marche, Go- 1 ô , eµt 1898 Morlanwelz 1 darville, Gouv-lez-Pié- St-Arthur 1 2li avril 1907 1 

1 ton, Haine- St - Paul, Société anonyme 31 déc. 1929 
1 Haine - St - Pierre, La des Charbonna-

Mor anwelz 

1 

Hestre, La Louvière, ges de Marie- 29 janv. 1897 .,. 
Ivan OnnAN Manage , Mont - Ste - mont-Bascoup La Réunion 

1 1 
21i av ril 1907 La Heslrt: Ferna nd Go11A nT ~ l orlanwcl l. - -Directeur Aldcgonde, Morian- 31 déc. 1929 général 1 E--c welz, Piéton , Souvret, 

1 

z Trazegnies 
l 1 

16 , epr. 1898 .,. 
r;i;:i Ste-Henriette e 26 n "ril 1907 
~ 1 <I l déc. 1929 
r;i;:i 
Cil · 25 avril 1902 Chapelle-lez-fil 
1-4 no 4 1 31 déc 1929 Herlaimont i::i 26 avril l P07 )) 

Paul l lu >iO~T Morlanwelz z no 7 1 3 1 déc. 1929 )) 

0 3 1 déc. 1929 Trazegnies 
~ no 5 l 3 1 déc 1921• Piéton 
~ 

1 

no 6 l < 
~ 20 uin ISSO Carn ières 

(Sur face) 

1 

1 

1 
c) Le P lacard 1 1 ngénieur t:n chef -

1 
Gaston MtNOs Chapelle-lez 

1 Her laimont 1 

1 \ 

l 
1 1 

1 1 1 1 1 1 
1 

1 

1 
1 1 

1 j 1 

1 
1 
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~ 

CONCESSIONS EXPLOITANTS 

ou Socié t és exploi tan tes Sièges 

.. 
NOMS, COMMUNES NOMS OU NUMÉROS e... 

SI ÈGE z 
SITUATION C<l 

l et sur lesquelles elles NOMS a) en activité :;; 
h) e11 co11structio11 C<l 

É T ENDUE s'étendent SOCIAL c/l 

ou e11 ava/eresse c/l 
< 

c) e11 rése1·ve ... 
1 

u 

1 Charb o nnag es And~rluc:s, Binche, Bu- Division de Péronnas-
réunis de vrmn7s, Epinois, Hai- Sainte-Aldegon~e 

Ressaix, L eval ne-Samt- Paul, Hai ne- a) Ste-Aldegonde 3 
Péronnes. St-Pierre, Leval-Tra-

Ste-Aldegonde hegnies, Mont-Sainte-
et Houssu , Aldegonde, Morian- a) St-A lberr 3 

à Ressaix w~lz , Péronnes, Res- Société anonyme 3.231 h. 62 a. 48 c. sa1x, St-Vaast, \Vau- des Charbonna-
drez, et Triviéres et ges de R essaix, Ressaix c) Ressaix La Louvière Leval, Péronnes 2 

Ste - Aldegonde 
et Genck 

c) Ste-1\ farie 2 

~ z Division de Péronnea 
~ Village -:s 

a) Ste-M:lrguerite ~ . 3 
(fJ 
(fJ .... 
Q 

a) Ste-Elisabeth 1 z ·o 
~ 
~ Division de Houuu 
-< a ) no•8-IO 
0 l 
~ 

0 C> • • 
d'extraction Directeurs g érants Directeurs des travaux 

en en - -c c .. .. 
~ 

fî1 

"' C<l t.l "" "" ., 
~ Q. 

Cl c :> 
DATES 0 <.> :a 

NOMS NOMS c <.> 0 
des arrêtés .!:! fo< 0 z 

LOCALIT É RÉSIDENCE R ÉSIDENCE 0 ., ... 
de PRÉNOMS PRÉNOMS 

:> .. 
ET F:T .., ·;: 

classement 0 ,,. ... :> Q. c 

1er sept. 1905 Mont-St- Alde- 1 
10 mars 1911 gonde 

) c r sept. 1905 Péronncs Evence CoPPÉ~; Bruxelles 
10 mors 1911 Administrateur- > Robe: t JAconv Leval-3 déc. J!l37 d élègue - -

Georges Péronnes- Trazegnies 
20 mars 1885 Ressaix LEHEUWR, lez- l:! inc he 
18 nov. 1904 d i recteur-gérant 
20 mars 1914 Jean 

V AN WEYE>lDERG Ressaix . 
l or sept. l !<05 Péron ries ingénieur en chef 
10 mars l \l l l 

1 

23 mai 1924 Péronnes 
17 noars 1933 
5 mai 1933 > Léon Bo~Nli:VIE Pêron nes-

lez-Binche 
13 aoOt 1 91~ » 
10 juin 1919 

' 
1 

3 mars 189:1 Ha ine-St-Pnul l Zênobe PLAPI ED Haine-
19 août 1898 St-Pau l 
13 mai 1927 

Service é lectr. : 
Eug. M1NF.UR Ressaix 

serv. des constr. : 
Henn CARLIER \Vaudrez 

lez-Binche 

l 
.... 

• 
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~' 

1 

-~,_ 

Q Q 

EXPLO I T A NTS ~ .... • en en CONCESSIONS Siè~es d'extraction Directeurs gér an ts Directeurs des trav aux - -o u Sociétés expl oitantes c: c: 

1 

"' 
... 

"' "' w ___.-,:; 
~ w ..., 

~ =--- Q. 

1 

... z ::s :D 
NOMS OU NUMÉROS !"' c: z <.> 

~ NOMS, z 
DATES 0 <.> COMMUNES SIE GE w c: r,. 0 0 

NOMS .2 z a) en activité ;;;;; NOMS 
RÉSIDENCE '° SITUATION sur lesq uelles elles NOMS ;il des arrètés L OCA LJT i,°; RÉSIUENCE 

1 

<; ... 
e t b) eu co11st r11ctio11 Cil ET PR ÉNOMS ET PRÉt'IOMS ::s .!!! 

s'étend ent SOCIAL 011 en ava/errsse 
VJ de ""' ... 

ÉTENDUE < 0 ,.. 
c) en 1·éserve ,_J classement ... ::s 

u Q.. 0 1 - -1 
1 1 

1 Bassin de Oharleroi 
Bois de la H aye, AnderlL;es, Leval-T rahe- Société anonv me Anderlues a) no 2 2 1 2ù mar~ 1885 Anderlues Joseph VERWIMP Anderlues Narcisse JONAS Anderlues - -~Anderlues gnies, Epino is . Mont- des Houili"ères :>6 juin 1896 

.2.089 h. Ste - Aldegonde, Pié- d 'Anderlues I4 janv. 19 19 
ton, Carnières, Bu vr in-

1 ne~, M nnt-Ste-Gene- no 3 3 28 no v. 1895 )) Pierre BR•SON )> .Jacques Anderlues 1 

1 
1 viève et l .obbes 3 1 janv. 19 13 ing. en che f Duvt 1-:usA HT 

1 1 19 Jè vr. 1926 

no ;, 3 16 jui l 
s déc . 

189ï )) Narcisse J ONAS An de rlues 
1$99 

~ 
3 1 Flll''. 191:! 
19 févr. J92ô 

c) n o 4 2 

1 
20 ma rs 1885 )) Edmond RAOULT Ander lues 

E-t 26 juin 1896 (surface) 

~ ---- -- - -
Beaulie usart Fontaine-l'Evèque, :\ n- Société Monceau- a) n• l F o ntaine-l' Évê- C h 13oL:ncUrr;NnN F on tai ne- - 11 

~ 
anon,·me 3 ) 7-J-1890 DES>IEDT 13ruxcllcs -

et L1~ernes . derlues . Le ernes. Lan - .-\ ciéries et M irÏières sur -Sau1bre no 2 3 1-2-1895 )) [que a d mi n. · délégué l' E vêq ue ~ à Fontaine- · delies, Mont-Ste-Gene- de la Sambre 2-1- I -l\ll3 fil 
I ~ !'Evêque viève. Gozée, Lobbes 19-2- l \J2ci 1.ouis AoA~t Fon1aine-

I ~ 
2.449 h. et Thuin Directeur l'Evèque 

no 3 3 10 fl\111 19 1\l Leernes 
2-1 ept. 1P26 

c) 1104 (A11/11e) 3 ' Gozée I ~ l ti juil. 1\126 
9 mars 1928 . - ---- -CQ ---

Nord Roux a ) no 3 2 20 mar s l 33;, ·Courcelles Georges Roux O scar DEPASSE Courcelles -- -Courcelles, Souvret, T ra- Société anony me 
DEI.PLAC.~ de Charleroi, zegnies, Forchies-la- des C ha rbonna- 2ti 1uin 1896 

1 
à Courcelles Ma rch e, Roux, F o n- g es du Nord de 22 no v. 1S98 , 

927 h . 80 a . 89 c. taine - !' Evêque. et Charleroi i-1 aoû t 1Çl02 J 
Monceau-su r-Sambre. 4 juin 1909 1 

26 ju illet1 929 
26 août 1938 

1 JO mars 189!1 Souvret J u les R ACHAl\T » 

1 

, 
n• 6 ,,. 

'18 janv. 1929 

c) 110 4 l 2-1 oct. 192-1 Cou rcelles 
1 1 :?8 fé \T. 1930 
1 : 

' 1 
1 
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1 
-

EXPLOIT ANTS 
CONCESSIONS Sièges ou Sociétés exploitantes 

-
NOMS OU NUMÉROS E-< 

NOMS, COMMUNES SIÈGE 
z 
fil 

SITUATION 
~OàlS 

a) en activité ::;; 
sur lesquelles elles b) en co11structio11 fil 

et C/J 

s'étendent SOCIAL ou en ava leresse C/J 
ÉTENDUE < 

c) en 1·éserve ..:: 
u 

1 = = ~ ~ .,, en 
f d'extraction Directeurs gérants Directeurs des travaux - -c: c: ,. 

"' &1 

ri 
.!! "' .. r.:t r.:i 'Cl> 

ëD z CL ~ 
:::. CQ c: z u :a DATES c 0 u 0 NOMS NOMS .2 f... "' z 

de' arrêtés , LOCALITÉ RESIDENCE RÉSIDENCE êj "' .. 
de PRÉNOMS 

:::. Cl> 

ET PRÉNOMS ET "Cl ·;: 

"' 
,. 

classemen t .. :::. 
Q. 0 

20 mars 1885 Piéton 

,...., Monceau- Monceau s/Sambre, Pié-
Direction de Forchles 

..... Fontaine a) no 17 2 ...__, ton, R~ux, Courcelles, 

~ 
et Marcinelle. Landelies, Goutroux n° 8 2 

z à !\lonceau Souvret, Fontain~ ~ 
s/Sambre !'E vêque, Forchies -la no 10 2 w 6,400 h . 01 a . 20 c. Marche, T razegnies Société a nonyme c) Il'> ;6 

~ 
Carnières, Chapelle~ des Cha rbonna- Mo nceau-

~ ges de Monceau- s/Sambre Direction de Monceau 

l ~ 
lez - Herlaimont, An-
derlues, Marchienne- Fontaine a1 n° 14 2 
au - Pont, Leernes. n" 4 2 
Mo •· t.igny - le -Tilleul, no 18 (Provid.) 2 z no 19 2 

0 Marcinelle. Mont-sur-

~ Marchienne, 1 :h arle-
Direction de Marcinelle 

~ roi, Couillet, Lover-

< val, Acoz, Bouffioulx. a) no 4 3 
Gerpi nne~, Joncret. 

1 
20 mors 1885 Forchies-la-Mar-

20 m ors 1885 » [che Léon CANIVET Marcinelle Jean L1GNY F orchies - -
Piéton (fond) 

20 mars 1885 Goutroux ' 
20 mars 1885 !\l0nceau s/Sbre 
20 mars 1885 Mnrchienne Htctor URnAtN Monceau Marius CLARA Monceau 
16 avril 1925 id . ingénieur en chef s/Sambre (fondi s/ Sambrc . 
17 avril 1925 Couillet 

René ANDRÉ Marci nelle 
(fond) 

j Edmond Monceau 
u 
'Il' no 5 (Blanchis-

serie) 3 
17 avril 1925 Couillet SPELMANS s/ !::>ambre 
17 avril 1925 Marci nelle (surface) 

no IO (Cerisier) 3 

1 1 . 

- 1 1 

1 1 

i 

1 

1 
' 

1 

1 ... 
! 1 : 

Cl 1 Directeur du 4mc arrondiss~ment des \l ines : M. J' Ingénieur en chef R.-G OEsE:<PASS. à Charlero i. 

----•a-.------.-.......................... .....__ 



592 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

MINES DE HOUILLE 593 

!• 0 0 i ~ ~ 

r d 'extraction Directeurs gérants Directeurs des travaux 
C> C> 

1 
- -

CONCESSIONS 
EXPLOI T ANTS c c 

Q) "' ou Sociétés ex:ploi tan tes Sièges ~ "' 
., Cil 

Cil 
..,, 

"" , 
"' z c.. Cl ·"' J DAT~:S 
c z c.> ;:;i 

NOMS NOMS c 0 c.> 0 
des arrë1és .:! .... C> z NOMS, NOMS OU NUMÉROS .... LOCALITÉ RÉSIDENCE RÉSIDl:.~C E 

., COMblUNES 
SIEGE z ;:; .... 

SITUATION r.: de 
PRÉNOMS ET f3ÉNOMS "' 

Q) 

sur lesquelles elles NU~IS a) en ac1ivité .... ET "'Cl 'L: 
Cil classement C> ,. et b) e11 c:o11str11ctio11 ... "' ÉTENDUE s'étendent SOCIAL 
en 

1 a.. 0 (/) 

1 
0 11 e11 a11a/e1·esse < 

c:) e11 r ése1·11e ..J 1 
u 20 mars 1885 Jumet Jumet Victor T1L~tAN Jumet Lucien DESCA>irs - -

Centre de Jumet J umet , Roux, Gosselies, 

1 

17 oct. 1902 )) 

à Jumet ' Société anon,·me Jumet a ) St-Quentin 1 
860 h 64a . Olc. 

des Charboima- St-Louis 1 
Jes du Centre de 

umet ----- -- ·- 20 mars 1885 Jumet Joseph Jumet Çharlot DETllAYE Dampremy -Amercœur, -Jumet, Roux, Mo nceau Société anonvmc Jumet a ) Chaumon- 1 20 mars 1885 )) 
CAPl'ELLEN 

à fomet s/ Sambre d es Charbonna- ceau 1 11 sept. 1885 Roux 
1 

398 h . 12 :t. 80 c. ses d'Amercœur Belle-Vue 1 l 

Naye à Bois l 

1 
1 

-~ --
Sar.ré-Madam e. Dampremy, Charleroi 

a) St-Charle, 2 
20 mars 1885 i\larchienne l .éon H OYOIS Gilly 

et Bayemont Marchienne-au- Pont 20 m"\rS 1885 )) Adm. délégué 
~ à Dampremy Monceau-sur-Sam br~ C) S t-A 11/.{ll S l t: 2 20 mars 1885 )) 

z 445 h. ~4 a . a c. Sl-Ht:n1·i 2 t r'1 Société anonyme Gaston Ro1s1N Dampremy Gaston BttAC:Q Dampremy - -
~ des Charbonna-

Dampremy 20 mars 1885 Charleroi [)irecteur gérnnr 
ses de Sacré- 1 

r'1 

1 

20 mars 1885 Dampremy fi.) Madame a ) Blanch i ~,erie 2 
, . 

20 mars 1885 

1 

fi.) " ..... St-Théodore 2 l 20 mars 1885 )) 

A c) D~s l '1cht·s 2 z ,\/é a11iq11e 2 -0 -- ----- -
~ 9 sepl . 1921 Marcinelle Joseph Jumet Charlot DRTllA vE Dampremy --

1 
-~ Bois de Cazier, '.\farci ne lie, Loverval, Société anonyme - CAl'Pl!: LLl!:N < M a rcinelle et Jamioulx, Nalinnes , du C:l~arbonnage 

Marcinelle a) St-Charles 3 
;. du Prince . Gerpinnes , Coulllet, du Bors de Cazier 

à ~larcinell e M 0111-sur-\1arch icn11e 
875 h. 12 a. 7 c . 

1 

1, 

( 

t ' 
1 

( 

11 

11 

7 
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E X PLOITANTS 
CONCESSIONS 

QU Sociétés exploitantes 

E-4 z 
rz:I 
~ 
rz:I rn 
rn ... 
A z 
0 
a:: 
a:: 
~ 

~ 

NOMS, 
SITUATION 

et 
ÉTENDUE 

Cha rleroi, 
(Charbonnages 

Réuni s de) 
~ Charleroi 

788 h. 34 a . 50 c. 

---
Poirier 

à Montign y 
s/ :'ambre 

238 h. 12 a 
-

B oubier 
à Châ telet 

605 ha. 94 a 77 c . 

COMMUNES 

sur lesquelles elles 

s 'étendent 

Char leroi, Dampremy, 
Monti gny-sur-Sambre, 
L odelinsart , Jumet, 
Gilly , Ransar t. 

C harlerni. ~l ontigm· · s to r· 
Sambre, Ma rci nelle. 

<:h âtelet. Ro11ffioulx, 
Conillt:t, Lover\'al 

Châtelineau 

::;:' Charbonnages Charleroi, Gi11y, M ün1i-
...._ Réunis du gny-sur-Sam-b re 

NO.MS 

Société anonyme 
des Charbonna-
gesRéunis (Mam-
bourg] 

Société anonyme 
des Charbonna-
ges du Poirier 

1 

Société anonyme 
des Charbonna
ges d u l:lou hier 

E--t Centre de Gilly, 
Z à Gil h · 1 

r:i::I 224 h. lit> a. 1 I ~ 

li 
""" A.ppaumée-Ran- Fl eurn~ . H eppign i~s . Ran- Société . an~n ~:m~ 
~ sart, Bois duRoi sart, \>\·angenies 1 des. llou1 l le~es 
a;: et Fontenelle. U 11 1 ~s d u l3~ss 1 n 
~ à Ransa1 t. l de L ha r lero t 
-... 1154 h . 05 a 94 c 

La Masses 
S a int-François, 

1 

à Farcien nc~ 
302 h . 69 a . 2:1 c. 

Farr iennes , 
l{o,elies 

SIEGE 

SOCIAL 

Charlero i 

-----
Monti!!n)' 
s/ Sambre 

Châtelet 

Gill~· 

. :.. 

Sièges d 'ex "' 'r!t raction 

NOMS OU NUMÉROS 

a) en activité 
b) en co11stn1ctio11 
011 en a11a/eresse 

c) en 1·ésen1e 

a) no 1 
no2(MB) 

c) 110 ï 

c) 11012 (1'18) 
a ) no 2 (SF) 

Hamendes 

a) S1-.-\ndré 
St-r :harles 

a) no l 

no 2-3 

a) Vallées 

.... 
:z: 
t.i 
:a 
t.i 

"' en 
< 
...J 
u 

2 
2 
2 

2 
2 
1 

-
2 
2 

2 

2 

2 

a) no l (Appaumée) 1 
no 3 (Ma rquis) 1 

) 

-

a ) Sainte Paul ine 2 
c) S t-F1·a11çois 1 

-
1 

Î 

''.)", 

DATES 

des arrêtés 
de 

classemen t 

20 mars 1885 
20 mars 1885 
( 20-3 1885 
( 12-9-1924 
20 mars 1885 
20 ma rs 1885 
( 12-1-1 9011 
( 2:,.10 1907 

( 20-~- 1 885 
( 26-6-1896 
16 d éc. 1!'98 

( 20-3-1885 
( 26-ô-1896 
20-~-1 885 

( 29-1 1-1912 

18 déc.1896 
23 a vril 1897 

23 oct. 1903 
24 avril 1914 

-
26 sept 1913 
10 déc . 1920 

(1 ) Directeur du :>me ar ron d1ssem:11 1 des :l<l iner: M. l' Ingénieu r en chef P. Defa lq ue, à Charleroi 

MINES DE HOUILLE 595 

LOCALITÉ 

Charleroi 
)) 

Lodelinsart 

Charler oi 
Lodelinsart 

Jumet 

Monligny-s/Sbre 
» 

Châ1ele t 

Gilly 

Ransart 
Fleurus 

Directeurs géran ts 

NOMS 

ET PRÉNOMS 

Henri DeLARGE 

Léon R ootmT 
Admini ,;t rnteur-

Gérant 

Louis G1tAYE 
1 ngén.-Directeur 

Emile 
Gouv1rnNEUR 

Directeur-gérant 

,\ugus1e MARC:Q 
> lng en C.hef, 

Dir . des trav. 

RÉSIDENC E 

Lodelinsart 

Montigny-
s/Sambre 

Châtelet 

Gilly 

Gilly 

Gilly Albe rt l.AnntNOtS 
Chef Ju Serdœ 

électro-
Farciennes m écanique 

» 

Directeurs d es tr avau x 
' 

NOMS 

ET PRÉNOMS 

Alfred BR1couLT 

Oscar FonY 
(lngen en chefJ 

Léon V1s cEN1' 
( Dir~ct.de trav) 

Louis 0RLVIGNE 
(lng. division.) 

Joseph LtNARD 

RÉSIDENCE 

Charlero i 

Montigny->/S 
» 

Châtelet 

Gilly 

Fleurus 

C> .... 
C') -c 
Q) 

~ 
en 
r'1 

Q) z 
c z 

0 c 
.2 

r,.. 

<> :::1 
"'C 
0 .... 

c... 

-

- . 

-

- ---- - -1---- - - 11 - - ·-

Edouard Farciennes 
VAN Rt•.SS•GHE\l 
(Ing. division . ) 

~ ................ ~.b--------------------------------

<:> .... 
C') -
c 
Q) 

"' "' "" i::: Q. IXl :::1 ::a .. .. 0 .. :z: 
"' .... ., 
·;: 
> 
:::1 
0 

-
' 

-1 - l 

-
-
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--
EXPLOITANTS 

CONCESSIONS 
Sociétés Sièges ou exploitantes 

0 0 .... .... 
Directeurs des travaux "' "' d'extraction Directeurs gér ants - -
> c c 

0) 0) 

NOMS OU NUl\IEROS ... 
NOMS, COMMUNES 

SIÈGE z 
r.l 

SITUATION sur lesquelles elles NOMS a) en activité ;a 
b) en constr11ctio11 r.l et 

SOCIAL 
en 

ÉT ENDUE s'étendent 0 11 en ava/eresse en 
-.:: c) e11 1·ése1·ve 0 

2 en .. "'1 "'1 "" i::; ëD z Cl.. 
Ill c z = 

0 "' ;a DATES 
NOMS c ... "' 0 NOMS .!:! 0 z des arrêtés RÉSIDENCE RÉSIDENCE c:; "' L OCALITÉ .... 

de ET PRÉNOMS = ·~ ET PRÉNOMS -0 
0 > classement .... = o.. 0 

Noël. Gilly Socié1é anonyme Gilly a) St-Xavier 1 à Gilly des Charbonna-
209 h . gesde Noël-San 

Cul part 

29 jan\'. 1897 Gillv Albert Gilly Ach ille Gilly -- -
13 août 1920 BoNNHT PoNCRL~.T 

I 

- - - - - --- -
T r ieu-Ka isin , Châtelineau. Gill'" ~I on- Société anonyme Châtelineau a) n° 1 (Vi viers) 2 ~ Chà1elineau tign y-sur-Sarnbre <les Charbon na- n° 6 ( Duchère) 2 733 h. 13 a. y,es du T ri eu- n° 8 (Pays-Bas) ~ l <aisin 

29 janv. 1897 Gill" 
21) mars 1885 Montigny 's/Sbre Albert .IACQ.UES Châtelineau Jules WAUTHION Châtelineau - -20 mars 1885 Châtelineau 

E-4 

~ -
Nord de Gilly. Chà1elineau. Farciennes. Sociéié ano n,·me Fleurus a) no l l ~ à Fleurus Fleurus, Gill\· des Charbonna- i ~ 155 h . 85 a . 60 c . gesdu Nord de 1 

1 fi.! Gilly fi.! 
~ 

§ 
0 

- -----
29 ja nv. 1897 Fleurus Auguste Gu.BERT Gi ll\· Joseph-Raym~nd Fleurus - -

Qt:ESTl• UX 

~ -~ Bois Communal Fleurus Société anonvme AuvP.lais a) Ste-Henrie1te l < de Fleuru s, des Charbonna-
0 a Fleurus ges E1isabe1h 6 
in 89 h . 56 a . 37 c . 

-
20 mars 1885 Fleurus Omer Auvelais Georges CRISPIN F leu rus - -

LAMBIOTTE 

Administrateur-
géra Ill 

1 
., 
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MINES DE HO UILLE 599 

CONCESSIONS ' 
EXPLOITANTS 

c:> ' c:> 

' ~ ~ 

ou Sociétés exploitantes Sièges d'extraction· Directeurs gérants Directeurs des travaux 
.,, .,, - -c: c: 

_J "' ... 
2 en ... r.i 

NOMS, 

1 

C<l ..,, 
~ 

COMMUN ES NOMS OU N UMÉROS ... -:;; z CL 

SIE G;.. z c: z :::i Ill 

SITUATION <> :a r.i DATES 0 <> sur lesquelles elles NOMS a) en act ivité :a NOMS NOMS c: E- () 0 
e t d es arrëtés .~ z 

ÉTENDUE s'étendent SOCIAL b) eu c:oustn1c:lio11 w 
LOCALITÉ RÉSIDENCE RÉSIDENCE <> "' en 

de - .. 
011 eu avaleresse en 

PRÉNOMS PRÉNOMS 
:::i "' - < 

' 

ET ET ~ ·;: 
c) eu rése1·ve ...J classement () "" t.) 

.. :::i c... 0 
Gouffre , Châte lineau. Gilh., Sodété anonvme 1 Châtelineau 

1 il Châtelineau P ironchamps · a ) no 7 1 

729 h . 89 a . 40 c . 
des Charbo~na- 2 20 murs l8R1'1 Châtelineau 
ges du Gou ffre n• 8 1 20 mars 1885 

no 10 )) Arséne PH EAT Châte lineau Léon .1 oss1·: Châteli neau 
1 21 OC!. 1921 - -

c:) u• 9 )) 

1 ! cr avr il 1904! Il 

-----
1 -

Carabinier Bou ffioulx . Châte let Société - - --Pont-de-Loup. Pont-de-Loup ' anom·me Pont-de Loup a) no 2 
à Pont d e Loup des Charbonna- 2 20 111ars 1885 ! Pont-de-Lour Cam ille GuEUR ' Pont-de- Jose-ph HtTTELIIT Pont- - · -

595 h . 67 a . 27 c. ges du Carabi- 27 févr . 1925 Lou p de-Loup 
nier . 

20 mars 1881', 1 no 3 2 Châtdet 

E--4 2ï fév r. l92:i 

z 1 

Petit-Try, ~ Farciennes. F'leurus ~ociété - ~ -
li 

Trois Sillons i.am busar ' anonvme Lambusar t 
1 

Sainte-Marie des Charbonna- a) Ste-~1arie 1 28 jan v: 1897 l,ambusart Carlo H !i~ t~ 

l 
Farciennes Henri .l otRET Lambusart - -

Défoncement e t ges du Petit-Tn- 25 avril 1916 Admi ni<tra- Conducteur 

>-1 
Petit-Houilleur teu r délégué des tra vaux 

~ 
réunis , 1 

• Lam busart 
0 528 h . 45 a . î7 c . Jeun Lv.1101tNE 1.amlousart 
~ 
~ 

1 nµén ieur-

< Dire teur 

1 lb - - - -Te1·gnée, Aiseau- Aiseau , Farcien nes, 

1 
. ~resle, Société anon vme Farciennes - -
a l•arciennes Pont-de- Loup, Presles, du Charbonnage a) T ergnée 20 mars 1885 F'a rciennes Carlo HENIN Farciennes Henry Farciennes -

925h. 12a72c. Roselies(prov de Hai naut) d'Aisenu-Presle Roselies 
l 1~r juill. 1898 Roselies Ad mini,tra1c11r- V F."DIN NE 

1 

-
e t Le Rou x (pr . de Namur) l délégué 

, 
1 
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CONCESSIONS EXPLOITANT S 

NOMS, 

SIT UATION 
et 

ÉTENDUE 

Baulet, 
\Van fe rcée -Uaulet 
695 h . 60 a. OO c. 

Roton, 
Ste-Ca t herine, 

à Farciennes 
404 h. 79 a. 37 c. 

Aiseau· Oignies, 
à Aiseau 

803 h. 09 a . 09 c. 

COMMUNES 

sur lesquelles elles 

s'étcnJent 

Lambusan, Wanfercée- 1 
Saulet, Fleur us 

ou Sociétés exploitantes 

NOMS 

Société anonvme 
des charbonna
ges Elisabet h . 

SIEGE 

SOCIA L 

Auvelais 

(pr~v. d~ Hainau t) et 
Mo1g11 elee, Keu miée 

Velaine (prov. de Na~ur) 
1-------- 1 

Farciennes, 
F leurus 

Aiseau'. R oselies, Presles 
(P rnvmce de Hai naui) 
et Le Rouie. Tamin~s 
(Province de Namur) 

Socié1é anon\'lne 
des Charbonna
ges Réunis de 
Roton - Farcien
nes, e t Oignies
Aiseau 

Tamines 

-

d 'extr action 
Siège_s 

NOMS OU NUlllÉROS ~ 

a) en activi1é 
b) eu cu11stn1ctio11 

011 en a11a/e1·esse 
c) eu 1·ése1·ue 

a) Ste-Barbe 

a) S te-Cather ine 

Au lniats 

:.i 
:a 
r.i 

"' <n 
< 
..:i 
0 

ss 

-
l 

l 

a) no 4 (SLGaston) 1 
no 5 (St- Henri ) 1 

11 

DATES 

des arrëiés 

de 

classement 

20 mars 1885 

20 mars 1885 

11 mars 1887 

20 mars 1885 
2 août 1895 

LOCALITÉ 

Wanfercêe -
Bau let 

Farciennes 

)) 

Aiseau 
)) 

MINES DE HOUILLE 601 

0 0 
~ ~ 

gér ants Directeurs d es travaux 
en en Dir ecteurs - -c: c: 

"' fil 
CD 

~ i:.:i ... c;,: 
: z ...., 

i=: o. 
"' z = Cl c: 

0 <> :a 
NOMS NOMS c: E- <> 0 

.!:! 
C> z 

RÉSIDENCE RÉSIDENCE ë; "' .. 
PRÉNOMS PRÉNOMS = "' ET ET -0 ·;: 

C> > .. = Q. 0 

Omer LAMDIOTTE Auvelais J ean Bun.Tos \Vanfcrcée-
Adminisr.-gérant Bau let 

Joseph 
Montign ies· E:<GÜnERT I ".,,, ,,.,h .. s/ Snmbre 

- - -
Emile G ALLEZ Farciennes 

7 1 Vk<o< T"'"" Tamines 
Directeu r 

Joseph gérant Aiseau 
MtCHAUX 

~ 
~ 

------!----- --·---- ------- - ------- 1- ---- ----·-

1 
1 
1 

1 

/ 
1 

1 

1 
: 
1 

! 

' 

< 
~. 

cQ 

Bonne 
Espérance 
à L ambusart 
184 h. 84 a. 

Lambusan 
(Pro ,·ince de H ainaut) 

M oignelée 
(prov . de Namur) 

S ociété anonyme Lambusart ) 
des Char bonna- a no l 
ses de l:lonne-
Espérance 

I l Dircneur du 6iae arrondisseme1H des Mines· M l'i · · 
. . ngcn1eur e n ch ef. LEGR.AND. L. à Namur. 

20 mars 1885 Lambusart Auguste Moignelée 
~IEI LLRUR 

Administrateur-
gérant 

Paul MEILLEUR Mo ignelée 

r, 
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L 

0 0 
E XPLOITANTS ~ ~ 

CONCESSIONS O> O> • d 'ex traction Dir ecteur s gér an ts Directeurs des travaux - -Sociétés exploitantes Sièges 
1 

c: c: ou 
"' "' 
~ "' .. r.l r.l - i:::; ~ z Q. 

"' = CQ 

NOMS OU NUMÉROS 
c: z <> ::.. N OMS, ... 0 <> COMMUNES 

SIÊGE 7. DAT ES 
NOMS c: ... 0 0 

~ NOMS .~ z SITUATION 
sur lesquelles elles a) en activité :;;: d"s arr~t és R ÉSIDENCE R ESIDENCE êj .. NOMS toCALITÉ .... et b) e11 co11stn1ctio11 ~ = "' s 'étendent SOCIA L "' de 

P R ÉNOMS ET PR ÉNOMS "C 'L: ET ENDUE rn ET 0 "" 0 11 e11 a va/e1·esse classement .. = t') Cil l'ésl!l' IJ/! 
~ c.. 0 ...J 

' u 
1 

1 
Bassin d e Nam11r 

Tamines. Tam ine~ . ~1 oinnelée 
1 

Eu gène Sou1•A1tT I 
Léon l3011Y Tamines 1 Sociét~ ano nvme Tami n~s 2 O~I . 1896 T a mines T am ines - -Tami nes a ) Stc..Eugén it: Ad m in i>t ru1eur- , Keum iée , V~lai ne ' d es r.har boirnn- 1 28 ju in 1900 délégué 659 I· . 11 a . 50 ë. S•e-Rur be )) Au velais et ,\isr•u ' ges de Tamines 1 

A l .Auni-::-;T 
1 ngénr e n chef Tam ine s - - ,_ -

Falisolle. Fal isolle, T amines, Fosse . 
--

Léon C11~1l'ÈRE l· alisolle Société a nom·me T amines 19 nov. 1915 Falisolle V1c1o r TllrnA~ T a mines - -• Fal isolle Ai semo nt , l .e Roux. des Charbo irnn-
a ) Réun io n 1 762 h. 3 :1 a . 0:3 c . Al!l·eJa is er Ar simo nt nes Ré unis d e 

R~ton - Farcien-
nes C l Oigni• s-

1 

Aiseau . 
- ~ --

L e Chàteau . Namur - J oseph EUSTACHE Numur f-4 Société anon \'me Namur 2 Oct . 1896 Namur Geo rµes A-r-rouT Bo uges - -z à Na m ur des Charbonnages c) G a/e ,.ie sg 
Adm in ,-Uél égue l ~ 20ti h . 40 n . Réu ni s de 

~ Sam br.: et "1e u~e -
'11 

--
' ~ -· G r oynne. r\ nJenne. Ru nneville Socié té uno ni me 2 OCI. 1891i Andc::nn c Er nest An den ne Camille Anden ne - -Liégeois l-l ult ine e t 1:ou t i>se du C:ha r bon r;aue 

,\ nrlen ne 
a ) Gr .. ynne sg T t·ll RIFA YS GossrAUX à ·\ ndenne 

de f'~u d'En1i l ~:l h. 29 a 04 c Grn1·nne -~ Soye-Floriffo ux- F lawinne . F loreffe , 
- - - Flaw in ne J . MAER.E G and Ephrem Flawinne -~ Macre -< Flnreffe-FJa win- Flo ritlo ux. Franière. et \'an den Ber ghe 

Bruxe lles 
a ) Ga lerie St<- Ri ra ne VASOEROSK 

n e-La L àcb e e t Soye, Spy et Templo ux 
~ E xte nsio n s 

à Rrnxelles 
2 0 17 h . 32 a. 

- ·-Stud Rouv oy - 2 oct. 11<96 Bonneville J. BALTl,;S llruxelles E. \VARNA NI> 

1 

A ndenne Ar·clenne. T1onne vill e ~?c : é1é ch nrbon- - -il Andenne et Scln yn n1ere de Rouvro1· Verviers a) Rou vroy ~g 32R h gs a. 
société ano nyme · 

----_,_ -- Andennel J . HAlllJY Bru ~elles E . HAI.LET Andenne A nde nelle · Ancle n:ie et Coutisse Société a nonyme - - -H a ute bise 
l.i;s 1 :harbonnages 

Ande nne b, I<c1' ret 1 à Anden n.-
Reunrs d'Ande nne 6~ ~ h 01 "· 20 c. • 1 

1 

------t-.----------~--....... ---..................... -.._ 
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-
= = 1 ..... ..... a. a. 

Directeurs d es travaux - -
EXPLOITANTS 

Directeurs gérants 
c c 

CONCESSIONS 

Sièges d 'ex.traction 
., ., 

ou Sociétés exploitantes 

~ "' "' i:'1 
~ 

"" i::: ., z "'" El 

- :::: 

\ c z = () "" c 0 () 0 

f" 1 

NOMS 
~ 

E-< 0 z 

NOMS, COMMUNES 

SIÈGE NOMS OU NUMÉROS ~ DATES 
NOl\lS 

RÉSIDENCE ü ~ 
"' 

a) en activité ~ 

RÉSIDENCE = ï: 

SITUATION 
sur lesquelles elles NOMS 

des arrêtés 
LOCALITÉ 

ET PRÉNOMS "C 

l'l 

0 > 

b) e11 co11str11ctio11 "' 
ET PRÉNOMS .... = 

et 
s'étendent 

SOCIAL "' de 

c.. 0 

011 e11 ava/eresse ..: 
ÉTENDUE 

,.J classement c) e11 réserve C) -
Bassin de Liége 

Edgard r.1 ons-lez- - -

Arbre-St-Mich '!l Awirs,. Chokier, Engis, Société anon1•me Mons 

Cointe 
Liége 

Bois .d'Otheit Flemalle-Grande, des Charbonna- lez-Liege 
Mons-lez-Liégc Georges 

(Sclessin) JASSELETTE 

Flémalle-Haute, 
a) Halette sg 

ÜELTES RE 

Cowa: 
ges de l' Arbre-et Gleixhe, 
St-Michel Pays de Liége Horion-Hozémont, 
e11 liq11idatio11 à Mons-lez- Liége Mons et Saint-Georges. 

2820 h · 28 a. 37 c. 

..--.. ...... --
E-4 ~ 

1 
z 
~ 
~ 
~ 
(/J 
(/J 

1 

J 
~ 

1 1 

~ 

-

z 
1 

' 
Seraing - -

0 -- -
Henri PAQ.UAY 

~ 

-
Seraing F. PÉROT 

Marihaye. Seraing, J emeppe - str 
Société anonyme 

2 25nov.1896 
Direct. général Ougrée 

. ~ 
à Flémalle-Grande .\1 eu se, Flémalle-Gran-

Ougrée 
a)Vieille Marihaye 

25 nov. 1896 » 

< d'Ougrée - Mari-
2 

1529 h. 53 a. 94 c . de, . Flémalle - Haute, 
haye 

Many-Flémalle 
2 25 nov. 1896 > 

~ 

Chokier, Ramet. 
Division de Mari- Boverie 

t'-

haye 

Emile Du&ior<T 
Di recteu~ 

d iv. de Marihaye Flémalle-Gde 

(l) Directeur du 7c arron lissement des .'vt1n e1 · M l'Ing· . 

. . en1eur en chef A. De:1.RÉ1;, à Liége. 

--------·------------
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0 0 
~ 
a> ~ 

a> 

EXPLOITANTS 
CONCESSlONS ~ d'extraction Sièges Directeurs gérants Directeu rs des t ravaux - -

ou Sociétés exploitantes 

c: c: 

"' "' 
~ 

rn "' "' - - · ""' "" c:: ... z Q. 

NOMS, 
1 

::::1 l'l 

NOMS OU NUMÉR OS 
.... i> An~s 

c: z <.> 

COMMUNES SIÊCE 
;.!: 

0 <.> """ 

SIT UATION 

~ 
NOMS 

NOMS 
c: .... C> 0 

a) en activi té ::0 des arrcrés 

C> 

"' z 

sur lesquelles elles NOMS 
~ LOCA 1.11'~; 

RÉSIDENCE R ESWENCE 
:;: ... 

et 
b ) eu com·tn1ctiou de 

" .!!! 

ÉTF.NDUE 

rn PR ÊNOl\IS 
::::1 ;; 

s'étendent 
SOCIAL ou eu a11a/eresse 

en ET PRÉNOMS 
ET 

"Cl 

.., classement 

C> 

c) en i·éserve 

... ::::1 

ü 

Q.. 0 

1 K essales- J emeppc-sur-~l eu se, Fié-
1 

_ \ Jemer>pe- l.iégc: 
1 

Vi_tor S., cRF. 

1 
Jemeppe- l 

' Artistes 1 

a ) Kessales 2 2? nov. 1896 sur-/ \I <. 1 Dési r• 5,., ,,.:i;x 
- -

. er Coucorde 
malle-Grande, Flémalle- Bon-Buveur 2 

2;:, nov . IS!!ô <li c . All rn i ni strateur-
~ur-M euse 

Haute, Chokier Mons 
2" " 

a ~emeppt:-s/ ;\leme 1 

Xhorré 2 · " nov . lS!J(i i·lt":malle- l ;rand" Ili recteu r-

Horion - Hoz~mont : 

Gabriel PY.xY.LLK Id . ' 

1 <>29 h. 6~ " . 16 c. Grâce-Berleur , Ho ll o -

G érant 

Sociëté a110nl'll1C 
gne-uux - Pierres. :--OC· des CharbuÎ111a-
rn1ng et V<lroux . ges des Kessal es Jcmeppe- Grands ~l akcts 2 25 no\'. 18% J emeppe- Genri:?es VPF.\'F!': .1 etneppe Nor bertWATHIEU Id. 

Cl Je: )\ <:011-
su r-.\ l e u-e sur-;\l cu~c. 1 nsr e n ch et s/ ~l e11se 

J eun M AES Mons-
corde lléu11is 

Champ d'O isc;rux 1 2:-i 110\". 1896 Mons-lez-1 .iége 

lez Lii:ge 

1 Dr du s"r vicc 
électrique 

Victor ll1o1.1.n~ z1: Flémull c Ge 

E-4 z 4 
~ 
~ 

.---- -
~ 

Bon nier Grâce-Berleur. Lon.:in et Société anonvme iC râ.:e- a) Péry 1 2~> llflV. \ 8!)!) 
Hollosnc- Geo 1ges G ... A' " Grüce-

~ _Grâce- l{erl~ur 
G râce-Berleur Lambert c;".M"' 

-

VJ 
du Cha rbonnage 

Ber leur 
-

VJ 3<><> h · 08 a . 20 c. 
Hollogne-aux- 1 'ierres . 

fic rieur 
aux- Pierres 

..... 
du llonnier - 1 

~ -- -
0 

--
~ 

a) no 1 2 2'1 no,·. IS!lti Montegnée 
r.ustave l .1111-.1tT 

Jemcppe- 0-car \)1(1,11 1~ Montegnée - -

~ 

Admini>truteur- ~u r-.\l euse 

< L Gasson Liége, ~Jontegnêe, Société 
no t 2 23 nov . 18H6 )) 

Directeur-

an onnne 
Gérant 

" 
a H_a_y~ -Horloz, ~ emcppe-sur-1\ 1 cusc , des Churboirna- T illeur 

1:- • a f1 lleur • Grace-Herleur, S t· Nicolas-
28 h . 82 a . Oô c .1 lc:z- Liégc: et T ill eur 

ges Je Gosson- 1 
1.a 1-1 a ve- et Il or-
107. lt <!unis . Tilleur 25 "' ' '' · 18!1ti 

llobert 0 1-.sSARO ~l ontegnée l .êon Co1.1.1s l .;:rneppe 1 ~l 

2 T illeur 1 
111gén. en chcl 

1 

1 

1 1 

1 

1 

1 

1 1 1 
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-
0 0 

EXPLOIT AN'l'S ~ 
.... ..... 

CONCESSIONS 
0) 0) 

Sièges d 'extraction Directeurs gér an ts Directeu rs d es travaux - -
ou S ociété & exploita n tes 

c c .. .. 
~ Cil .,, ril -- "l "" c::; 

1 

C> z ca. a:i c ::::1 

Nmrs, NOMS OU NUMÉROS 
... DATES 

z <> :a 
COMMUN ES SIEGE 

z NOMS 
c 0 <> 0 

ril NOMS ~ .... 0 z 
SITUATION a ) en acti vité ;;;; des arrêté,; LOCALITE R ÉSin ENCE R ÉSIDENCE ~ 

sur lesquelles elles NOMS :i• 
<> 

et b) eu coustn1cl io11 de 
::::1 .. 

Cil PRÉ NOMS 
'O ·= ÉTENDUE s'étendent SOCIAL en ET ET PRÉNOMS 0 

011 eu ava/eresse < classement ... "' "' c) eu résen 1e ,.J 
a.. 

0 
0 

E s p é r a nce Li.ége, Montegnée, Saint- Société anon ,·me 1 Montegnée a) Nouvelle- 2 
25 n.ov. 1896 1 Montegnée Al bert PAQ.UOT Liége André DuQUE.'11ml Grâ ce- -

1 
-

et Bonne- N1colas-lez-Liége, Glain, des C harboima- Ese érance 1 Berleur 
Fortune, Ans, Grâce - He rieur ges de J'Espé- Bonne-l•ortune l 

25 nov. 1896 Ans Emile G1·:vrns > Gabriel NoÉ .Mon tegnée 
â Montegnée Loncin, A lieur ' Ingén . en c he f 

1 
494 h . 20 a. 92 c. 

r a n,ce et Bonne- St-Nico las 2 
F ortune. 

25 nov. 1896 Liége Pierre T ENEY Liégc 

- --
Ans Ans, Loncin, Vor oux, Société a non yme , Ans a) ·Lcvant l 

25 nov. 1896 ,\ns Léo n DEJAl\DlN Ans G aston Ans - -
(Tassin), à Ans Rocour. Alle ur des charbonna- Adm inist-gérant MASQ.UELIER 

562 h . ges d' Ans et de J ules Rn1suo1s 

....... R acour . l 11 gén . en chef 
~ 

~ 

E-4 - ·--- - -z P a tie n ce- 18 juin 1928 Glain 
. 

r:r:i Ans, Gla in , Lié ge Société a no m·me Glain a ) Burea ux femmes 1 G la in Fél ix CounTo ts Liége E tienne DECAT - -
~ 

Bea ujonc, des Charbonna- ' 
Fanny l 2;; nov 1896 Ans 

r:r:i 
à Glain ges de Pati ence-

1 
G eorges i\I A ~SON G la in 

fil 285 h. 45 a . Beau jonc 
fil ..... 

~ - -
0 Sc lessi n- Liége , St-.N icolas, T illeur , Société anonyme Ougr ée a ) Per ron- Bois 25 nov. 1896 Ougrée Evon ÜESSALLES L iége Antoine Sclessin- - -

~ V~l B enoit, Ougr ee, Angleur du Cha rbonnage d'A vroy 2 
BH OUllON Ougrée 

a Ougrée 25 nov. 1896 » 
E m bourg ' d u Bois d 'Avroy. Grand Bac 2 » 

< l ,204 h.62 a !Sc . Va: Benoi t 2 25 nov. 1896 Liége Marcel DuPu1s » 

Oo - - - .- - Roymo o<l -
B onne Fin- Lié(;le, Ans, Ra cour Société anonym e a) Ste-Marguerite l ' 25 no v. 1896 Liége o. BALTHAZAR L iége CAUDRON Liége 

B à neux, St-N icolas , Bressoux 
Liége 

à Liége des Charbonna- Oeta ve CooLsAET )) 

ges de Bonne Fin Bâneux 2 25 no v. 1896 » 
686 h. 59 a . - -

25 nov . 1896 
R ené Doss1N )) 

Aumônier 2 » 
. 

c ) Sai11te-B n1·be 1 l ju ill. 1927 Ans 

1 
1 1 

( l ) Directeur du 8mc arrondissement des Mrn . . M l' i · . es· . n gcnieur en chef E. l\loL1NG11EN, à Liége . 
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- -
<:> <:> 

EXPL OITANTS ~ ~ en en 
CONCESSIONS Sièges d'extraction Directeurs gérants Directeurs des travaux - -

Sociétés exploitantes c c 
ou Q) "' 

~ "' "' 1.:1 .• C,J ..,, 
'"'=- z c. c:: 

"' ::J Q 

NO~IS OU NUMÉROS ... c z <.> z DATES 0 <.> "" NOMS, COMMUNES SIEGI:: 1.:1 NO!lfS NQ)IS 
c ... "' 0 

a) en acti,·iré .!:! z 
SIT UATION NO MS 

:a de, arrêtés LOCA l,!TÉ RÉSIDENCE RÉSIDENCE ü ~ 
sur lesquelles elles b) en co11str11ctirm 1.:1 Q) 

"' du 
::J ·;::: et SOCIA L ori en a1•alen:sse V1 ET PRÉNOMS ET PRÉNOMS 
-0 

s'étendent -<l "' > 
ÉTENDUE ô: ::J 

c:) en réserve ...l clnsscment 0 
0 

B att erie . Liége, Rocour, Vottem, a) Batterie 1 25 nov. 1896 Liége Robert l .ÉO:<ARI) l .ièg. Alfred FunË.-r Liége - -
à l.iége Voroux AJminis11 ai~ur 

498 h 58 a. 64 c. Société anonyme Direct . Général 
' d,·s ( :harbonna-

Pierre DtrnAnT : iége ges de 13onne- Liége - ---
) Ëspérance, Bat-

1 

o;'"" ~<'êrnm l l uber t 
Espéranc e H e rstal, Rressoux . a ) Bonne-Espérance 2 2:i-l l -189ô Herstal Dr.~tAln EAU Hers·nl 
Violette, J upille, llellaire. \Vandre, tcrie et Violette. 1 17-7-191R 

et W a ndre Sai\'e et Chérnt1e 1 ~-~·19 1 6 \VanJre - -
à Herstal 19-1 1-1921 

1.732 h. 78 a. :1 1 c. \\"andre 1 
1 

25 nov. 1896 \Vandre Liége <iu11laume \VanJre . 
.IOllDA:-1 

~ - ----- ---
z 

Abhooz et Bonne- \Vandre . Milmort , Che- Société Il crst;d a) ,\ bhooz l :25 nov. 1896 Herstal Paul No1nrr Herstal l.nu is Dt-:GllAYE Vivegnis - -~ anonyme 
!og Foi-Hareng, ratte, Rocour, Herstal, des Cha rbonna- ~ l ilmort l if> nov . 1896 ~l ilmort 

(;il à Herstal Vottem, Vi,·egnis, Vo- p.es d.Abhooz et 
~~ ll enri l)i.:wÉ Milmort 

11.l 2,212 h. 58a. 80c. roux-lez-Liers.Oupe) e. 13onne - Foi - Hu- . 
11.l Liers, Argenteau, !for- reng 
""4 mée, H ermalle - rnus-i:::i z Argenteau. 

0 
~ ------ -~ 

1 < Graude-Bacnure Lié~e. Herstal, Vottem, Société anonyme Liége a) Gérard Cloes 1 25 l.irge ,.\ 1 1l 0 rt 1 UMI·.:< Vottem - ·--
1 no,· . 1896 Liége l .éon BRACO~>EM 

0 et des Charbonna- adm111ist. géran• 
1 E Pet ite-Ba cuur e . ges de la Grande- l'etite-Bacnurc 1 25 OO no ,·. 1896 Herstal 

à Liége Bacnure 
1 511 h. 69 a . 52 c. 1 

1 - - --- -- 1 - --
B elle-Vue Herstal, Vottem, Liége Société \ 1 icheronx a) Belle--Vue 2 René llMm\· l .iége Re ne Liége - -anonvme 9 ju in 1910 Herstal 

et B ien-Ve nue des CharboÎ1n:1- Ad111inistru1c11r N1 Alt.C: ll,\ !'l) I~~ 

a Herstal ' ges du Ha;arJ gc!rnn t 
202 h. 62 a. 84 c. 

. ; 

! ~ 
' Seraing 

c .ockerill, Seraing a)C :olard r ""' 1896 

Léon G 1thl:'IEll Seraing l'aul l .EFE\'tll; - -Seraing, J emeppe - sur- Société anonv1ne 2 Seraing 
a Serain" r.leuse, Tilleur, Ougrée John C:ockeri 11 Admi11is1ra1eur 

z 309h.06a. :ÏGc tiire..: t. -Général 
0 
a: Se1ui 11s a: 1 lc nri FnANCE 
< lngén. , n che f 
0, d11 charbonnai::e 

(1) Dire.:1eur du 9·•· arr.>nJissement des '.l ines: .\f . l'ingénieur en ch ef Gillet Ch ., à L'.ép.e. 
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Q Q 

EXP LOITA TIONS 
.... .... 

• .,, .,, . 
CONCESSIONS Sièges d'ex traction Directeurs gér ants Directeurs d es tr av aux - -

ou S oc iétés exp l oita n t es c c ... ... 
~ 

UJ "' r<l r<l ..,, 
~ z Q. 

G> :::1 a:i 
NOMS OU NUMÉROS E-< c z <.> ~ 

NOMS, COMMUNES SI ÈG°E 
z DATES c 0 <.> 0 

"" NOMS NOMS 
~ 

E-< 0 z 
SIT UATION sur lesq uelles elles NOMS 

a) e n activité ::a des arrêtés 
LOCALITÉ R ÉSIDENCE R ESIDENCE ~ 

b) en co11str11ctio11 "" "" ... 
et UJ du ET PRÉNOMS ET PR ÉNOl\IS 

:::1 ·;: 
SOCIAL UJ "C 

ÉTENDUE s'étendent 011 e11 avaleresse 0 > < classement .. :::1 
c) en 1·éserJJe ~ a. 0 

0 

S ix-B onni e r s, 

1 

Seraing, Ougrée Société charbon-
1 

Seraing 1 a) Nouveau Siège 2 25 nov. 18961 Seraing 1 Nicolas DE,>tEUSE Se'raing René BKRTl\AND 1 Seraing - -
à Seraing ni ère des Six- Adm1:i .-Direct.-

280 h. 66 a. 60 c. l~onn iers 

1 

Gèrant 

1 

'1. 
: 

--
Ougrée , Ougrée, Angleur Société anonvme Ougrée a) no l 2 

25 nov. 1896 Ougrée F rançois PÉROT Ougrée Léonard Ougrée - -
à Ougrée d'Ougrée-Mari haye Admi nistrate ur- L~KAYE 

397 h . 10 a. 57 c. Di rect. général : 

E-4 
Em ile DUMONT F lémalle-Gdc 

z lngén . en chef : 

l';i;'I 
1 

:s - --
l';i;'I t 

I fil W éris t er, Beyne-Heusay, Romsée, Société anon\'me Rom sée a) Wérister 2 25 nov. '1896 Romsée Emi le Hu)lllLET F lêron Fernand LELo ur Rom sée 
fil à Romsée F léron, Magnée, Vaux- des Charoonnages Vaux 2 25 nov. 1896 Romsée François Vaux-sous-t-1 

§ 2623 h . 11 a . 26 c . s/ Chèvremont. Chênée, de \Vérister (anct Soxhluse) VRANCKEN Chèvremont 

\ 

Queue du Rois, Aye- Beyne-Homvent l 25 nov. 1896 Beyne-Heusay Mau rice Do~rn Beyne- - -
0 neux. Jupill e, Grive- He usay 
~ gnée , Angleur , Bressoux 
~ A ,·cnenx, Chaudfonta i- 1 

< né, Forêt. Olne 

à> - - - - -- - -
Qu atre Jean Bellaire, Queue du Bois, Socié té anonYme Queue du a) Mairit- 1 25 nov . 1896 Queue d u Bois Mathieu LEDENT J upille André J OYEUX Queue- - -

et P•xherot te, Retinne. Sa ive. Eve- de s Charbonnàges Bois Admi n . Dir ect. dll=Bois 

à Queue du Bois gnée , Tignée, Fléron , des Quatre-) ean 
676 h. 67 a. 93 c . Jupille. Ce rexhe - Heu- . ' seux, \ 'Vandre 

--- -- --

1 
\ 

1 
1 

1 

1 

1 è ~ tl ' 

1.11 
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1 

, 
c:> c:> 

Sièges 1 d'extraction 
'or ~ 

EXPL O I TANTS Directeurs gèrants Directeurs des tr av aux "' "' CONCESSIONS - -o u Sociétés exploitantes c c .. C> 
en ... r.l ~ 

~ w ..... tx: j z a. 
1 ' CP z ::::1 Q 

NOMS OU NUMÉROS .... c ... :a NO:\fS, z DATES 1 0 ... COMMUNES SIÊGE r.l 

1 
NOMS NOMS c ... C> 0 

a) en acti ,·ité ::a R ÉSIDENCE 
.2 z SITUATION sur lesquelles elle~ NOMS des arrèits 

LOCALITÉ RESIDENCE <:; ~ 
b) e11 c:o11stn1ctio11 w 

1 

.. et (/) de PRÉNOMS ET PRgNOMS 
::::1 ·o::: s'étendent SOCIAL 011 e11 nvalel'C•sse (/) ET ""' "" É'I'ENDUE < C> 

::::1 c:) e11 ,.ése1·ve ..:i c· a.-se1nc1H et 0 '-' 

Hasard- Fléro n, R etinne. Que ue Société ano nyme M ichcroux n) Micheroux 2 21) nov 18!161 ~licheroux i(ené H1·::<nr 1 Li cge LL·cien LEC1<•r< 1> 1 Micheroux Cheratte, du Hois . A. yeneux, Miche- Jes Cha r bon nag"s Fléron 2 25 nov . 189<!, F léron .-\dmi11is1ra1eur s iégcs Micheroux 
à Micheroux roux, E vegnée, Tignee, du Hasard Chera11e 1 22 déc. 19 1(\ Ch.,r:me Di recie ur-géran t et Fléron 

3, 329 h . 44 a. 43 c. Cerexhe - Heuseux, Me- J oseph H1·:in Ht:s Che1 aue ' len, Soumagne, Ol ne. 1 ~ Bas B ois 2 25 nov. 1896 ~ou1nag e siège de Chera11c 

-- \ 1 

Magnée , ~ln11ier. Trem-
c) l.ucien 1.1-:GRAND l\l icherou:\ bleur, Chera11e. \Va• dre 

Mtges 
-

H ousse, S i-Rem,·, Har- G11i//n1rme 2 2 1 oct l90tt id. Geor ges Rico Fléron 
Bas- Bo is chon. :-ai "e · 1>1rectcur 

' e t Guillaum.-
Roger 

Tocu~PORT Micheroux 
Ingén ieur-chef 

(S<Tv. êlectrique) 

-------- - --- I E-4 
Micheroux, Soumagne , Micheroux 

Société Soumagne n)Théodorr 2 ' 25 n.ov. 18!16 Soumngne ~laur ice Sou magne Anioi nc Soumagne - -z ano1wme 
~ à Soumagne du Cha rnon nage ACVERlll~ Pououoi;ss•: :s 107 h. 5 a. du ~ois de Mi-

~ cherou x 
~ 

---t'/J ------ ------>-4 
A H erve-W ergi- Herve, Xhendelesse, Ol ne, Société Ro msée 

1 

9 1!13 1 Battice 1-'milc ll t: l' lëron Fernand Bo1>Nt:T Xhendelesse - -z ano n ,·me a) .l o•é landen nc- 1 nov. 0 1 .. wr 
fosse. Aveneux. Soumagne, de· Charhonnâ gcs 1 0 nie" t Halles) 

ii::: a Herve l\felen . Battice, Cha i- de \Vérisrer c) X hn11Ji1·s l 9 110\', ! !)J I Xhendelesse ,, 
1 , 943 h. 56 a. 07 c. Bolland ' ii::: neux et 

< 
1 & 

, 
----- -- ----

Minerie, 13 nov. l'latticc Michel Battice Emile NmsTEN Rati ic e - -Battice. Her ve. Rolla nd, Société anon ,·mc Battice a) Battice 1 1913 
a Hattice Thimister , C lermont, des Charbon11ace~ n e. SÊPUl.CHRE 

1,867 h. 67 a. 84 c Charneux réunis de la Minèrie 1 
1 

-=-1 . -
,.\ dm -délégué 1.odelinsori Ferdi nand Trembleur ~ -Argenteau - Argenteau. Chera11e. ~t- Socié1é a11011v1ne Trembleur n) Marie 1 26 ocr. 1925 Trembleur CRAU.\'( Trembleur Remy, Dalhem. Feneur, des Churbonn~ges J. Auss"1.•:T 

à Argenttau ' 
879 h. 4-0 a. 

Mortier, Trembleur d'Argenteau 

1 

4 
1 

('") Extraction i11terrom pue le 10 mai 1910 
: 
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NOM 

ET 

ÉTENDUE 

CONCESSIONS 

COMMUNES 
sous lesquelles elles 

s'étendent 

S OCIÉTÉS 

CONCESSIONNAIRE S 

SIÈGE 

NOMS 
SOCIAL 

Sièges 

E"' 

NOMS 
:z: 
r.i 
::<l 

a) en activité 
r.i 
en en 
< 
..J 
0 

Bassin d e 
B eeringen- Coursel, Heusden, Lum- Soc

0

iété anonyme Coursel a) Kleine-Heide 
Coursel men, Beeringen, Oost- des Charbonna-

4 , 950 hectares ham , Pael, Tessender- ges de Beeri ngen 
loo, Heppen et Beverloo. 

H elch teren ' Coursel, Heusden, Zol· a) Voort Société anonyme 3, 732 hectares der, Houthaelen et des Charbonna- Morlanwelz Helchteren. gesd' Helchteren- (Mariemont) 
Zolder. 

' 

Hou t h aelen Houthaelen, Zolder. Zon- Société anonyme Bruxelles .. ) Houth aelen 
3,250 hectares hoven, Hasselt et Genck. des Charbonna- 3, Mo:iraiine 

ges d' Houtha- du l'arc 
len 

ne . 

-
L es Liégeois Asch-en-Campine.Genck, Société anony me Seraing a) Zwartberg 4, 269 hectares Gruitrode, Houthaelen, lohn Cockerill. 

Meeuwen, Niel (Asch), Di vision du Ch ar-
Opglabbeek et Opoete- bon nage d es Lié-
ren. geois. 

1 

l ) Directeur du lOe arrondisseme nt de~ m ines: M. l' ingénieur en ch~f A. Meyers â Has!\elt 

MINES DE HOUILLE 617 

0 • 
d 'extraction Directeurs g ér ants Directeurs des t r av aux O> 

DAT ES 

des arrêtés 
du 

classement 

L OCALITÉ NOMS 

la Oan1pi11 e 

13 fév. 1925 Coursel Marcel HRUN 
li oct. 1938 

i 
j 

26 fév. 1934 Zolder François 
17 oct. 1938 f ONTIGN\" 

Directeu r 

1 

Général 

> Houthaelen Achille A"PE 
Directeur 
Technique 

,-

2f> jnin 1928 
17 oct. 1938 

Genck Antony ALLARD 

RÈSIDENCE 

Coursel 

Zolder 

Hou thaelen 

Genck 

1 

c: ., 
~ "' "' ., z c: z 
c: 0 
.!:! !-

ü 
:::i 

RÉSIDENCE NOMS 

""' 0 .. 
Cl. 

Fond: Coursel -
Callixte 

FoRTHO,rnE 
Surface: > 

1-larcel 
PAIM PARÉ 

Paul Zolder -
VAN KERKOVE 

Robert Houthaelen ·--
DELTENRE 

. 

Fond: Genck -
Pier re J ACQ.UART 

Surface : 
Charles HANOT 

1 

0 • O> 

c: ... ... 
"' ..,, 

c.. " :::i "' <> :0: .., 0 
0 z 
~ ., 
&::: 
> 
:::i 

0 
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CONCESSIONS 

NOM 

E T 

ÉTEN DUE 

COMMUNES 

sous lesquelles elles 

s·é1endent 

Winte r s la g ,

1 

Asc h · en-Cam pine. Genck, 
et .Mec1 1 e l ~11-sur-Meuse 

Genck -S u ten dael Opgrimb,· ~ t Sutenda~J. 
396:l hectares · 

S OCIETÉS 

CONCESSIONN A I RE S 

NOMS 

Soc iété anon. des 
Charbon nage; de 
\l\finter~lag. 

SIÈGE 

SOCIAL 

1 

Bruxelles, 
103, boule,· 
de Water} 0 ,; 

NOMS 

a) en acrivité 

a) W interslag 

Siègel d'ex t r action 

~ 

DAT ES 

des arrét~s 

du 
classemen t 

IO sept 1920 
~oct 1938 

E-4 z 
r:i::i ·-------- - - ---- ----·- - - ----- l 
~ André Dumont • 1 C . 1-------• ------- 1- 26 févr. 1926 
,.. ,.s~ 1-en- .amprne, Op- Socié1é a nonyme Bruxel les "d · 1929 
"'' A h 1 bb k ,. · 1 ) \ \ ' 1 >• ec · ... sou s- se g a ee · , !• 1e 1Asch), des Charbonna- 3 ' a atersch ei i 17 oct. 1938 rn 3 080 1 M 1 1 • .\.lontagne 
>-1 • 1ectares 1 ec 1e en-sur-Meuse e t ges André 1 iu- du Parc. 
Q Genck. mont. ~ 

z 
0 
~ 
~ < ·------- ----·-----

S ainte-Barb e 
et Guilla ume 

L a mbert 
4, 910 hectares 

Rothem. Dilsen, Lan
klaer , Stockheim. Mees
wyck, l. euth , Eysden, 
Vucht et Mechden-sur
Meuse. 

Sociéré anon1·me 
des Charbonna
gesde Li m bourg
Meusc. 

- - - - -
Bruxelles 
13 • a) EysJcn 

. r11e des 
Quatre Bras 

1 mai 1925 
17 oct. 1938 

LOCALITE 

Gcnck 

Genck 

Eysden 

MINES DE HOUI LLE 619 

Directeurs g ér ants Directeurs d es tr avau x 

NOMS REl)IDENCE 

Alex . DuF1\ASNE Genck 

NOMS 

Fond: 
Eugène 

ÜEWINTF.R 

Surface : 
Antoine 

DE Cno~mnuGGHE 

N ester F ONTAIH 1

1 

__ G_e_n~--k-· - · l--- H-e_c_t o- r--1 

1 MARÉCH AL 

Oscar St:uT1"' Eysden Joseph VERDE\'EN 

RESIDENCE 

Genck 

» 

Genck 

Ey~den 

c::> c::> 
~ ~ en en - -c: c: 
Cl) Cl) 

~ "' 
.. 
"" 01 .., c. (1) z 
" "' c z u :.. 

c 0 u c 
C> ... C> z 

:;:; .. 
u .... 
" 

Cl) 

"" ï:: 
C> > .... " a.. 0 

- -
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• 

RÉPARTITION 

DU 

PERSONNEL 
ET DU 

SERVICE DES MINES 

Noms et lieux de résidence des fonctionnaires 
( 1 •r avril 1941) 



r 
RÉPARTITION DU PERSONNEL 

ET 

DU SERVICE DES MINES 

Noms et lieux de résidence des fonctionnaires 
( 1 cr avril 1941) 

ADMINISTRATION CENTRALE 
28, rue de l ' Association, à Bruxelles. 

MM. RA VEN, G., Directeur général , à Bruxelles; 
ANCIAUX, H ., Ingénieur en Chef-Directeur, à Bruxelles ; 
PA_QUES, G., Ingénieur pr incipal, à Bruxelles ; 
FRÉSON, H., Ingénieur principal, à Bruxelles; 
BouLET, L., Ingénieur, à Bruxelles. 

BANNEUX, J ., Directeur, à Bruxelles. 

Service des explosifs. 
15, rue J acques de Lalaing, à Bruxelles. 

MM. VAN HERCKENRODE, Edg., Ingénieur .en chef-Directeur, Chef 

du Service, à Bruxelles. 
HuBERTY, J. , Inspecteur principal, à Bruxelles ; 
D EIDNG, I ., Ingénieur, à Bruxelles. 

Service géologique. 
P alais du Cinquantenaire, Porte 3 B, à Bruxelles . 

.l\l{M. RENTER. Arm., Inspecteur Général ff. , Chef du Servioe, 

à Bruxelles; 
HAL ET, Fr., Géologue principal ,à Bruxelles; 
CoRIN, Fr ., Ingénieur géologue, à. Bruxelles ( 1) 
GnosJEAN , A. , I ngénieur géologue, à Bruxelles. 

(1) At taché momentnnément au 4• Arrondissemen t des Mines. 
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Institut National des Mines. 

53, rue Grande, à Paturages. 

l\:IM. BnEYRE, Ad., Ingénieur en Chef-Directeur, à P aturages. 

FmPIAT, J ., I ngénieur principal, à Paturages. 

INSPECTION GENERALE DES MINES 

28, rue de l 'Association , à Bruxelles. 

M. VERBOUWE, O., Inspecteur Général , à Bruxelles. 

1°' ARR ONDISSEMENT. 

18, rue des Clercs, à Mons. 

MM. HARDY, Louis, I ngénieur en chef-Directeur à Mons· 
' J 

V ANDENHEUVEL, André, ff. I ngénieur principal ,.. à Mons. 

L a partie de la province de H ainaut comprenant les cantons de : 
Antoing; Boussu (moins les communes d 'Hornu, de Quaregnon et 
de Wasmuël); Celles; Dour; Pâturages (moins les communes de 
Givry, Harmignies et Har vei;i.g); Péruwelz; Quevaucamps; Tem
pleuve et To~rnai ; et les communes de : Ciply et Mesvin (du can
ton de Mons); Baudour, Sirault et Tertre (du can t on de Lens) ; 
Gaurain-Ramecroix (du canton de Leuze) et H orrues, Naast et 

Soignies (du canton de Soignies). 
La partie de la province de Brabant comprenaut le canton 

de Nivelles. 

1°' DIS'l'RICT. i\'I. D EMELENNE. E., Ingénieur , à Hyon. 

C liarbonnages 
Blaton. 
Espérance et H autrage. 
Agrappe-E ecouffiaux . 

(Division E scouffiaux .) 

1 
Cantons 

. Dour . 

1 

1 

d 'Antoing et d. 

PERSON:-IEL 625 

'2° DISTRICT. - M. VANDENHEUVEL, A., Ingénieur , à Mons. 

Cha rbon11ages : 
.cBelle-Vue, Baisieux et 

Boussu. 

Canton de Boussu (moins les 
communes de Hautrage, Hornu , 
Quaregnon, Villerot et W as
muël). 

Canton de Quevaucamps; les 
communes de Ciply et Mesvin, 
du canton de Mons; commune 
de Gaurain -Ramecroix , du c::m
t.ou de L euze. 

Province de Brabant : canton 

de Nivelles. 

3• DISTRICT. - M. BmsoN, L ., I ngénieur, à Mons. 

Charbonnages : 
l{füeval ières et Grande Ma

chine à feu de Dour . 
.Hensies-Pommerœul et Nord 

de Quiévrain . 

Cantons de Celles, Templeuve 
et Tourn ai et commune de Bau
dour , du canton de Lens. 

46 DISTRICT. - M. X ... 

C hm·oonnages : 
..Agrappe-Escouffiaux. 

,(Division Agrappe.) 

Canton de P âturages (moins 
les communes de Givry, Harmi
gnies et Harveng) ; les commu
nes de H orrues, Naast et Soi
gnies, du canton de Soignies; 
canton de P éruwelz; les com
munes de Sirault et Ter tre, du 
canton de Lens; les communes 
d 'Hautrage et Villerot, du can
ton de Boussu. 
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2° ARRONDISSEMENT. 

1, R ue de la Grosse P omme, à l\Ions. 

M . HoPPE, R. , Ingénieur pr incipal chargé de la direction de 
l'arrondissement, à Mons. 

M. X ... , Ingénieur principal. 

La par tie de la province de H ainaut comprenant les cantons 
judiciaires de Boussu (commun es de Hornu , Quaregnon et W as
muël), de Chièvres, d ' Enghien (moins les communes d'Enghien, 
Saint-Pierre-Capelle et Marcq) , de La Louvière (communes de 
Houdeng-Aimeries, Houdeng-Gœgnies et Trivières) , de Lens 
(moins les communes de Baudour, Sirault et Tertre), de Pâtu
rages (communes de Givry, H armignies et Harveng), de Mons 
(moins les communes de Mesvin et Ciply) , de Rœulx ( moins 
les communes de Marche-lez-E caussines, i\Iignaul t , Péronnes-lez
Binche et Vellereille-le-Sec) , d'Ath , de F lobecq (moins la com
mune d ' Everbecq), de F rnsnes-lez-Buissenal , de Lessines (moins. 
la commune de Biévène) et de Leuze (moins la commune de 
Gaurain-Ramecroix). 

Dans la province de Braban t les communes de Bierghes et 
de Saintes de ! 'arrondissement judiciaire de Bruxelles. 

J•' DISTRICT. - M. BouRGEors, W. , Ingénieur, à Hyon . 

Cliarbo11nages : 
Hornu et W asmes et Buisson . 
Grand-Hornu. 

Les communes de H ornu et 
de Wasmuël , du can ton de . 
Boussu, les communes de Mons, 
Cuesmes, J emappes, Flénu, 
H yon, Nimy, Nouvelles et . 
Spiennes, du canton de Mons; 
le can ton de Chièvres. P rovince 
de Brabant (communes de Bier
ghes et de Saintes) . 

2· DISTRICT. - M. X ... 

Charbon11ages : 
P roduit s et du Levant du 

F lénu . 

Le canton de Lessines, moins . 
la commune de Biévène ; le can
ton de F lobecq, moins la corn •. 
mune -d ' E verbecq . 

, 
1 

y 
1 

PERSONNEL 627 

3° DISTRICT. - M. RADELET, E ., I ngénieur principal , à. Mons. 

Charbonnages : 
Maurage et Boussoit, 
Bray, 
Rieu du Cœur. 

Les communes de Maurage, 
Boussoit , Bray, Estinnes-au-V al , 
Villers-Sa int-Ghislain, du can
ton du R œulx ; la commune de 
Quaregnon, du canton de Bous
su; les communes d 'Harmignies, 
Givry et H arveng, du canton de 
P âturages; les can tons d 'A th et 
de Frasnes-lez-Buissenal ; le can
ton de L euze, moins la commune 
de Gaurain-Ramecroix; le can
ton de Lens, moins les communes 
de Baudour, Erbisœul, Masnuy
Sain t-J ean, Sirault et Ter t re. 

4° DISTRICT. - M . Dunrnu, M., I ngénieur, à Mons. 

C !tar bon11ages : 

Saint-Denis, Obourg, H avré. 
S trépy et Thieu, 
~ois-du-Luc, L a Barette et 

Trivières. 

Les communes de H oudeng
Aimcries, Houdeng-Goegnies et 
Trivières, du canton de La Lou
vière; les oommunes de Casteau, 
Gottignies, L e Rœulx, Saiut 
Dcnis, S trépy, Thieu , Thieusies, 
Ville sur Haine, du canton du 
Rœulx; les communes de Ghlin, 
Maisières, Obourg, Havr é et 
Sain t-Symphorien, du canton de 
Mons ; les communes d ' E rbisœul 
et de Masnuy-Sain t-Jean, du 
canton de L ens. 
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3° ARRONDISSEMENT. 

99, rue E mile Tumelaire, à Charleroi 

l\I. H ARDY, Armand , Ingénieur en Chef-Directeur, à Charleroi; 
l\1. X .. ., Ingénieur principal. 

L a partie de la province de Hainaut comprenant les communes 
de Bellecourt, Chapelle-lez-Herlaimont, Courcelles, Fontaine-
1 ' Evêque, Leernes, Piéton, Souvret_ et Tnizegnies, du canton judi
ciaire de Fontaine-l'Evêque; les cantons judiciaires de Binche 
(moins la commune de Mont-Stc-Geneviève), de La Louvière 
(moins les communes de Houdeng-Aimeries, Houdeng-Gœgnies (*) 
et Trivières) , de Seneffe, de Soignies (moins les communes de 
Horrues, N aast et Soignies) ; les communes de Matche-lez-Ecaus
sines, l\lignault, Péronnes-lez-Binche e!; Vellereille-le-Sec, du can

ton de Rœulx. 

1 

p r DISTRICT. - M. PASQUASY, L ., Ingénieur principal , 
à Monceau-sur-Sambre. 

Charbonnages : 
Ch arbonnages réunis de Res

saix, Leval , P éronnes, Ste
Aldegonde et Houssu. · 

Cantons de Binche ( commu
nes de Binche, Buvrinnes, Estin
nes-au-Mont, Haulchin, Leval
Trahegnies, Epinois, Ressaix, 
Vellereille-lez-Brayeux, Wau-
drez et Mont-Ste-Aldegonde, 
de Rœulx (communes de Péron
nes-lez-Binche, Mignault et Vel
lereille-le-Sec) , de la !Louvière 
(Haine-St-Pau!) . 

~DISTRICT . - M. J ANSSENS, G. , Ingénieur principal, à Loverval. 

Charbonnages : 
La Louvière et Sars-Long

champs. 
Bois de la Haye. 

Cantons de Binche (communes 
d 'Anderlues) , de La Louvière 
commune de La Louvière t S . e 

amt-V aasL), {plus 1a surveil-
lance administrative de 1, . usme 
S . . A . ~el~e d'Agglomération de 
mmera1s P. Houdeng G . ) - œgn1es 
de Seneffe (commune de B . ' 
,.] ' }::f • 018-

1 " :i.ame). 

1 
PERSONNEL 629 

3• DISTRICT. - M. RENARD, L ., 

Charbonnages : 
Mariemont-Bascoup . 

Ingénieur principal, à Loverval. 

Cantons de Binche ( commu
nes de Carnières, Morlanwelz et 
Haine-St-Pierre), de Fontaine
! 'Evêque (communes de Belle
court, Chapelle-lez-Herlaimont, 
Trazegnies et Piéton), de Soi
gnies (communes d' E caussines
Enghien et Ecaussines-Lalaing), 
de Rœulx (commune de Marche
lez-Ecaussines). 

4° DISTRICT. - i\I. LINARD, A., Ingénieur, à Charleroi (1). 

C liarbonnages : 
Beaulieusart et Leernes. 
Nord de Charleroi. 

Cantons de Fontain~-l'Evêque 
(communes de Courcelles, Fon
tafoe-l'Evêque, Leernes et Sou
vret), de Soignies (communes de 
Brainé - le - Comte, Hennuyères, 
Henripont et Ronquières), de 
Seneffe (moins la commune de 
Bois-d'Haine) . 

4° ARRONDISSEMENT. 
26, rue du Basson, à Marcinelle. 

MM. DESENFANS, R .-G., Ingénieur en Chef-Directeur, à. Mar
cinelle; 

DoNEUX, M., Ingénieur principal, à Charleroi. 

La partie de la province de Hainaut comprenant les cantons 
judiciaires Nord et Sud de Charleroi (moins les communes de 
Couillet, Gilly, Lodelinsart et Montigny-sur-Sambre), de Fon
taine-l'Evêque (commune de Forchies-la-Marche), de Gosselies 
(ville de Gosselies), de Beaumont, de Chimay, de ~ umet , de 
Marchienne-au-Pont, de Thuin. de Merbes-le-Château et de Bin
che (commune de Mont-Sainte-Geneviève) . 

(l) Attaché momentnnément nu 6" nrrnndissement. 
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1er DISTRICT. - M. MARTIAT, V., Ingénieur, à Jumet (1). 

Charbonnages : 
Monceau-Fontaine et Marci

nell'e (divisions de Forchies 
et de Monceau). 

Cantons de Fontaine-l'Evêque 
(commune de Forchil'.s-la-Mar
che), de Marchienne-au-Pont 
(communes de Monceau - sur
Sambre et Goutroux), de Thuin 
et de Binche (commune de 
Mont-Sainte-Geneviève). 

2° DISTRICT. - M. VAES, A., Ingénieur, à Jumet (1). 

CJw,rbonnages 
Sacré-Madame. 
.A..mercœur. 
Centre de Jumet. 

Cantons Nord de Charleroi 
(commune de Dampremy), de 
Jumet et de Merbes-le-Château . 

3° DISTRICT. - M. LAURENT, J., Ingénieur, à Jumet. 

Charbonnages 
Charbonnages Réunis 

Charleroi. 
Boubier. 

de 
La ville de Charleroi; les can

tons de Marchienne-au-Pont 
(communes de Marchienne-au
Pon t et Landelies), de Gosselies 
(ville de Gosselies) et de Beau
mont. 

4• DISTRICT. - iVI CORIN, Fr., à Bruxelles (2). 

Charbonnages : 
Monceau-Fontaine et Marci

nelle (division de Marci-

nelle). 
F orte Taille. 
Bois de Cazier. 
Poirier. 

Cantons Sud de Charleroi 
(communes de Marcinelle et 
Mont-sur-Marchienne), de Mar
chien~e-au-Pont (commune de 
Montigny-le-Tilleul) et d Ch' e 1-

may. 

(1) En cuplivité en Allemagne. 
(2) D6tnché du Service géologique. 

PERSONNEL 631 

5° ARRONDISSEMENT. 

22, rue Zénobe Gramme, Charleroi. 

MM. DEFALQUE, P., Ingénieur en Chef-Directeur, à Charleroi; 
PIETERS, J., Ingénieur principal , à Charleroi. 

La partie de la province de Hainaut comprenant les cantons 
judiciaires de Châtelet et de Gosselies (moins la ville de Gosse
lies); les communes de Couillet, Gilly, Lodelinsart et Montigny
sur-Sambre, des cantons judiciaires Nord et Sud de Charleroi. 

1 cr DIS'l'RJCT. - i\I. FRÉFOTS, A., Ingénieur ' à Marcinelle ( 1). 

C luirbo1i11ages : 

Gouffre. 
N oël-Sart-Culpart. 
Nord de Gilly. 
Pet it-Try. 

L e canton de Gosselies (moins 
les communes de Fleurus, Gos
selies, Ransart et ·w angenies); 
la commune de Lambusart, du 
canton de Châtelet. 

2° DISTRICT. - M. X . 

C' harbonnages 
Bois Communal de Fleurus. 
Carabinier. 
Trieu-Kaisin. 

L es communes de Couillet, 
Gilly, Montigny-sur-Sambre, et 
Lodelinsart, du canton de Char
leroi ; les communes de Châtelet 
et Loverval , du canton de Châ

t ele t. 

3• DISTRICT. - M. LoGELAIN, G., Ingénieur, à Charleroi. 

Charbonnages : 
Aiseau-Presle. 
Appaumée-Ransart. 
Centre de Gilly. 
Masses St-François. 

(1) En captivité en Allemngne. 

L es communes de Acoz, Ai
seau, Bouffioulx, Châteline?-u, 
F arciennes, Gerpinnes, Gou
gnies, J oncret , Pironchamps, 
P ont-de-Loup, Presles, Roselies, 
et Villers-Poterie du canton de 
Châtelet; les communes de 
F leurus, Ransart et Wangenies, 
du canton de Gosselies. 
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6° ARRONDISSEMENT. 

11, rue Blandeau, à Namur. 

MM. LEG RAND, L. , Ingénieur en Chef-Directeur, à Namur; 

X .. . , Ing6uicur principal. 

Provinces de N amur et de Luxembourg. Partie Eet de la 

province de Hainaut et partie Sud-Est de la province de Bra· 
bant. 

1 cr DISTRICT. 

C 1U11rbon nages 
Tamines. 
Soye-Floreffe. 

M. LINARD , A., à Wanfercée-Baulet. (1) 

Province de Namur tous les 
services au Nord de la Sambre 

et de la Meuse. 
Roton Ste-Catherine. Province de Brabant . 1 ._ . es 

Mines métalliques : 
Vedr in St-Marc. 

~arneres et usines des cantons 
e Wavre, Perwez, Jodoigne et 

Genappe, de l ' arrondissement de 
Nivelles. 

~es ap~areils à vapeur des 
voies navigables en service sur 
fa Sambre u ' 'G'-q 1. .c.r ue mnes à 
Namur et sur la H te M . au euse 
de H eer -Agimont , A d a .d.n enne. 

2e DISTRICT. 'i\II. STENUIT R I , . ' ., ngemeur, à Jambes. 

Cltarbonnages 
Falisolle. 
Château. 
Bonne-Espérance. 
Baulet . 

Province de N amur 
1 

toute 
'Entre-Sambre-et-Meuse . 

Province de Luxemb t 
1 

ourg . 
ous es services de l' arro d. . 

d 
n isse-

ment e Neufchât-eau . 

(1) Délaché du 3• arrondissement. 

{. 

P,ERSONNEl. 633 

3° DISTRICT. - l\l . :MARTENS, J ., Ingénieur, à Namur. 

C lwrbonnages 

Aiseau-Oignies. 
Andenelle-H autebise, 

Groynne-Liégeois, 
Stnd-Rouvroy . 

Jl1 in es mé. talUquea : 
Bois-Haut, 
Chocrys. 
Grand Bois. 

Province de Namur : tous les 
services sur la rive droite de la 
Meuse. 

P1rovince do Luxembourg : 

·tous les services des 'arrondis
som.ents d ' Arlon et d e l\1arch e. 

7° ARRONDISSEMENT. 

24, rue Eracle, à Liége. 

i\l[M. DELRÉE, A ., Ingénieur en chef-Directeur, à Liégè; 

G u ERlN, M ., Ingénieur principal , à Liége . 

Arrondissement judiciaire de Huy (moins les communes de 
A ttenhoven, Elixem, Houtain-l'Evêque, Laer, Landen, Neer
hespen , Neerlanden, N eerwinden, Overhespen. Overwinden, 
Rumsdorp, W alsbetz, Wamout, W anghe et Wezeren, du canton 
de L anden) ; cantons de W aremme et de Hollogne-aux-Pierres; 
la section de Sclessin de la commune d 'Ougrée, du canton de 
St-Nicolas de l 'arrondissement judiciaire de Liége. 

l or DIST RI CT. - M. l\1Asso:-i , R . ' Ingénieur principal, à Liége. 

G harbonnages : 
:Ylarihaye . 
Arbre Saiut - Michel, Bois 

d'Otheit, Cowa et P ays de 
Liége. 

Le canton judiciaire de Huy; 
la commune de Modave, du can
ton de Nandrin ; les communes 
des Awirs et d 'Engis, du canton 
de Hollogu,e-aux-Pierres; le can
ton judii::iaire de Héron. 
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LOCOTRACTEURS A AIR COMPRIME A UN OU PLUSIEURS RESERVOIRS 

Représentants pour la Belgiq ue et le Congo Belge : 
O. F. WENZ, 107, avenu.e Dailly, Bruxelles 3. 
Ed Installations d 'ai r comprimé, outillage des mines. 

mond OCHS, Industriel, Seraing. 

d
Pelles universelles, engrenages, grues, palans électriques 
e tous types, etc.. . et ponts roulants 

~ 
( 

! 

<. 

, 1 

PERSONNEL 

Siège Champ d ' Oiseaux du 
Charb. de K essales-Artis
tes e t Concorde. 

M ines métalliq1.tes : 
Maîtres de Forges et Cou

thuin. 

634 

2° DISTRJCT. - M. X ... 

Charbonnages : 
Kessales-Artistes et Concorde 

( moins les sièges Champ 
d ' Oiseaux et Grands Ma
kets). 

Le canton judiciaire de Hollo
gne-aux-Pierres (moins les com
munes d' Awans, des Awirs, 
d 'Engis, Grâce-Berleur, Hollo
gne-aux-Pierres et Montegnée) ; 
le canton judiciaire de N andrin 
(moins la commune de Modave); 
le canton judiciaire de Ferrières ; 
la commune de St-Georges-sur
:Meuse, du can ton de J ehay-Bo

degnée. 

3c DISTRICT. - M . VENTER, J. , Ingénieur principal, à Liége. 

Charbon11ages : 
Gosson-La-H aye-H orloz. 
Siège Grands l\!Lakets ~lu 

Charb. de K essales-Artistes 
et Concorde. 

Bou nier. 

Les cantons judiciaires de W a
remme, J ehay-Bodegnée (moins 
la commune de St-Georges-sur
l\leuse) et Avenues; les commu
nes d'Awans, Bierset, Grâce
Berleu r, Ilollogue-aux-Pierres, 
Montegnée, du canton de Hollo
gne-aux-Pierres; les communes 
d 'A vernas-le-Baud nin, Bertrée, 
Cras - A vernas, Grand - Hallet, 
Lincent, P ellaines, P etit-Hallet, 
R acour, Trognée, W anziu , du 
canton de Landen . 

Section de Sclessin de la com
mune d 'Ougrée, du canton de 
St-Nicolas-lez-Liége. 



MACHINES D'EXTRA C TI 0 N 

GROUPES TURBO - ALTERNATEURS 

PONT - PORTIQUES DE STOCKAGE 

ETC .• ETC. 

T O U T 
E QUI PE M E N T 
E L E C T RIQ UE 

DE 
CHARBONNAGE 

• 
D épa r tem ent: 
t LE C TRI C ITE 
I ND USTRIELLE 

50. DOCK - GAND 

LA SUPERIORITE ... 
par LA SPECIALITE 

POUR TOUS ... 

PROBL EMES 
D'ENGRENAGES 

CONSULTEZ-NOUS 1 

R é f é r e n ces 
m o n diales 

Société Anonyme 

des 

ENGRENAGES 

MAAG 
ZURICH - SUISSE 

Ad. BAILLY 
LA PL US CRAN OE MACHINE ou MONDE I... 60, av. Prince de Ligne 

... pour la. rectification d 'engrenages après tre?Jlpe jusqu'à BRUXELLES 
3 m. 60 de diamètre et 1 m. de la rgeur 

Tél.: 44.19.53 

I • 

PERSONNEL 635 

8° ARRONDISSEMENT. 

21, rue Laurent de Koninck, à Liége . 

· .MM. MoLDIGHEN, E. , Ingénieur en Chef-Dire.cteur, à Liége; 

BunGEON, Ch., Ingénieur principal , à Liége . 

Les can tons de L iége (Nord et Sud), de Grivegnée, de Fexhe
Slins, de H erstal et de Saint -Nicolas (moins la section de Sclessin 
-de la commune d'Ougrée) de l 'arrondissement judiciair e de Liége. 

Les appareils à vapeur de la navigation dans toute la province 

<le Liége. 

i •• DISTRICT. - 111. PmuouN, J ·., Ingénieur pr incipal, à Bressoux. 

Charbon nages : 
.Sclessin-Val-Benoît , 
.Espérance et Bonne-Fortune. 

Les communes de Liége ( rive 
gauche de la M-euse) Herstal, 
Viottem, Wandre .et le canton 
de F exhe-Glins. 

2• DISTRICT. - M. BRÉDA, .VI., l ngénieur principal, à L iégè. 

G liarbonnages : 
Ans. 
Patience et Beaujonc. 
ürande Bacnure et Petite 

Bacnure. 
Belle-Vue et Bien-Venue. 

Les communes de Liége ( Rive 
droite de la Meuse) , Jupille, 
Bressoux et Grivegnée. 

Les appareils à vapeur de la 
navigation dans foute la provin
ce de Liége . 

3° urs·rmcT. - M. X. 

Cliarbonnages : 

Batter ie. 
'Espérance, Violette et W an· 

dre. 
Abhooz et Bonne-Foi-H _areng. 
Bonne-Fin-Bâneux. 

Les communes de Tilleur , 
Saint-Nicolas, Angleur, Ans, 
Glain. 



Ateliers de Construction et Chaudronnerie 

de 19 EST 
Société ' a MARCHIENN E-AU-PONT (Belgique) Anonyme 

USINES A: 

MARCHIENNE -AU - PONT: Chaudronnerie, 
MONT - SUR - MARCHIENNE : Charpentes, 
Téléphones : Charleroi 122.44 (2 lignes) 

Forges, Mécanique 
Réservoirs, Pylones 

Télégr. : Estrhéc. 

Lavoir-Rhéolaveur du siège QUESNOY des Charbonnages du BOIS-DU-LUC. 
Capacité totale : 120 tonnes/ heure. - Traitement des grains, fines et schlamm. 

l'EST MET A VO TRE DISPOSITION SES: 
Laboratoires, Stations d'essais, Bureau d'études, 
Usines spécialisées, Services de montage, Opérateurs, 

p our 

Préparation mécanique CHARBONS et MINERAIS 
TRIAGES, LAVOIRS RHEOLAVEURS 
Manutention générale, ponts roulants, 
Installations pour mines et carrieres 

MECANIQUE - CHAUDRONNERIE - CHARPENTES 
Matériel spécial pour la Colonie 

1 

4 

PERSONNEL 636 

9• ARRONDISSEMENT. 

306, rue du l\Iouliu, à Bressoux . 

MM. GILLET, Ch ., Ingénieur en Chef-Directeur, à Bressoux·; 
THONNART, P ., Ingénieur principal, à Liége. 

L'arrondissement; juaiciaire de Verviers et; les cant;ons de Dal
hem , de Fléron, de Seraing et; de Louveigné, de l ' arrondissement; 
judiciaire de Liége. 

1•r DISTRICT. - M . BRÉDA, R. Ingénieur principal, à Liége. 

Charbonnages 

Cockerill. 
Six-Bonniers. 
Minerie. 

L es cant;ons de Seraing, de 
Louveigne et de Limbourg; la 
commune de Nessonvaux du 
canton de Fléron ; la commune 
d 'Olne du canton de Vervier s. 

2° DISTRICT. - M . X ... 

C ltq,rbonnages : 
"Wérister . 
H erve-W ergifosse. 
Quatre-.T ean. 

Les cantons de Dalhem (moine 
les communes de Fouron-le
Comte et de Mouland), de Her
ve, d'Aube! (moins les commu
nes de Fouron-St-Martin, Fou
ron-Saint-Pierre, Remendael et 
Teuven) , de Dison, de l•'léron 
(moins la commune de Nesaon
vaux) et; de Spa. 

3° DISTRfCT. - M. X . 

C/1arbonnages : 
Hasard-Cheratte. 
Micheroux. 
Araenteau-Trembleur. 

b 

Ougrée. 

Les can tons de Verviers 
(moins la commune d ' Olne) et 
de Stavelot; . 

.............. 111111111111111 .... ____________ _ 



XXIV 

CONCASSEUR 

LES ATELIERS 
METALLURGl(i>UES 
DE NIVELLES 

SOCIETE A NONYME 

• 

Locomotives, Wagons et voitures 
Ponts et Charpentes, Appareils 
de levage et de manutention, 
Aciérie, Chaudronnerie, Ressorts, 

Matériel minier, Galvanisation, 

etc ... , et c ... 

ENGRENAGES . REOl/CTEU/:?S OE VITE SS E 
ATELIERS J'e AN DEFAWES A CAN O 

2 PASS A G E D ' YPRES e r 1s1s RuE.WAEl'ISC HOOT - TEL. 1 14 0 8. 

:r,c 0 .6·JB 

PERSONNEL 637 

10° ARRONDISSEMENT 

39, boulevard Guffens, à Hasselt 

MM. l\lEYERS, A ., Ingénieur en Chef-Directeur, à Hasselt ; 
GERARD, P . , Ingénieur principal , à Hasselt . 

L es provinces de Limbourg, Anvers, Flandre Orien t ale, :Flan
dre Occidentale et la partie flamande des provin ces de Liége, 
Brabant et Hainaut (moins les communes de Bierghes et de 

Saintes). · 

1 çr DISTRICT. - M. CooLs, G., Ingénieur , à Hasselt. 

Cliar!>,,.,inages : 
Oostham-Quaedmechelen . 
Beeringen-Coursel. 

Les car rières souter raines de 
la province de Limbourg; les 
carrières à ciel ouvert des can
tons de Maeseyck, Mechelen-sur
Meuse et Sichen-Sussen-Bolré; 
les usines métallurgiques de l'ar
rondissement de Tongres et celles 
de l ' arrondissement d 'Anvers 
moins celles du canton de Boom; 
les appareils à vapeur des can
t ons de Maeseyck, Mechelen-sur
Meuse et Sichen-Sussen-Bolré. 

2° DISTRICT. M. DELHAYE, J ., I ngénieur, à Hasselt. 

C lwrbonnages 
Helcheteren : 
Zolder. 
Les Liégeois. 

Les exploitations libres de mi
nerais de fer des provinces de 
Limbourg et de Brabant ; les 
tourbières de' la province de 
Limbourg, les carrières à ciel 
ouvert des cantons de Hasselt, 
Beeringen, P eer et Brée ; les 
usines métallurgiques de la par
tie fl amande de la province de 
Brabant et du canton de Moll ; 
les appareils à vapeur des can
tons de Hasselt, Beeringen, P eer 
et Bree et des communes fla
mandes de la province de Ba.i
naut. 



r '§ 
SIEMENS 

Pompes lmmersibles 

..., 

.._ '---~1 1kW 

Pour tous débits et press ions 

Pour toutes les profondeurs d'immersion 

Une expérience de plusieurs années dans différents cas d'application 
assure un service irréprochable. 

SO CIÉTÉ ANON YME: SIEMENS 
D EPAR T EME NT S I EM ENS SCH U C KER T 

l l 6 CHAUSSÉE DE CHARLEROI . BRUXELLES - TÉLÉ PHONE 37 . 31.00 

i 

PERSONNEL 63S 

3• DISTRICT. - l\l. VAN KEHCKOVEN, H ., Ingénieur, à Genck. 

C lzarbonnages : 
Winterslag et Genck-Suten

daPI ; 
An d r.: Dumont sous Asch . 

Les carrières à, ciel ouvert des 
cantons de Tongres et de Bilsen; 
les usines métallurgiqueii de 
l 'arrondissement de Turnhout 
moins les cantons de Moll et de 
Héren thals ; les appareils à, va
peur des cantons de Tongres et 
Bilsen. 

4• DISTRICT. _ l\'f. V AN l'l'L\l.DEREN , L., Ingénieur, à H asselt. 

Glwrbonnagea : 
l1outhaelen. 

Les exploitations libres de 
minerais de fer et les tourbières 

Sain té-Barbe et Guillaume de la province cl ' An vers; le8 
Lambert. carrières ~t ciel ouvert des can

tons de Saiut-Trond, Looz,. 
H erck-la-Ville et N eerpeit et des. 
communes flamandes de la pro
vince de Liége; les usines métal-
1 urgiques des arrondissements de 
Hasselt et de Malines et des can
tons de Boom et de Herenthals ; 
les appareils à vapeur des can
tons de Saint-Trond , Looz, 
Herck-la-Ville et Neerpel t et des. 
communes flamandes de la.. 
province de Liége . 
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POUDRERIES REUNIES DE BELGl(i)UE S.A. 
6, PLACE STEPHANIE 

Téléphone: 11.43.94 (3 lignes). Télégrammes : « Robur •. 

D Y N A ·11 T 'E S r 

Explosifs S.G.P .. et gainés Explosifs brisants 
pou'r mines grisouteuses avec ou sans nitroglycérine 

Explosifs pour abatages en masse 
par mines profondes 

Détonateurs 

Exploseurs 

Mèches 

de sûreté 

SOCIETE 
MATERIEL 

GENERALE DE 
D'ENTREPRENEURS 

57, RUE DE L'EVEQUE, ANVERS 
Tél. : Anvers 345.59 - 345.99 Adr. télégr. : c Thommen > Anvers 

Usines et Fonderies à Hérenthals 

MATERIEL MODERNE POUR TRAVAUX PUBLICS ET PRIVES 
Bétonnières mécaniques • ROLL • , c NEO-ROLL • , • NEO-KIP ,. 
Monte-charges « EXE > et • BOB > fixes et mobiles, d'une puissance 
de 250 à 1,000 kg. - Grues à Tour, d'une puissance de 250 à 3,000 kg. 
Grues c DERRICK • pour charges de 250 à 10,000 kg. - Treuils à 
moteurs et à main, de toute puissance. - Doseurs de gravier, sable 
e t ciment. - Transporteurs à ruban et à godets. - Métis et Eléva
teurs à béton. - Vibro-finisseurs pour routes et pistes cyclables 
en béton. - Matériel complet pour la construction de routes en 
béton et en asphalte. - Rouleaux-compresseurs automatiques c DIE
SEL ,. . - Vibrateurs électriques et mécaniques pour tous produits en 
béton. - Presses " AMA " à ma in e t à moteur, pour a gglomérés 
pleins ou creux. - ~esses. à dalles " AMA ". - Loco-tracte~s. à 
huile lourde, pour voie é tr01te. - Broyeurs. - Pompes à diaphrag. 
mes et centrifuges. - Moteurs. - Compresseurs rotatifs. _ Petit 

outillage pour bétonneurs. 



ATELIERS DE CONSTRUCTION 

MAISON BEER,· S. A. 
' 

JEMEPPE-LEZ-LIEGE 

PRINCIPALES SPECIALITES: Transpor!s aériens. 
- Bennes automotrices. - Trainages mécaniques. -
Mises il terril. - Grues il vapeur et blectriques. -
Ponts roulants et é l6vateurs. - Triages et lavages 
de charbons. - Fa briques d'agglom6r6s. • Con
casseurs e l broyeurs. - Appareils de d6charge-

menl, • Convoyeurs et tra nsporteurs. -
Ventilatours do mines. 

ATELIERS BALANT 
12, RUE CHISAIRE • MONS - Tél. : 111 

Pompes à vapeur et à air comprimé 
Matériel de Mines et de Carrières · Fabrication et Réparation de toutes p' , 

1eces 
Pièces de rechange toujours en stock 


